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RƒSUMƒ. Ñ La spatio-temporalitŽ du syst•me juridique est ŽtudiŽe dans sa plus grande com-
plexitŽ, au sein dÕun champ de relativitŽ constituŽ par un ensemble de relations entre normes
et comportements isomorphes, dÕune part, et la probabilitŽ dÕintervention dÕun jugement dotŽ
dÕautoritŽ, dÕautre part. La dŽmarche systŽmique adoptŽe inclut Žgalement les approches struc-
turale, fonctionnelle, dialectique, organisationnelle, sŽmiotique et cybernŽtique. Parmi les
phŽnom•nes et les concepts ŽtudiŽs en corrŽlation au sein de lÕespace-temps du syst•me juri-
dique, nous signalons!: lÕŽmergence et la durŽe, la pŽrennitŽ et la modernitŽ, la fl•che du
temps et sa direction, la linŽaritŽ et la circularitŽ du temps comme indices dÕouverture et de
fermeture, la totalitŽ et la crŽativitŽ, la finalitŽ et la projectivitŽ, la relativitŽ et lÕincertitude,
lÕordre et le dŽsordre, la variŽtŽ et le contr™le, la dialectique de la convergence et de la diver-
gence, lÕinterprŽtation comme acte dÕharmonisation, le changement dans la continuitŽ, la
continuitŽ dans le changement, lÕŽvolution morphostatique et lÕŽvolution morphogŽnŽtique,
les forces de conservation et celles de changement, la synchronisation des syst•mes, etc. La
vertu synthŽtique, modŽlisatrice, descriptive et comprŽhensive de cette approche est dŽmon-
trŽe par des exemples se rŽfŽrant ̂ des branches et activitŽs juridiques les plus diverses, tandis
que sa puissance explicative peut se dŽployer dans chaque cas singulier au moyen aussi de
recherches empiriques.

I. Ñ INTRODUCTION

Espace-temps, syst•me et Droit. Trois concepts dont la mise en relation peut amener
ˆ lÕŽlaboration dÕune approche globale et synthŽtique des rapports existant entre temps et
Droit. Cette mise en relation peut aussi constituer le fondement conceptuel, thŽorique et
mŽthodologique commun pour une multiplicitŽ dÕŽtudes du phŽnom•ne juridique en tant
que syst•me fonctionnant dans un espace-temps social multivariŽ et donc pluraliste, se-
lon des rythmes qui sont propres au syst•me juridique lui-m•me (en raison tant de son
activitŽ de rŽgulateur social que de ses qualitŽs systŽmiques), ainsi que sous la contrainte
de rythmes de fonctionnement caractŽristiques aux autres sous-syst•mes sociaux et en in-
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teraction avec ceux-ci, aussi bien au niveau objectif social (intersubjectif, structurel et
institutionnel) que dans le vŽcu personnel des acteurs sociaux 1.

LÕŽtude approfondie de lÕensemble des relations complexes entre ces temps et
rythmes multiples et variŽs dŽpasserait lÕŽtendue de la prŽsente contribution qui se si-
tuera, pour des raisons de limites Ç!spatio-temporelles!È, ˆ un niveau de gŽnŽralitŽ assez
ŽlevŽ, en mettant surtout lÕaccent sur certains aspects, les plus importants et caractŽris-
tiques, de la spatio-temporalitŽ systŽmique, en gŽnŽral, et juridique plus particuli•re-
ment.

1 Ë propos des relations complexes entre temps juridiques et temps sociaux ou sociolo-
giques, voir, en langue fran•aise, surtout lÕarticle excellent de Fran•ois TerrŽ!: Ç!Temps so-
ciologiques et temps juridiques!È, in Annales de la FacultŽ de Droit dÕIstambul, XXX/n¡!46,
mars!1996, p.!160-176, ainsi que les livres classiques de Sociologie juridique de Jean
Carbonnier!: Flexible droit, Paris L.G.D.J. (8e Žd.) 1995 et Sociologie juridique, Paris!PUF
(1re Žd.) 1978 (1re Žd. Ç!Quadrige!È) 1994 (plus particuli•rement voir le paragraphe inti-
tulŽ!: Ç!Le syst•me juridique comme unitŽ dÕespace et de temps!È, p.!348-355). DÕune ma-
ni•re complŽmentaire, de certains points de vues, aux textes prŽcŽdents, plusieurs aspects tr•s
intŽressants des relations existant entre le pluralisme de temps et les changements juridiques
et sociaux sont traitŽs dans le tr•s bon article de Fran•ois Ost et Michel van de Kerchove!:
Ç!Pluralisme temporel et changement!: Les jeux du Droit!È dans lÕÏuvre collective!:
Nouveaux itinŽraires en Droit!: Hommage ̂ Fran•ois Rigaux, Bruxelles Bruylant, 1993,
p.!387-411 ; (dans ce dernier article on trouve aussi la construction dÕune typologie des sys-
t•mes pour lÕorganisation du changement juridique (pages!399 et s.). Sur le m•me sujet on
peut aussi citer dÕune mani•re indicative les textes suivants, en langue anglaise!: David-
M.!Engel Ç!Law, time and community!È in Law and Society Review, vol. 21, numŽro!4,
1987, p.!605-638 ; Jes Bjarup and Mogens Blegvad (eds)!: Ç!Time, Law and Society!È,
Stuttgart Franz Steiner Verlag (Archiv fur Rechts- und Sozialphilosophie, 64), 1995. MalgrŽ
le fait quÕils traitent des relations entre temps et certains aspects particuliers du Droit, voir la
bibliographie, pour des textes qui semblent prŽsenter aussi un intŽr•t thŽorique plus large
pour la relation entre temps et Droit en gŽnŽral. On peut aussi faire rŽfŽrence ̂ tous les livres
dÕhistoire de droit qui traitent des phŽnom•nes dÕŽvolution de quelques institutions juridiques
ou du droit, en gŽnŽral, saisi dans ses dimensions Žvolutive et sociale en m•me temps. DÕune
mani•re indicative nous citons surtout les pages!225-237 du livre de J.-Ph.!LŽvy,
Diachroniques!: Essais sur les institutions juridiques dans la perspective de leur histoire,
Paris, Žd. Loysel, 1995. En ce qui concerne les relations entre sociŽtŽ et temps en gŽnŽral,
voir entre autres les 7 articles suivants contenus dans le numŽro!107 (vol. XXXVIII, nu-
mŽro!1, 1986) de la Revue Internationale des Sciences Sociales (Unesco/ErŽs) consacrŽ au su-
jet Ç!Temps et SociŽtŽs!È!: Gilles Pronovost Ç!Introduction!: le temps dans une perspec-
tive sociologique et historique!È, p.!5-20, Blanka Filipcova et Jindrich Filipec Ç!La sociŽtŽ
et les concepts du temps!È, p.!21-36!; Rudolf Rezsohazy Ç!Les mutations sociales rŽcentes
et les changements de la conception du temps!È, p.!37-52!; Nicole Samuel   Ç!Histoire et
sociologie du temps libre en France!È, p.!53-68!; Maria Carmen Belloni Ç!Les dimensions
des temps sociaux en tant quÕindicateurs de distances entre les classes en Italie!È, p . !69-82! ;
V. D.!Patrouchev Ç!ƒvolution du budget-temps des travailleurs soviŽtiques!È, p . !83-96! ;
Christian Lalive dÕƒpinay Ç!Temps, espace et identitŽ socioculturelle!: les Žthos du prolŽta-
riat, des petits possŽdants et de la paysannerie dans une population ‰gŽe!È, p.!97-114. Ces
articles sont accompagnŽs dÕune bibliographie tr•s compl•te sur le sujet. Parmi des publica-
tions plus rŽcentes, voir entre autres le tr•s intŽressant dossier Ç!Le temps!È in Sciences
Humaines, n¡ 55, Novembre!1995, p.!12-29. Nous citons en fin dÕarticle quelques textes qui
peuvent •tre considŽrŽs aujourdÕhui comme des textes classiques concernant les relations entre
temps et sociŽtŽ.
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Nous insistons sur le fait que la systŽmique, Žtant lÕapproche la plus compŽtente
pour saisir sans rŽduire la complexitŽ et lÕapproche qui tend ˆ relier entre eux les phŽno-
m•nes au lieu de les isoler, privilŽgie le concept de spatio-temporalitŽ contre celui de
temps tout court, dans la mesure o• le concept dÕespace-temps semble •tre plus apte ̂
saisir la multiplicitŽ complexe du temps, en gŽnŽral, et du temps juridique, plus particu-
li•rement.

Pour chaque sous-syst•me social, tels, par exemple, les sous-syst•mes Žconomique,
culturel, politique, juridique!etc., la spatio-temporalitŽ est constituŽe par une combinai-
son dÕespace et de temps nŽcessaires pour faire na”tre des significations propres ̂ chaque
sous-syst•me social. La constitution dÕun sous-syst•me social intŽgrŽ co•ncide avec lÕin-
tŽgration de lÕespace-temps de ce m•me sous-syst•me.

Une donnŽe sociale peut •tre introduite dans un sous-syst•me social, au moyen de
lÕintŽgration de cette donnŽe au sein dÕun champ de significations dominŽ par un code at-
tribuant ˆ la donnŽe sociale un sens qui est particulier pour chaque sous-syst•me social.

Ainsi, par exemple, le code juste-injuste est utilisŽ pour intŽgrer des ŽlŽments
sociaux au sein des sous-syst•mes juridiques.

Le code selon lequel une signification est sŽlectivement attribuŽe ̂ une donnŽe
sociale de telle sorte quÕelle puisse •tre intŽgrŽe au sein dÕun sous-syst•me social, peut
aussi remplir la fonction dÕun Ç!principe (ou rationalitŽ) dÕorganisation!È dÕun sous-
syst•me social. Ainsi, par exemple, le Ç!pouvoir!È est un principe dÕorganisation du
sous-syst•me politique, comme le principe de la justice (surtout distributive) constitue
le Ç!principe dÕorganisation!È du syst•me juridique.

La rationalitŽ ou le mode dÕorganisation de chaque sous-syst•me social (sous-
syst•me Žconomique, politique, juridique, etc.) peut varier en fonction du contenu
conceptuel attribuŽ ̂ chaque Ç!principe dÕorganisation!È.

Une donnŽe sociale peut faire partie intŽgrante de plusieurs sous-syst•mes sociaux,
selon les diffŽrents sens quÕon lui attribue ou en fonction de sa contribution ̂  lÕŽmer-
gence de sens particuliers dans le cadre des diffŽrentes Ç!rationalitŽs dÕorganisation!È
dominant les divers sous-syst•mes sociaux.

A ce processus dÕintŽgration par voie dÕattribution dÕune signification, le r™le des
professionnels dans chaque sous-syst•me social est dŽterminant. Ce sont les profession-
nels qui, dans la plus grande majoritŽ des cas, sont lŽgitimŽs dÕattribuer avec autoritŽ des
significations aux faits sociaux. Il sÕagit de lÕessence Ç!magique!È du pouvoir possŽdŽ
par les divers types de clergŽs qui tentent de dominer les choses et les faits en leur attri-
buant des noms. Ë savoir, en les Ç!emprisonnant!È dans les mots. CÕest, dÕune certaine
mani•re, de la puissance du verbe quÕil sÕagit.

Une donnŽe sociale devient ainsi un ŽlŽment dÕun sous-syst•me, ̂ partir du moment
ou une personne appartenant au personnel professionnel du sous-syst•me considŽrŽ
sÕoccupe avec cette donnŽe sociale en la Ç!nommant!È, ̂ savoir en la Ç!baptisant!È au
sein dÕun champ de signification constituŽ par le sous-syst•me social au sein duquel il
exerce sa fonction.

Dans le syst•me juridique, de tels agents professionnels disposant de cette compŽ-
tence dÕy intŽgrer des faits sociaux, sont, par exemple, en dehors bien s_r du lŽgislateur,
les juges, les avocats, les policiers, les procureurs de la rŽpublique, les dogmaticiens du
droit, etc.
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Au moins ̂  lÕŽpoque contemporaine, les agents professionnels du syst•me juridique
sont investis de la compŽtence, non seulement de qualifier juridiquement les faits
sociaux, mais en plus de rendre universelle cette signification.

CÕest au sein de cette sorte de spatio-temporalitŽ formŽe par lÕintŽgration dÕun sys-
t•me juridique que nous essayons de rŽflŽchir, dans ce rapport, ˆ propos des relations qui
existent entre le temps et le Droit.

Nous procŽdons en trois parties qui correspondent aux trois types de rapports qui
peuvent •tre con•us entre le temps et toute sorte de syst•mes. Les intitulŽs des trois par-
ties sont suffisamment significatifs et Žvocateurs!: Ç!Le syst•me dans le temps!È!;
Ç!Le temps dans le syst•me!È!; et Ç!LÕespace-temps intersystŽmique!È.

Pour des raisons pŽdagogiques et ŽpistŽmologiques, ˆ savoir!: a Ñ pour faciliter la
comprŽhension de ce rapport de la part de ceux qui ne sont pas suffisamment familiarisŽs
avec la terminologie et les concepts systŽmiques ou la systŽmique en gŽnŽrale!; et b Ñ
pour rendre clairs et sans Žquivoques nos choix ŽpistŽmologiques au sein de la
Ç!galaxie!È systŽmique, nous procŽdons de la mani•re suivante!: Dans chacune des trois
parties de ce rapport, ainsi que dans chaque sous-partie, il y a un exposŽ gŽnŽral sur cer-
tains aspects de la systŽmique relatifs au concept du temps. Par la suite il y a une spŽci-
fication et application dans le domaine du Droit.

Dans la premi•re partie de ce rapport, intitulŽe Ç!le syst•me dans le temps!È, seront
prŽsentŽes les principales Žtapes de lÕŽvolution du concept de syst•me, en gŽnŽral, et en
Droit plus particuli•rement (Ç!la pŽrennitŽ du concept de syst•me!È) et sera dŽmontrŽ le
caract•re pertinent de la systŽmique afin de concevoir et dÕŽtudier les Žvolutions les plus
rŽcentes des phŽnom•nes sociaux et juridiques, surtout dans les sociŽtŽs contemporaines
les plus avancŽes (Ç!la modernitŽ du concept de syst•me!È). Cette pertinence de la sys-
tŽmique justifie, en grande partie, notre choix dÕutiliser les concepts systŽmiques pour
mieux saisir dans sa complexitŽ irrŽductible la relation entre temps et Droit.

Dans cette premi•re partie, le temps au sein duquel le concept de syst•me et la sys-
tŽmique, en gŽnŽral, ainsi que leurs applications en Droit, plus particuli•rement, sont
considŽrŽs est le temps historique.

Dans les deux autres parties, le temps est une grandeur interne ̂  la systŽmique,
puisque dŽpendante de la mani•re dont le syst•me lui-m•me est constituŽ. Dans ce cas le
temps est dÕune certaine mani•re Ç!vŽcu!È par lÕobservateur-syst•me dans le cadre dÕune
observation, dira-t-on, participative.

Dans la seconde partie de la contribution, intitulŽe Ç!le temps dans le syst•me!È,
seront examinŽes les relations existant entre le concept de temps et quelques concepts de
la systŽmique, en gŽnŽral, tels les concepts de totalitŽ, dÕorganisation, dÕŽmergence, de
durŽe, de fermeture, dÕouverture, de finalitŽ, de rŽtroaction, dÕintŽgration, de variŽtŽ et
dÕŽvolution du syst•me. En grande partie ces relations sont des relations de genre par
rapport aux relations entre le concept de temps et le concept du syst•me juridique qui
semblent •tre des relations dÕesp•ce. Du point de vue du syst•me juridique, lÕaccent sera
aussi mis sur les dimensions socio-sŽmiotique et socio-cybernŽtique qui constituent deux
aspects particuliers de la spatio-temporalitŽ du syst•me juridique.
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La troisi•me partie du rapport conclut sur Ç!lÕespace-temps intersystŽmique!È et
traite!: a Ñ de lÕŽvolution des syst•mes en gŽnŽral et du syst•me juridique plus particu-
li•rement!; b Ñ de lÕespace-temps caractŽristique des syst•mes autopo•Žtiques, en gŽnŽ-
ral, et du syst•me juridique, plus particuli•rement, ainsi que c Ñ du rapport existant
entre des rythmes diffŽrents de fonctionnement des divers sous-syst•mes sociaux et de
leur synchronisation.

II. Ñ LE SYSTéME DANS LE TEMPS 2

A. Ñ  La pŽrennitŽ du concept de syst•me

La conception systŽmique, en gŽnŽral, est dŽjˆ connue au VIe!si•cle avant notre •re
chez les philosophes grecs, tels, par exemple, Thal•s, Pythagore et HŽraclite 3, et ex-
prime la perception ionienne dÕun monde soumis ̂ la raison, le Ç!kosmos!È (= syst•me
du monde disposant dÕune harmonieuse organisation ou forme).

Une rŽflexion plus ou moins systŽmique est au moins latente dans toute tendance
unificatrice de la perception du monde, comme, par exemple, dans le rŽalisme mathŽma-
tique (Pythagore et Platon) et dans le panvitalisme biologique sto•cien selon lequel
Ç!tout respire ensemble!È. Le!È kosmos!È est un Ç!tout!È structurŽ hiŽrarchiquement
et chacune de ses parties y participe, selon sa propre nature.

Sur ce fondement philosophique, Aristote 4 a dŽveloppŽ ses idŽes systŽmiques telles
celle du Ç!tout!È, plus grand que la somme de ses parties, et celle de la tŽlŽologie
(Ç!entelecheia!È) du Ç!tout!È.

Avec la rŽvolution galilŽenne, la science rompt avec une grande partie de la pensŽe
systŽmique aristotŽlicienne et sÕoriente exclusivement vers des points de vue empiriques,
analytiques et atomistiques. Un des principaux instruments mŽthodologiques de cet es-
prit scientifique est le Discours de la mŽthode de Descartes. Le dŽveloppement considŽ-
rable de la physique mŽcanique impose aussi son mod•le dans lÕensemble du monde
scientifique.

Sous cet impŽrialisme analytique, le concept de syst•me continue ̂ exister, mais en
marge cette fois du monde scientifique.

Ainsi, par exemple, la thŽorie de la Ç!monade!È ŽlaborŽe par Leibniz 5, tout en
constituant une base de formalisation mathŽmatique, contient lÕidŽe de syst•me, de

2 Pour une liste de 24 dŽfinitions de la notion de syst•me, voir G. J. Klir  An approach to
general systems theory, New York, Cincinnati, Toronto!: Van Nostrand Reinhold, 1969,
p.!283, 284 et!285.

3 LÕacceptation de la th•se dÕHŽraclite est dÕune importance capitale en Ï qui concerne le
caract•re statique ou dynamique, fermŽ ou ouvert quÕaura le mod•le systŽmique, Žtant donnŽ la
conception dynamique dÕun monde en mouvement continu (ta pavnta rei) sur laquelle HŽraclite
fonde sa philosophie, dont la modernitŽ est frappante (K. Vaxclos, HŽraclite et la
philosophie, Paris, Žd. de Minuit, 1962, 1971 (3e Žd.)).

4 Voir Aristote, MŽtaphysique, trad. et commentaire par J. Tricot, Paris, Vrin, 1953, XII,
10, 1075a, IG 25, p.!706 et!707.

5 Le concept de syst•me chez Leibniz nÕappara”t en aucune fa•on rŽductible ̂ lÕidŽe dÕordre
unique et irrŽversible de raisons ou de th•mes, mais se prŽsente comme un ensemble ordonnŽ
et multilinŽaire dÕencha”nements croisŽs. Voir M. Serres, Le syst•me de Leibniz et ses mo-



290 ƒTUDES

[p. 285-341] N. INTZESSILOGLOU Arch. phil. droit  42 (1997)

m•me que la dialectique tant hŽgŽlienne que marxiste, avec la Ç!coincidentia opposito-
rum!È soit dÕidentitŽ soit de correspondance, conduit ̂  la perception dÕune totalitŽ de
syst•me. Des suggestions ou des rŽfŽrences explicites ̂  un concept de syst•me existent
aussi chez Spencer, chez Bergson, chez Alain, chez Paul ValŽry et chez les nŽovitalistes.

Au cours des cinq derni•res dŽcennies, lÕimportance du concept de syst•me est recon-
nue dans les recherches relatives aux domaines les plus divers de la science 6 et de la
technique telles que la biologie, la physiologie gŽnŽrale, la neurophysiologie, la science
Žconomique, la recherche opŽrationnelle, la sociologie, la technique des tŽlŽcommunica-
tions, lÕinformatique-cybernŽtique, les sciences politiques, la thŽorie de la communica-
tion, la psychologie, la linguistique, la mathŽmatique, le management, lÕŽpistŽmologie,
la psychiatrie, la thŽorie des organisations, lÕhistoire, lÕarchŽologie, lÕŽducation, la santŽ
et lÕaction sociale, les transports, lÕurbanisme et le dŽveloppement rŽgional, lÕŽcologie et
lÕenvironnement, la dŽfense, la prŽvision et la planification, le RCB (dŽcision-budget et
dŽcision en gŽnŽral), la science juridique!etc.

Dans ces divers domaines de la connaissance, le concept de syst•me se dŽfinit et se
dŽveloppe de diffŽrentes mani•res selon les objectifs de la recherche et selon les divers
aspects du concept que lÕon dŽsire prŽsenter 7, mais toujours dans le m•me constant ef-
fort dÕ•tre efficace dans la rŽflexion et dans lÕaction en milieu de grande complexitŽ.

Cette pŽrennitŽ et cet usage multiple du concept de syst•me lÕont rendu riche en
signification et donc ambigu‘, mais en m•me temps ont testŽ, prouvŽ et dŽveloppŽ
lÕadaptabilitŽ du concept aux caractŽristiques particuli•res de chaque phŽnom•ne singulier
ŽtudiŽ ainsi quÕaux exigences de chaque recherche en mettant en valeur son pouvoir
heuristique incomparable qui dŽfie lÕimagination du chercheur. De m•me pour la relation
entre temps et syst•me!; sa nature et sa complexitŽ dŽpendent de la mani•re dont, dans
chaque discipline et pour chaque cas singulier, on dŽfinit le syst•me ŽtudiŽ. Et cela est
valable aussi dans lÕŽtude de la relation entre syst•me juridique et temps.

En fait, il y a presque autant de sortes de syst•mes juridiques avec des statuts ŽpistŽ-
mologiques et des fonctions mŽthodologiques diffŽrents, que des variŽtŽs et des variances
de conceptions et dÕusages du terme de Ç!syst•me!È dans ce courant multiforme que lÕon
peut, en partie abusivement, appeler sous la dŽnomination commune dÕÇ!approche sys-

__________
d•les mathŽmatiques, Tome!I et!II, Paris, PUF, 1968. Voir aussi M. Beleval, Leibniz, cri-
tique de Descartes, Paris, Gallimard, 1960 et in Bertrand Russel, La philosophie de Leibniz,
trad. Ray (J et R), Paris, Londres, New York!: Gordon and Breach, 1970.

6 P. Delattre, Ç!Syst•me, structure, fonction et Žvolution!È, Paris, Maloine Droin,
1971p.!167 et!168. A propos de la variŽtŽ et de la diversitŽ des domaines dans lesquels
lÕanalyse systŽmique est appliquŽe, nous citons, de fa•on tout ̂  fait indicative les deux ouvra-
ges collectifs en hommage ̂ L. V. Bertalanffy, E. Laszlo (ed), The Relevance of general sys-
tems Theory!: Papers presented to Ludwig von Bertalanffy on his seventeeth Birthday, New
York, G. Braziller, 1972 ; W. Gray and M.D. Rizzo (eds), Unity through Diversity. A Fest-
schrift for Ludwig von Bertalanffy, New York, Gordon and Bresch Science Publishers, 1973.

7 L. v. Bertalanffy, ThŽorie gŽnŽrale des Syst•mes!: Physique, biologie, sociologie, phi-
losophie, Paris, Dunod, 1973. La tendance gŽnŽrale vers la demande dÕun syst•me conÏptuel
est ressentie au sein de plusieurs disciplines scientifiques et correspond, dans une certaine me-
sure, ̂  lÕidŽe classique de Leibniz concernant une Ç!mathŽsis universalis!È. Voir ˆ ce sujet
lÕintervention de L. V.!Bertalanffy ˆ la suite de la communication de M.!Arthur Koestler in
A. Koestler and J.-R. Smythies, Beyond reductionism, London, Hutchison, 1969, p.!217.
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tŽmique!È (ou Ç!la systŽmique!È) et dont nous venons dÕexposer bri•vement quelques
Žtapes de son histoire 8.

Toute recherche qui sÕinspire de certaines qualitŽs ou propriŽtŽs des syst•mes dans
nÕimporte quelle activitŽ scientifique, thŽorique ou pratique afin de dŽcrire, reprŽsenter,
faire comprendre, expliciter, expliquer le phŽnom•ne juridique ou m•me rendre plus effi-
cace le fonctionnement du Droit, peut •tre considŽrŽ comme comportant une certaine idŽe
de ce que lÕon peut appeler le Ç!syst•me!È juridique.

Une dŽfinition gŽnŽrale du concept de syst•me qui, par sa gŽnŽralitŽ m•me, peut
contenir toute utilisation partielle de ce m•me concept, est celle retenue par le fondateur
de la Ç!thŽorie gŽnŽrale des syst•mes!È de Ludwig von Bertalanffy 9!: un Ç!syst•me
peut •tre dŽfini comme un complexe dÕŽlŽments en interaction!È!; il y a interaction
entre deux ŽlŽments P et P1 liŽs par une relation R lorsque le comportement de P et de
P1 dans le cadre de la relation R diff•re de leur comportement dans le cadre dÕune autre
relation R1.

Ë la place du terme Ç!interaction!È employŽ par Bertalanffy, Ackoff 10, Hall et
Fagen 11 utilisent le terme de Ç!relation!È afin dÕinclure dans le concept de syst•me les
ensembles conceptuels, logiques et linguistiques 12.

Dans le domaine de la science juridique, on parle dÕun syst•me juridique surtout
lorsque lÕon essaie de dŽpasser le morcellement du Droit dž ˆ la spŽcialisation croissante
de ses branches, et dÕassurer son unitŽ qui devient de plus en plus problŽmatique ̂
lÕŽpoque contemporaine.

Quelquefois il sÕagit en fait dÕune mani•re assez simpliste, lorsquÕelle est exclusive-
ment descriptive, de lÕapplication du systŽmisme pour Žlaborer un mod•le moniste du
Droit principalement Žtatico-positif. Mais, dans dÕautres cas, on peut trouver des
constructions tr•s intŽressantes, telles, par exemple, celles du Droit comparŽ, ou m•me
celles ŽlaborŽes dans des divers courants thŽoriques visant ˆ fonder soit la validitŽ soit la
normativitŽ (soit tous les deux) et le caract•re donc obligatoire des r•gles du Droit sur le
fait de leur appartenance soit!: 1) ˆ un syst•me juridique organisŽ autour dÕune idŽe de
justice (telle, par exemple, lÕidŽe dÕune justice-augmentation de la libertŽ individuelle et
sociale) ou autour dÕautres finalitŽs de telle sorte que le syst•me juridique comporte dans

8 Pour une Ç!ƒvaluation critique du paradigme systŽmique dans la science du droit!È, voir
lÕarticle avec le m•me titre de Ch. Grzegorczyk, dans les Archives de Philosophie du Droit,
1985, p.!281-301. Cet article contient une classification tr•s intŽressante des apprŽciations
du concept de syst•me en Droit. Nous adoptons en principe les lignes gŽnŽrales de cette clas-
sification dans notre article.

9 L. v. Bertalanffy, ThŽorie gŽnŽrale des syst•mes, op. cit. p.!53 de m•me v.!P. Delattre,
op. cit. p.!47 ; J.  Ladri•re, (in Ç!Syst•me!È, Encyclopedia universalis, Paris, vol 15,
p.!686) dŽfinit de fa•on analogue la notion de syst•me!: Ç!Un syst•me est un objet com-
plexe, forrnŽ de composants distincts reliŽs entre eux par un certain nombre de relations!È.

10 W-R Ackoff, Ç!General Systems Thtory and Systerns Research!: Constrating
Conceptions of Systems Science!È in Mesarovic (M-D),!Views on general Systems Theory.
Proceedings of the second Systems Symposium at Casel Institute of Technology, New York,
Wiley and Sons, 1964, p.!59.

11 A. D. Hall, R. E. Fagen!: Ç!Definition of Systems!È, in General System Yearbook,
vol. 1, 1956, p.!18.

12 Cette diffŽrence de termes nÕa pas une importance significative, puisque Bertalanffy
consid•re le concept dÕinteraction dans un sens large, susceptible de couvrir avec le concept
de syst•me toutes sortes de crŽations de lÕintellect humain et/ou de la nature.
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un ensemble unifiŽ la rŽglementation positive, des principes gŽnŽraux infra-constitu-
tionnels et supra-constitutionnels, des valeurs juridiques essentielles, les projets lŽgisla-
tifs!etc!; soit 2) ̂  un syst•me juridique formel Ð pyramide de processus de production de
normes juridiques, comme cÕest surtout le cas de La thŽorie pure du droit du grand
thŽoricien du Droit Hans Kelsen. Dans ce dernier cas, le Droit constitue un syst•me uni-
fiŽ, puisque ses ŽlŽments sont tous normatifs, et ces derniers le sont prŽcisŽment car le
syst•me leur octroie cette qualitŽ.

Une autre mani•re, par certains aspects, diffŽrente et tr•s intŽressante dÕutiliser le
concept de syst•me dans le domaine juridique, consiste dans lÕeffort dÕŽlaborer un sys-
t•me de Droit qualifiŽ par une prŽvisibilitŽ au niveau pratique des dŽcisions ̂ prendre.
Dans ce cas, le Droit par lÕapplication dÕune sorte de thŽorie formelle de la dŽcision (voir
par exemple la thŽorie des jeux) peut devenir un champ dŽcisionnel dans lequel lÕindŽci-
dable nÕexiste pas. Il sÕagit en fait dÕŽviter les lacunes dŽcisionnelles (que ce soit au ni-
veau judiciaire, administratif ou autre) et dÕexclure la possibilitŽ dÕantinomies de dŽci-
sions 13.

De m•me, et dans un cadre dÕidŽes analogues, on peut tenter dÕorganiser le Droit en
un ou en plusieurs syst•mes logiques fermŽs, de type axiomatique. Mais cette tentative
ne para”t pas avoir quelques chances de succ•s, et cela non seulement pour des raisons
pratiques et empiriques, mais aussi pour des raisons exclusivement analytiques 14. De
plus, le syst•me du Droit, en raison m•me de la nature de ses ŽlŽments constitutifs, du
grand nombre de facteurs qui influencent la prŽdictabilitŽ des solutions juridiques et plus
particuli•rement judiciaires, ainsi que des fonctions sociales que le syst•me juridique doit
remplir, est et doit rester dans son ensemble essentiellement ouvert aux rapports entre le
syst•me juridique et son environnement social. Cette constatation nÕexclut pas naturel-
lement lÕŽlaboration de petits syst•mes-calculs concernant seulement des parties rŽduites
du syst•me juridique 15.

Dans tous les cas o• les normes juridiques sont considŽrŽes comme les seuls ŽlŽ-
ments constitutifs du syst•me juridique et, par consŽquent, le Droit est saisi exclusive-
ment dans sa dimension normative, du point de vue du syst•me juridique, le temps qui
concerne le Droit, et donc le rapport entre Droit et temps est dŽcrit par le syst•me juri-
dique lui-m•me dans sa programmation normative (par exemple dans les textes juri-
diques de la constitution, des lois, etc.). Toute autre rŽfŽrence aux relations entre temps
et syst•me (ou phŽnom•ne) juridique se situe en dehors de lÕobjet dÕŽtude de la science du
Droit. Dans cette perspective qui est celle, par exemple, dÕun Žtatico-positivisme dogma-
tique, science du Droit et dogmatique juridique co•ncident. Si, par contre, on adopte le
point de vue selon lequel la dogmatique juridique, la philosophie du Droit, la sociologie
juridique, lÕanthropologie juridique!etc. sont en commun et ̂  titre Žgal des disciplines
juridiques inclues dans une Science du Droit les coiffant, dans ce dernier cas, on doit dŽfi-
nir le syst•me juridique dÕune mani•re beaucoup plus large en y incluant des ŽlŽments
factuels. Dans ce dernier cas, la relation entre syst•me juridique et temps appara”t aux

13 Ch. Grzegorczyk, op. cit.
14 J.-L. Gardies, Ç!En quel sens un droit, un syst•me de dispositions juridiques, peut-il

•tre dit complet!?!È, in Archives de Philosophie du Droit, 1979, t.!24, p.!286!; citŽ par
Ch. Grzegorczyk, ibid.

15 Voir aussi Ch. Grzegorczyk, ibid.
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yeux du juriste dans toute sa complexitŽ, elle nÕest inscrite, dans sa totalitŽ, a priori
nulle part et elle peut et doit •tre ŽtudiŽe dans sa complexitŽ par le juriste dans le cadre de
la Science du Droit, mais aussi dans une perspective interdisciplinaire.

DÕailleurs, d•s ses origines historiques tant dans lÕAntiquitŽ que dans les temps
modernes, la systŽmique fut traditionnellement un vecteur dÕinterdisciplinaritŽ.

B.! Ñ  La modernitŽ du concept de syst•me

Ç!Partout autour de nous, des syst•mes!!!È 16.
Des thŽories nouvelles, des mod•les, des disciplines Ð thŽorie des syst•mes dyna-

miques, cybernŽtique, thŽorie des rŽseaux, thŽorie des automates, analyse des syst•mes
par les ensembles, thŽorie des graphes, etc.- et des concepts relativement nouveaux
comme ceux dÕinformation, de rŽtroaction, de commande, de stabilitŽ, des thŽories des
circuits!etc. sont de nature interdisciplinaire, dŽpassent les possibilitŽs quÕoffre lÕhorizon
scientifique du spŽcialiste 17 et rendent nŽcessaire une thŽorie gŽnŽrale capable de dŽgager
une perspective, une ŽpistŽmologie, une mŽthode et une philosophie 18 permettant!: 1)
le dŽveloppement Ç!vertical!È des principes unificateurs ̂ travers lÕunivers des sciences
individuelles en vue dÕune intŽgration mŽthodologique des diverses sciences naturelles et
sociales!; 2) lÕacc•s ˆ une thŽorie exacte dans les domaines scientifiques non physiques!;
3) lÕintŽgration de lÕenseignement scientifique.

En essayant de satisfaire, entre autres, ̂ ces exigences ŽpistŽmologiques, gnosŽolo-
giques et pŽdagogiques (dans le sens le plus large du terme) contemporaines, la thŽorie
gŽnŽrale des syst•mes, en tant quÕensemble cohŽrent de dŽfinitions, dÕhypoth•ses et de
propositions 19, se prŽsente comme une solution de rechange du rŽductionnisme scienti-
fique et du processus de parcellement des sciences. Ë travers lÕinterdisciplinaritŽ, qui
suppose un certain niveau de rŽciprocitŽ dans les Žchanges et dans lÕenrichissement de
lÕensemble scientifique, la thŽorie gŽnŽrale des syst•mes aurait 20 comme objectif la
transdisciplinaritŽ, qui correspond ̂ lÕŽtape dÕune connaissance scientifique sans fron-
ti•res stables entre disciplines. Cette unification doit se rŽaliser non seulement au niveau

16 CÕest avec cette phrase que Ludwig von Bertalanffy intitule la premi•re section de
lÕintroduction au premier chapitre de son livre!ThŽorie gŽnŽrale des syst•mes, Paris, Dunod,
1973, p.!1.

17 Sans dŽnier les bienfaits de la spŽcialisation, la systŽmique essaie de corriger les effets
rŽducteurs de celle-ci.

18 Si lÕŽtude des liens existant entre branches scientifiques appartient ̂ la philosophie.
19 Voir J. Miller, Ç!Living Systems: Basic concepts È, Behavioral Science, vol. X,

1965, p. 193-237. Dans cet article, on trouve un exposŽ cohŽrent de la plupart des concepts
de baxse de lÕanalyse systŽmique con•ue dans un sens large. James Miller souligne dans ses
conclusions (p. 234) : Ç!Mon analyse des syst•mes vivants utilise tant des concepts de la
thermoduynamique, de la thŽorie de lÕinformation, de la cybernŽtique et de la Òsystems engi-
neeringÓ, que les concepts classiques appropriŽs ̂ chaque niveau È. (Texte anglais : Ç !My
analysis of living systems uses concepts of thermodynamics, information theory, cyberne-
tics and systems engineering, as well as the classical concepts appropriate to each level È).

20 Y. Barel, Ç!Prospective et analyse des syst•mes!È, in Le progr•s scientifique,
n¡!142, dŽc. 1970, p.!4-36.
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des lois scientifiques, mais aussi au niveau de la perspective du chercheur participant ou
non ˆ un groupe de recherche interdisciplinaire.

La thŽorie gŽnŽrale des syst•mes (ou Ç!la thŽorie gŽnŽrale du syst•me!È ou Ç!la
thŽorie du syst•me en gŽnŽral!È), comme un des piliers principaux de cette mouvance
intellectuelle plus large que lÕon pourrait appeler Ç!la systŽmique!È 21, rŽalise cette
t‰che trans- et interdisciplinaire par la formulation et par lÕorganisation dÕun ensemble de
principes valables pour les Ç!syst•mes!È en gŽnŽral, indŽpendamment de la nature des
ŽlŽments qui les composent et des relations de Ç!forces!È qui les relient 22.

Plus que jamais, dans cette fin de millenium, dans une Europe 23 et dans un monde
en plein processus dÕintŽgration et de mondialisation intenses, aller vers lÕavant (ou vers
le futur) dans la rŽflexion et dans lÕaction, prŽsuppose au moins lÕŽlaboration de quelques
instruments conceptuels propres permettant de gŽrer la nouvelle complexitŽ historique
sans pŽcher par trop de rŽductionnisme.

La nŽcessitŽ de prendre conscience et de confronter effectivement cette complexitŽ,
impose la recherche et lÕadoption de nouveaux paradigmes 24 sur lesquels trouvera appui
une rŽflexion flexible, pluraliste, respectueuse des particularitŽs, visant ̂  lÕintŽgration
des espaces de plus en plus vastes, ouverte au futur et capable de rŽaliser des synth•ses
entre le particulier et le gŽnŽral, le partiel et le global, la partie et le holon.

Nous considŽrons que le paradigme systŽmique peut constituer une base pour penser
dÕune mani•re comprŽhensive, globale et inventive lÕEurope et le monde contemporain
en gŽnŽral et le Droit plus particuli•rement, dans la mesure o• le paradigme systŽmique
peut, sous certaines conditions, •tre con•u comme le vecteur dÕune rŽflexion respec-
tueuse des qualitŽs et des Ç!vertus!È mentionnŽes plus haut. Il sÕagit surtout du para-
digme du syst•me ouvert 25.

LÕŽpistŽmologie systŽmique peut •tre qualifiŽe par une mentalitŽ ouverte dans la
mesure o• elle renonce ˆ toute sorte de crit•re dÕune objectivitŽ exog•ne (idŽologique ou
mŽtaphysique) de dŽtermination de la vŽritŽ en soi. Une ŽpistŽmologie systŽmique
ouverte ne se veut contrainte aux hypoth•ses ni nominalistes, ni universalistes, ni idŽa-

21 Ë propos du terme Ç!la systŽmique!È voir, par exemple, les livres!de D. Durand, La
systŽmique, Paris, PUF, 1979 et J. C. Lugan, La systŽmique sociale, Paris, PUF, 1993.

22 Bertalanffy, op. cit., p. 36.
23 Voir, parmi dÕautres, le livre dÕAndrŽ-Jean Arnaud, Pour une pensŽe juridique euro-

pŽenne, Paris, PUF, 1991!; ainsi que celui dÕEdgar Morin, Penser lÕEurope, Paris, Gallimard,
1987.

24 Pour le concept de Ç!paradigme scientifique!È et ses fonctions ŽpistŽmologiques voir
T. S.!Kuhn, The structure of scientific revolutions, Chicago, Chicago University Press, 1962
(2e Žd. 1970 contenant une rŽponse tr•s intŽressante aux critiques qui lui furent entre-temps
adressŽes).

25 Ë propos de la stratŽgie et du projet de syst•me ouvert appliquŽ en Droit, voir N.
Intzessiloglou, Ç!LÕapproche systŽmique ̂ syst•me ouvert comme stratŽgie dÕŽlaboration
dÕun projet dÕŽtude interdisciplinaire du phŽnom•ne juridique!È, in CongrŽs europŽen de
systŽmique, Lausanne, AFCET, 1989, p.!155-167!; et du m•me auteur, Ç!Un programme
dÕintŽgration de la sociologie juridique dans une science juridique ̂  lÕobjet dÕŽtude Žlargi!È,
Sociology of Law: Splashes and Sparks, A.-J. Arnaud (ed), a publication of the Onati
International Institute for the Sociology of Law, 1990, p.!137-152.
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listes non plus que matŽrialistes. Elle prŽf•re veiller ˆ lÕacceptabilitŽ des ŽnoncŽs quÕelle
produit au sein de toutes ces tendances philosophiques 26.

Dans le conflit analytique-dialectique, lÕŽpistŽmologie systŽmique ouverte essaie
dÕŽlaborer une synth•se en hiŽrarchisant les deux dŽmarches, et en donnant la prioritŽ ̂
lÕhypoth•se dÕinsŽparabilitŽ (et donc dÕouverture), puisque les actes de distinction,
dÕopposition ou de diffŽrenciation ne sont pas possibles sans une conjonction
prŽliminaire dans le champ de!la conscience ou de lÕexpŽrience 27.

Entre autres, lÕŽpistŽmologie systŽmique ouverte apporte ou adopte surtout!: a Ñ le
concept dÕirrŽversibilitŽ!; b Ñ son option en faveur dÕun constructivisme restaurŽ par
Jean Piaget, H. A.!Simon, G.!Bateson, H.!von Foerster, E.!Morin et tant dÕautres qui
continuent une longue et riche histoire de constructivisme inventif, flexible, complexe
et ouvert qui va dÕHŽraclite ˆ G. B.!Vico, et de P.!ValŽry ̂  G.!Bachelard!; et c Ñ son
choix pour un monde de possibles qui nÕest pas chaotique parce quÕil se finalise, sans
pour autant postuler quelque option a priori  sur la Ç!substance!È de ces finalitŽs. CÕest
seulement la Ç!procŽdure È finalisante qui importe ̂  la systŽmique 28.

CÕest ainsi que, dans la systŽmique, un postulat de projectivitŽ sÕŽtablit. Et cÕest par
rapport au projet du syst•me observant (lÕÇ!observacteur!È dÕE.!Morin) que la connais-
sance construite est lŽgitimŽe 29, dans un processus de production dÕune connaissance
projective.

Saisie dans ce cadre conceptuel dynamique et interactif, la systŽmique peut devenir
une Ç!machine!È dÕefficacitŽ certaine, afin de mieux comprendre le devenir complexe du
monde contemporain en gŽnŽral et du phŽnom•ne juridique plus particuli•rement.

Dans lÕÏuvre importante, tant par sa quantitŽ que par sa qualitŽ, des thŽoriciens et
des sociologues du Droit formant la soi-disant Ç!mouvance systŽmique!È dans le
domaine juridique, lÕarmature conceptuelle et mŽthodologique de la systŽmique en
gŽnŽral semble •tre bien au point pour saisir la particularitŽ et confronter la complexitŽ
des phŽnom•nes parmi les plus caractŽristiques des Žvolutions rŽcentes dans le domaine
du Droit tels, par exemple!:

a.!La dŽrŽgulation juridique comme une rŽaction du syst•me social provoquŽe par
une production excessive (surproduction) de normes du Droit officiel, ˆ savoir, des
normes Žtatiques (over-regulation).

b.!LÕaugmentation de lÕimportance du r™le du juge (la judicialisation du Droit) par
rapport ˆ celui du pouvoir exŽcutif et surtout du pouvoir lŽgislatif dans le Droit des pays
de lÕEurope continentale.

c.!LÕapparition de plus en plus frŽquente, et parall•lement ̂ la tendance prŽcŽdente,
des phŽnom•nes de justices parall•les et de mŽdiations formelles ou m•me informelles,
qui se substituent, progressivement, officiellement ou dans le fait, ˆ la mani•re offi-
cielle-traditionnelle de rendre justice dans certains domaines du Droit (comme, p.!e.,
dans le domaine du Droit des affaires) dans lesquels!: aa. la rapiditŽ de rendre justice, ̂
savoir de trouver une solution ˆ un diffŽrend, est vitale pour la survie m•me des parties!;

26 Voir J.-L.!Le Moigne, Ç!EpistŽmologie de la science des syst•mes!È, in Manuel de
systŽmique, Michael de Cleris (ed), AthŽnes, European Systems Union-Hellenic Systems
Society, 1991, p. 45-60, p. 47.

27 Ibid. p.!48.
28 Ibid. p.!49-50.
29 Ibid. p.!51.
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bb. lÕarrangement entre intŽr•ts (des solutions de juste milieu) para”t •tre une mŽthodo-
logie dÕaction ˆ moindres risques pour les parties!; cc. le caract•re public de la procŽdure
devant les tribunaux para”t endommager plus que protŽger les intŽr•ts des parties (surtout
dans le domaine du Droit familial).

d.!La dŽbureaucratisation des services publics et sociaux.
e.!LÕinterpŽnŽtration croissante des ordres juridiques nationaux et la crŽation de nou-

veaux ordres juridiques plus vastes que les ordres juridiques nationaux (les nouveaux in-
cluant sans les abolir les anciens), comme cÕest, p.!e., le cas de lÕordre juridique de lÕU-
nion europŽenne 30.

Les applications les plus modernes et les plus rŽussies de lÕanalyse systŽmique dans
le domaine juridique comportent lÕensemble des tentatives dÕapplication des thŽories ou
des mod•les systŽmiques de nature structuro-fonctionnelle, socio-sŽmiotique, cybernŽ-
tique, autopo•Žtique, autorŽfŽrentielle, communicationnelle, etc. qui, dÕune mani•re ou
dÕune autre, tiennent compte de la dimension sociale du Droit, Žtant donnŽ que des sys-
t•mes normatifs ou plus simplement des normes juridiques sont incapables de faire des
Žchanges, ou de communiquer, ou dÕexercer une fonction de contr™le!etc. sans tenir
compte de la dimension et de lÕouverture sociale du syst•me juridique 31.

Pour que nÕimporte quelle sorte dÕapproche systŽmique puisse •tre rŽaliste, effective
et efficiente dans son application, et utile pour une meilleure comprŽhension globale du
phŽnom•ne juridique tant dans sa plus grande gŽnŽralitŽ que dans la particularitŽ des mul-
tiples formes de son apparition, il para”t indispensable dÕintroduire dans le concept m•me
du syst•me juridique la dimension sociale du Droit non plus comme une rŽalitŽ externe
(environnante) du phŽnom•ne juridique, mais comme un ŽlŽment, au moins en partie,
constitutif de la totalitŽ du syst•me juridique.

30 En dehors des thŽoriciens du Droit qui, au moins dans les temps modernes (mais pas
seulement), rŽflŽchissent tr•s souvent en termes systŽmiques tels, p. e., le concept de
syst•me, dÕordre juridique, de finalitŽ,!etc., cÕest surtout dans lÕÏuvre des spŽcialistes du Droit
international privŽ et du Droit comparŽ, qui sont historiquement parmi les premiers ̂ Žtudier
les phŽnom•nes dÕinterrelation, des rapports, des fronti•res, des similitudes, des diffŽrences
etc. entre diffŽrents ordres juridiques, que des concepts systŽmiques et plus particuli•rement le
concept de syst•me juridique lui-m•me exprimant une totalitŽ ˆ dimension spatio-temporelle,
sont tr•s t™t et systŽmatiquement utilisŽs. Ë ce propos, voir entre autres lÕarticle de Fran•ois
Rigaux, Ç!Espace et temps en droit international privŽ!È, in Revue interdisciplinaire
dÕŽtudes juridiques, 22/1989, p.!107-123, et lÕexcellent livre, au moins du point de vue de la
richesse des dŽveloppements thŽoriques qui y sont contenus, de LŽontin-Jean Constanti-
nesco, TraitŽ de droit comparŽ!: La science des droits comparŽs, tome!III, Paris, Economica,
1983.

31 Les diffŽrentes mani•res dÕappliquer le concept de syst•me dans le domaine juridique se
diffŽrencient entre elles selon lÕusage quÕelles font du concept de syst•me, et lÕaccent quÕelles
mettent sur certaines des propriŽtŽs du syst•me en gŽnŽral. Ainsi on peut distinguer les
approches systŽmiques du droit selon le crit•re de lÕaccent quÕelles mettent!: a - sur la relation
qui existe entre syst•me juridique et structures sociales (voir T.!Parsons)!; b - sur la dimen-
sion fonctionnelle et autopo•Žtique du syst•me juridique (voir N.!Luhmann)!; c - sur le carac-
t•re autorŽfŽrentiel du Droit (voir G.!Teubner)!; d - sur le caract•re analytique du syst•me (v.
Parsons)!; e - sur lÕexistence sociale des syst•mes (v. Luhmann)!; f - sur le probl•me de la
lŽgitimitŽ formelle (Luhmann) ou informelle (v. Habermas, Teubner et Wilke) du syst•me juri-
dique!; g - sur les relations de contr™le entre syst•mes de type cybernŽtique, etc.).
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En ce qui concerne lÕapplication de la thŽorie des syst•mes autopo•Žtiques dans le do-
maine juridique, nous renvoyons ̂ nos rŽserves telles que celles-ci sont formulŽes dans
le dernier paragraphe de ce rapport. Nous signalons plus particuli•rement que si on est
tentŽ dÕappliquer, par une sorte dÕanalogie, les prŽceptes, les principes ou les exemples
(tel lÕexemple tr•s illustratif de lÕaviateur de Maturana) de la thŽorie des syst•mes auto-
po•Žtiques dans le domaine juridique pour dŽmontrer le caract•re autopo•Žtique du
syst•me juridique, et donc lÕautonomie supposŽe de ce dernier par rapport ̂  son
environnement social, on doit Žviter de tomber dans le pi•ge consistant ̂ transformer la
thŽorie du syst•me autopo•Žtique en une sorte tr•s particuli•re dÕanalyse bŽhavioriste. Il
ne faut pas faire de lÕenvironnement du syst•me autopo•Žtique une boite noire de
lÕintŽrieur de laquelle on se dŽsintŽresse et qui, ˆ lÕaide dÕune fonction de transfert, fournit
certains outputs qui deviennent les inputs du syst•me, en rŽponse ̂ certains inputs qui
Žtaient des outputs du syst•me 32.

En tenant compte en premier lieu des diffŽrents usages dŽjˆ faits dans le passŽ du
terme Ç!syst•me juridique!È, et en second lieu des conceptions les plus modernes et, se-
lon notre avis, les plus crŽatives ˆ propos des qualitŽs et des fonctions du concept de sys-
t•me en gŽnŽral, nous essayons par la suite dÕŽtudier les divers mani•res dÕ•tre et les
transformations du temps au sein du syst•me en gŽnŽral et du syst•me juridique plus
spŽcifiquement.

III. Ñ LE TEMPS DANS LE SYSTéME!:
LÕESPACE-TEMPS DE LA TOTALITƒ SYSTƒMIQUE

Deux termes significatifs et rŽvŽlateurs de la nature systŽmique du temps ou de la na-
ture du temps dans la systŽmique que nous adoptons sont ceux dÕirrŽversibilitŽ et de pro-
jectivitŽ.

En ce qui concerne du moins les syst•mes sociaux, et plus particuli•rement le sys-
t•me du Droit, il y a aussi dÕautres concepts qui touchent ou se rŽf•rent ̂  la question du
temps dans un syst•me, tels, par exemple, lÕŽquilibre dynamique et lÕhomŽostasie, la
constitution ou la construction et le maintien de lÕidentitŽ, lÕautopo•esis, la rŽtroaction
positive, la rŽtroaction nŽgative et lÕentropie, ainsi que lÕŽmergence de la totalitŽ qui
renvoie aux concepts de structure et dÕorganisation, donc dÕendurance et de rŽgularitŽ.
Une totalitŽ dialectique au sein de laquelle se combinent de mani•re complexe, cÕest-ˆ-
dire en maintenant des relations de contradiction, de complŽmentaritŽ, dÕantagonisme et
de concurrence, les finalitŽs des parties et du holon. Autour de chacune de ces finalitŽs
est constituŽ un champ ou syst•me de rŽfŽrence particulier, de sorte que la comprŽhen-
sion ou, Žventuellement, lÕexplication du fonctionnement de la totalitŽ du syst•me re-
quiert lÕadoption et lÕapplication gŽnŽralisŽes dÕune thŽorie de la relativitŽ capable de
faire appara”tre la complexitŽ de lÕespace-temps systŽmique.

MŽditons, dans les paragraphes qui suivent, sur certains aspects des quelques
concepts ci-dessus mentionnŽs en soulignant leur relation avec le concept du temps. On
nÕŽpuise pas la problŽmatique, on essaie simplement de se mettre en situation de temps

32 F. Bonsack, Ç!RŽponse ˆ M.!Tabary!È in La systŽmique en tant que nouvelle forme de
connaissance, Association F.!Gonseth, fŽv.!1991, p.!191-192.
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systŽmique, ce qui est une mise en condition nŽcessaire afin dÕexplorer les potentialitŽs
heuristiques de la systŽmique, tant en gŽnŽral que dans le domaine du Droit.

A. Ñ  LÕespace-temps de la totalitŽ comme acte de rŽsistance et de crŽativitŽ

1. La dialectique de lÕŽmergence et de la durŽe.

1.1. Les qualitŽs Žmergent de la totalitŽ.
Le concept de totalitŽ ou de Ç!holon!È rŽappara”t dans la systŽmique en revendiquant

un statut ŽpistŽmologique au m•me titre que dÕautres concepts scientifiques, apr•s un
long parcours historique, en passant surtout par HŽraclite et Hegel.

La totalitŽ Žmerge de lÕinterrelation entre les ŽlŽments constitutifs du syst•me. Elle
est qualifiŽe par de nouvelles qualitŽs inexistantes au niveau des parties constitutives de
la totalitŽ systŽmique lorsque celles-ci sont ŽtudiŽes isolement, ˆ savoir indŽpendamment
de la totalitŽ systŽmique. CÕest donc par la constitution de celle-ci quÕun nouvel •tre
appara”t, quÕun saut qualitatif est effectuŽ au sein du temps historique.

La totalitŽ exprime une propriŽtŽ du syst•me, suivant laquelle un changement dÕune
de ses valeurs est fonction des valeurs de tous les ŽlŽments qui le composent.
Inversement, un changement de lÕun de ses ŽlŽments entra”ne un changement dans tous
les autres ŽlŽments et dans le syst•me total 33.

Cette mise en relief des ŽlŽments dans la totalitŽ diffŽrencie lÕanalyse systŽmique du
holisme de la mŽthode de la Ç!bo”te noire!È. Selon celle-ci, on Žtudie le comportement
global de lÕobjet dÕinvestigation ˆ travers les Žchanges de la totalitŽ du syst•me avec son
environnement en ignorant le fonctionnement interne du syst•me!; dÕo• lÕappellation de
Ç!boite noire!È (= obscure).

La mŽthode de la Ç!boite noire!È op•re un rŽductionnisme simpliste ̂ la totalitŽ, qui
constitue lÕenvers du rŽductionnisme ˆ lÕŽlŽment 34.

33 Ch. Roig, Ç ThŽorie du syst•me administratif!: le cadre thŽorique et conceptuel!È,
ronŽotŽ, Institut dÕƒtudes politiques de Grenoble, centre de recherches 1970, p. 1, 2 et 6 (citŽ
par L. Nizard,!Ç ThŽorie des syst•mes!: reproductions et mutations!È, Cahiers internatio-
naux de sociologie, vol. LIII. 1972, p. 275-288, p. 277-279).

34 Certaines interprŽtations malheureuses du cri de vŽritŽ de G. von Hegel : Ç Das Wahre
ist des Ganze!!!È (Ç la vŽritŽ est le tout!È) peuvent induire certaines erreurs de rŽduction-
nisme simpliste ̂  la totalitŽ qui au niveau politique et social prennent la forme de totalita-
risme ̂  plusieurs visages. Contre cette sorte dÕerreurs historiques sÕinsurge Adorno avec sa
dialectique nŽgative en revendiquant le retour ̂  la particularitŽ et ̂  lÕautonomie de lÕindividu et
de lÕart (voir surtout son Ïuvre classique, Negative Dialektik, Suhrkamp, 1966, p.!81) et
lance dÕune mani•re provocatrice en direction de Hegel!: Ç!Das Ganze ist des Unwahre!È (Ç la
totalitŽ est le mensonge!È). En critiquant aussi cette sorte de rŽductionnisme ̂ la totalitŽ,
Marcuse rŽpond ̂  Hegel, en sÕinspirant dÕAdorno Ç!the whole is truth and the whole is
false!È (Ç La totalitŽ est vraie et la totalitŽ est fausse!È) (H. Marcuse, Ç!A note on dialec-
tic!È (prŽface) in Reason and Revolution: Hegel and the rise of social theory, Boston,
Bescon, 1960, p.!XIV dans la Ç!Note sur la dialectique!È de lÕŽd. fr. de Raison et rŽvolution,
Žd. de Minuit, 1968, p.!50). En termes systŽmiques, le tout est vrai lorsque lÕon tient compte
des parties constitutives et le tout est faux lorsque lÕon op•re une rŽduction simpliste ̂  la tota-
litŽ.
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Au sein de lÕapproche systŽmique non rŽductionniste, au contraire, le tout et lÕŽlŽ-
ment existent au m•me titre, car, selon Pascal, Ç!je tiens impossible de conna”tre les
parties sans conna”tre le tout, non plus de conna”tre le tout sans conna”tre particuli•re-
ment les parties!È 35!; mais le tout ne peut simplement dŽriver de ses parties, non plus
que celles-ci de celui-lˆ 36. Le groupe social est, par exemple, une totalitŽ qui est autre
chose que la simple addition ou juxtaposition de ses membres!; il forme une rŽalitŽ dis-
tincte et originale 37. Selon saint Thomas dÕAquin se rŽfŽrant ̂ la pensŽe aristotŽli-
cienne!: ÇÉ la partie de ce tout peut avoir des dŽmarches qui ne sont pas celles du
toutÉ pareillement ce tout poss•de une activitŽ qui ne ressemble pas en propre ̂  une
quelconque de ses parties mais ˆ lui-m•me!È 38.

La totalitŽ est un attribut du concept de syst•me au m•me titre que les caractŽris-
tiques particuli•res de lÕŽlŽment. Le tout ne peut •tre con•u sans la particularitŽ de lÕŽlŽ-
ment, et la totalitŽ ne peut •tre interprŽtŽe et expliquŽe quÕen tenant compte du principe
de diffŽrenciation entre les ŽlŽments dÕune part, et entre les parties et le tout dÕautre part.

La totalitŽ Žmerge en raison de lÕinterdŽpendance des ŽlŽments, mais elle ne doit pas
•tre confondue avec lÕŽquilibre ou lÕharmonie interne du syst•me 39. Tout syst•me est
un dosage donnŽ dÕinterdŽpendance et de totalitŽ!40 et toute totalitŽ est basŽe sur la
compŽtition entre ses ŽlŽments et prŽsuppose la lutte entre ses parties 41.

En effet, pour quÕun syst•me existe, il doit possŽder des dynamismes antagonistes
qui sÕattirent et se repoussent!; la seule attraction les accumulerait dans le m•me
magma, et il nÕy aurait plus de syst•me. La rŽpulsion seule les dissiperait dÕune mani•re
illimitŽe et, dans ce cas encore, il nÕy aurait pas de syst•me. Pour quÕil y ait donc sys-
t•me, la contradiction de lÕhomogŽnŽitŽ et de lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ est indispensable au sein de
la totalitŽ du syst•me 42.

La totalitŽ est un concept de base de lÕanalyse systŽmique, dans la mesure o• il ex-
prime aussi la nŽcessitŽ de ne pas isoler un phŽnom•ne donnŽ, mais de lÕŽtudier comme
ŽlŽment dÕun ensemble-totalitŽ plus vaste et complexe. Ë savoir, du point de vue gno-
sŽologique, le concept de totalitŽ renvoie toujours le chercheur ̂ un horizon plus large
dÕinsertion du phŽnom•ne singulier ŽtudiŽ. Et cet horizon plus large doit •tre entendu
dans un sens spatio-temporel, de sorte que lÕŽtude, par exemple, du syst•me juridique
renvoie ˆ la connaissance de son environnement social (surtout des intŽr•ts en conflit) et
des fonctions que le syst•me juridique y remplit ainsi quÕˆ celle du passŽ (la connais-
sance, par exemple, de lÕhistoire du syst•me juridique ou de la culture juridique dÕun pays
ou des processus de socialisation juridique qui agissent sur la conscience individuelle des
acteurs sociaux) et de lÕavenir en perspective du syst•me juridique (la prise en compte,

35 CitŽ par J.-L.!Le Moigne, Ç!LÕanalyse de syst•me!: nouveau discours de la mŽthode!È
in France Forum 150, 151, 152, oct. 1976, p.!121.

36 A. Angyal, Foundations for a science of personality, Cambridge (Mass.) Harvard Univ.
Press 1941, p.!258 et!259.

37 H. LŽvy-Bruhl, Ç!La mŽthode sociologique dans les Žtudes dÕhistoire du droit!È, in
MŽthode sociologique et droit, Rapport prŽsentŽ au colloque de Strasbourg, 26-28!nov. 1956
Paris, Dalloz, 1958, p.!121-133, voir surtout les p.!121 et!122.

38 Saint Thomas dÕAquin, ƒthique (Ethicorum ad Nicomachum) lect. 1., n¡!4, 6
39 J. W. Lapierre, LÕanalyse des syst•mes politiques, Paris, PUF Ç!Sup!È,!1973, p.!24.
40 Y. Barel, Prospective et analyse des syst•mes, op. cit. p.!32
41 L.v.!Bertalanffy, op. cit. p.!66.
42 S. Lupasco,!Psychisme et sociologie, Bruxelles, Casterman, 1978, p.!11.
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par exemple, des finalitŽs dŽcrites dans les textes juridiques et des rŽsultats sociaux que le
lŽgislateur cherche consciemment ̂ produire par lÕapplication Žventuelle de certains
textes juridiques).

1. 2. La durŽe ou la dialectique du changement et de la stabilitŽ
Du point de vue du temps, on doit aussi remarquer que les agrŽgats dÕŽlŽments en in-

teraction ou interrelation instantanŽe ne sont pas des totalitŽs systŽmiques dans le cadre
de lÕapproche systŽmique. Ainsi la durŽe (la persistance) est un attribut immanent et lo-
gique du concept de la totalitŽ dÕun syst•me. Pour quÕil y ait syst•me, lÕinteraction (ou
lÕinterrelation) entre les ŽlŽments doit donc •tre caractŽrisŽe par une stabilitŽ 43 ou une
reproductibilitŽ. CÕest-ˆ-dire, lÕŽmergence dÕune totalitŽ systŽmique implique une organi-
sation 44 de lÕensemble des ŽlŽments et des relations entre eux, Žtant donnŽ que Ç!toute
interrelation dotŽe de quelque stabilitŽ ou rŽgularitŽ prend caract•re organisationnel et
produit un syst•me 45É!È. Ç LÕorganisation est le visage intŽriorisŽ du syst•me
(interrelations, articulations, structure), le syst•me est le visage extŽriorisŽ de lÕorganisa-
tion (forme, globalitŽ, Žmergence)!È 46.

LÕorganisation de la totalitŽ, comparŽe ˆ une distribution alŽatoire des ŽlŽments du
syst•me 47 (entropie positive) appara”t comme un Žtat improbable 48. Son apparition
est liŽe ̂  celle du phŽnom•ne de lÕentropie nŽgative qui permet ̂ toutes les propriŽtŽs
dÕun syst•me, et surtout ˆ la capacitŽ de croissance, de sÕŽtablir 49. CÕest par et ˆ travers
la production, lÕaccroissement et la reproduction de son ordre interne que le syst•me se
constitue et se maintient en entitŽ distincte de son propre environnement 50.

Tout ordre organisationnel de la totalitŽ du syst•me est fondŽ sur la compŽtition
entre ses ŽlŽments et prŽsuppose une Ç!lutte entre les parties!È. Il sÕagit dÕune
application du principe de la Ç!coincidentia oppositorum!È en tant que qualitŽ de la
rŽalitŽ 51. Ceci est un principe gŽnŽral dÕorganisation aussi bien dans les simples
syst•mes physico-chimiques que dans les organismes biologiques et les entitŽs sociales.

43 M. Crozier, Ç!Sentiments, organisations et syst•mes!È in RFS, n¡ sp. 1971,
p.!1411-154!; voir aussi T. Parsons and E.-A. Shils, Towards a general theory of action,
Cambridge, Harvard Univ. Press, 1951, p.!107. Il ne faut pas considŽrer lÕinterdŽpendance
des ŽlŽments et la Ç!stabilitŽ!È ou lÕÇ!Žquilibre!È comme des variables interdŽpendantes. Il
y a des cas o• des syst•mes ̂ faible interdŽpendance dÕŽlŽments peuvent avoir un degrŽ de sta-
bilitŽ ŽlevŽ.

44 E. Morin,!La MŽthode, tome!I, La Nature de la Nature, Paris, Žd. du Seuil, 1977,
p.!144 et!s.

45 E. Morin,!ibid., p. 104.
46 E. Morin,!ibid., p. 145.
47 Selon A. Rapoport in!Mathematical aspects of general systems analysis, G.S.Y. Vol.

XI. 1966, p.!2-11, p.!5, l'organisation constitue un concept central de lÕanalyse systŽmique.
48 Bertalanffy, op. cit., p.!141.
49 Nous rappelons, que, dans la science des organisations, lÕentropie positive correspond

ˆ une augmentation du dŽsordre au sein dÕune organisation, tandis que lÕentropie nŽgative
exprime lÕaccroissement de lÕordre et le renforcement de lÕorganisation.

50 Le syst•me appara”t de lÕintŽrieur comme une totalitŽ Ç!complexe, formŽe de compo-
sants distincts reliŽs entre eux par un certain nombre de relations!È organisŽe dans un certain
ordre (voir, surtout, J. Ladri•re, Ç!Syst•me!È, Encyclopedia Universalis, Paris, 1973, vol
15, p.!685-687, p.!688).

51 Bertalanffy, op. cit., p.!64.
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Le concept dÕorganisation renvoie dÕailleurs ˆ ceux de structure et de processus,
propres ˆ toute organisation, car celle-ci est lÕinverse du hasard et investit le syst•me de
ses dimensions spatio-temporelles 52.

On en arrive m•me ˆ dire que la rencontre avec un syst•me se produit lorsquÕun pro-
gr•s dans le domaine de la connaissance nous fait dŽcouvrir un ensemble organisŽ ou
m•me Ç!chaque fois quÕune loi lutte contre le hasard!È 53, de sorte que lÕorganisation
constitue lÕaspect interne dÕune entitŽ saisie sous la forme de syst•me et ŽtudiŽe en tant
que tel.

Le concept dÕorganisation fait ainsi partie intŽgrante du concept de syst•me et lÕana-
lyse organisationnelle peut •tre incluse dans une analyse systŽmique entendue au sens
large.

De plus, puisque lÕutilisation de la notion de structure est condition sine qua non de
la notion de syst•me, lÕanalyse structurelle (ou structurale ou structuraliste) peut •tre
intŽgrŽe dans lÕanalyse systŽmique 54, au m•me titre dÕailleurs que lÕanalyse fonction-
nelle (ou fonctionnaliste). En fait, le processus visant au maintien de lÕorganisation et de
la structure du syst•me peut •tre rŽvŽlŽ par une analyse fonctionnelle des relations
existant entre ses ŽlŽments.

Comme le structuralisme, le fonctionnalisme, que ce soit sous sa forme de fonction-
nalisme absolu (voir, par exemple, Bronislaw Malinowski) ou de fonctionnalisme cri-
tique (voir surtout Robert King Merton), peut aussi faire partie intŽgrante de la systŽ-
mique, Žtant donnŽ que tout syst•me social ainsi que ses sous-syst•mes (ou ŽlŽments)
constitutifs remplissent une fonction sociale vis-ˆ-vis tant des ŽlŽments constitutifs que
de lÕenvironnement du syst•me.

Si on compare lÕanalyse fonctionnelle et lÕanalyse structurelle appliquŽes ̂ lÕŽtude
dÕun syst•me, on peut dire que lÕanalyse fonctionnelle souligne et met en valeur plut™t
la nature et les qualitŽs des ŽlŽments qui composent la totalitŽ, tandis que lÕanalyse struc-
turelle Žtudie plut™t le code de composition de la totalitŽ. Par consŽquent, ces deux sortes
dÕanalyses sont complŽmentaires au sein de lÕanalyse systŽmique.

La dialectique aussi, comme une sorte dÕapproche gŽnŽtique, peut •tre introduite au
sein de la systŽmique sous la forme suivante qui tient compte de lÕŽcoulement du temps
historique!:

- La th•se est constituŽe par les ŽlŽments constitutifs de la totalitŽ systŽmique!;
- LÕantith•se est constituŽe par lÕenvironnement!;

52 La structure est la partie des interrelations qui change le moins et le plus difficilement
dans le syst•me. La structure est le noyau dur du syst•me.

53 Cette dŽfinition a ŽtŽ dŽjˆ utilisŽe par J. C. Passeron pour la notion de structure, mais
elle est aussi applicable, selon A.!Gras, ̂  propos de 18!notion de syst•me (A. Gras, Clefs
pour la futurologie, Paris, Seghers, 1976, p.!113).

54 Pour lÕŽtude des concepts de structure et dÕorganisation en relation avec le concept de
syst•me, voir dÕune mani•re indicative!: R. L. Ackoff M. and Sasieni (M), Foundamentals o f
operation research, New York, Willey 1960 ; C. P. Bruter, Topologie et perception, Paris,
Maloine 1975 ; P. Delattre, Syst•me, structure, fonction et Žvolution, Paris, Maloine-Droin,
1971 ; A. Ducrocq,!Logique gŽnŽrale des syst•mes et des effets, Paris, Dunod, 1960 ; R.
Boudon, A quoi sert la notion de structure!?, Paris, Gallimard, 1968 ; A. Weinberg,
Ç!LÕapproche systŽmique des organisations!È, in Sciences humaines, n¡!20 aožt-sep-
tembre!1992, p.!56-61.
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- La contradiction est la consŽquence de la co-prŽsence de deux sortes de forces!: Une
sorte de force centrifuge (forces de divergence) et une sorte de force centrip•te (forces de
convergence). Les sources dÕo• Žmanent ces deux sortes de forces se trouvent tant ̂  lÕin-
tŽrieur quÕˆ lÕextŽrieur du syst•me. Une finalitŽ, par exemple, commune aux ŽlŽments
constitutifs de la totalitŽ systŽmique, peut constituer une force tr•s puissante de conver-
gence!; tandis que certains intŽr•ts particuliers ou des finalitŽs partielles des ŽlŽments
constitutifs de la totalitŽ du syst•me, ainsi que quelques contraintes-qualitŽs de son envi-
ronnement peuvent constituer des forces de divergence et de composition pour la totalitŽ
du syst•me.

- La synth•se est constituŽe par lÕorganisation de la totalitŽ du syst•me. Cette syn-
th•se-totalitŽ systŽmique Žvolue, dans la mesure o• elle devient une nouvelle th•se sur
laquelle p•sent les contraintes de lÕenvironnement-antith•se.

Entre les contraintes de son environnement, dÕune part, et les qualitŽs de ses
ŽlŽments constitutifs et leurs interrelations internes, dÕautre part, la totalitŽ systŽmique
crŽe et interpose des mŽcanismes de neutralisation ou de transformation des forces
nŽgatives ˆ la composition de la totalitŽ ou aux fonctions remplies par celle-ci, en forces
positives pour le maintien de la totalitŽ systŽmique.

Plus le syst•me est perfectionnŽ et Ç!expŽrimentŽ!È, plus facilement il rŽussit ̂ dŽ-
passer avec succ•s et sans trop de dŽrangement lÕaction nŽfaste des forces contradictoires
soit dÕexplosion (divergence dŽcompositrice) soit dÕimplosion (convergence autodestruc-
trice). Le syst•me devient ainsi un syst•me autopo•Žtique, ˆ savoir capable de se repro-
duire (dans ses fonctions et structures principales) sans trop •tre dŽrangŽ par des forces
nŽfastes pour son existence et pour son fonctionnement. Ce rŽsultat est obtenu ̂ lÕaide
de codes et de mŽcanismes par lesquels le syst•me!: a Ð fait le tri entre ce qui est favo-
rable ou nŽfaste ˆ sa propre maintenance, reproduction et fonctionnement, b Ð favorise ce
qui est favorable et Žvite, ignore ou transforme ce qui lui est nŽfaste ou nocif, afin que
soient maintenues certaines conditions indispensables ˆ son fonctionnement interne
(finalitŽ interne du syst•me) et afin que le syst•me puisse continuer ̂ remplir ses fonc-
tions externes (finalitŽ externe du syst•me), ˆ savoir dans son environnement.

En raison de la coexistence des diverses approches, telles les approches fonctionna-
liste, structuraliste, gŽnŽtique-dialectique!etc. au sein de lÕapproche systŽmique, il y a
toujours un risque que lÕon doit Žviter!: le risque de rŽduire la systŽmique ̂ une des
autres approches partielles. La rŽalisation de ce risque signifie que lÕon perd la chance de
profiter des possibilitŽs offertes par une systŽmique ouverte et synthŽtique, de saisir, dis-
tinguer et Žtudier les diffŽrents niveaux dÕinvariance temporelle dans un syst•me, ainsi
que les relations existant entre ces niveaux.

LÕapproche structuraliste (ou structurelle) se prŽoccupe des caractŽristiques relative-
ment stables du syst•me qui se modifient de fa•on relativement discontinue. En fait le
concept de structure peut avoir une double signification!: a Ð au sens Žtroit, la structure
dÕun syst•me est constituŽe par lÕensemble des caractŽristiques les plus invariantes et
permanentes du syst•me lui assurant son identitŽ existentielle!; b Ð au sens large, la
structure du syst•me est constituŽe par lÕensemble des caractŽristiques explicitant lÕŽtat
du syst•me ̂ un moment donnŽ.

Par contre, une approche gŽnŽtique (dans laquelle on peut aussi inclure lÕapproche
dialectique) insiste sur les transformations surtout continues des caractŽristiques du sys-
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t•me qui Žvoluent par influence rŽciproque, les structures nÕŽtant que des coups instanta-
nŽs de ce processus.

Prise dans sa plus grande puretŽ, lÕapproche structuraliste postule lÕexistence, sur une
pŽriode de temps plus ou moins longue, des propriŽtŽs synchroniques qui concernent les
relations entre diverses caractŽristiques du syst•me ̂  un instant donnŽ et que lÕon peut,
par consŽquent, Žtudier sans rŽfŽrence aux changements du syst•me (dŽcoupage du temps
en tranches ou analyse transversale). Par contre, lÕapproche gŽnŽtique, poussŽe ˆ sa pu-
retŽ extr•me, prŽtend pouvoir Žtudier des propriŽtŽs diachroniques (ˆ savoir, des propriŽ-
tŽs concernant les relations entre les m•mes caractŽristiques du syst•me ̂  deux instants
successifs) du syst•me sans aucune rŽfŽrence ˆ des contraintes synchroniques, puisque le
syst•me est considŽrŽ comme se trouvant dans un Žtat de perpŽtuelle gestation
(dŽcoupage du temps en fils ou analyse longitudinale).

Dans le cadre de lÕapproche systŽmique, il nÕy a pas dÕincompatibilitŽ insurmontable
entre ces deux sortes dÕapproches. De toute fa•on, on est toujours amenŽ ˆ mettre en Žvi-
dence des structures ou des caractŽristiques temporairement stables, ne serait-ce que pour
identifier et dŽfinir un syst•me ou pour assurer la possibilitŽ dÕune prŽvision et lÕeffica-
citŽ dÕune action.

Dans lÕapproche systŽmique cÕest un principe de relativitŽ qui prime!: tout dŽpend de
la vitesse dÕŽcoulement et de lÕŽpaisseur de tranche du temps que lÕon consid•re. Selon
lÕŽpaisseur de tranche de temps considŽrŽe, on peut rester au niveau de lÕŽphŽm•re
(tranche mince) ou se situer au niveau de la longue durŽe (tranche Žpaisse) et donc avoir
une vision respectivement diffŽrenciŽe du changement et de la stabilitŽ des phŽnom•nes.

Selon la tranche de temps considŽrŽe et la brutalitŽ de la variation dÕune caractŽris-
tique du syst•me observŽe, on peut distinguer!:

a Ñ Entre changement discontinu et changement continu, ce dernier pouvant •tre
analysŽ en une succession de petites variations dÕamplitude aussi petite que lÕon prŽf•re.

b Ñ Entre aa) modifications conjoncturelles qui peuvent correspondre ˆ des fluctua-
tions de certaines caractŽristiques du syst•me autour dÕun Žquilibre donnŽ!; bb) modifica-
tions structurelles qui peuvent correspondre ˆ des modifications des caractŽristiques dŽfi-
nissant un Žquilibre et qui peuvent amener un dŽplacement de cet Žquilibre.

Si lÕon consid•re dÕune mani•re synchronique des tranches de temps dÕŽpaisseur diffŽ-
rente, on peut saisir lÕŽvolution dÕune ou de plusieurs caractŽristiques dÕun syst•me
comme le rŽsultat de la superposition des divers Žvolutions de rythmes diffŽrents, tels,
par exemple!:

a Ñ Le long terme o• la caractŽristique Žvolue selon certaines tendances lourdes, de
fa•on souvent monotone!: lÕŽvolution monotone consiste en des modifications de la ca-
ractŽristique considŽrŽe dans un sens constant, m•me sÕil y a Žventuellement des phases
dÕaccŽlŽration ou de dŽcŽlŽration du rythme des modifications.

b Ñ Le moyen terme o• la caractŽristique oscille par grandes pŽriodes autour de la
tendance lourde de longue durŽe!; cette pŽriodicitŽ dans lÕŽvolution (Žvolution pŽriodique)
consiste ̂ faire passer les modifications de la caractŽristique considŽrŽe par les m•mes
Žtats avec une pŽriodicitŽ constante ou variante.
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c Ñ Le court terme o• la caractŽristique conna”t des fluctuations de petite pŽriode au-
tour des oscillations par grandes pŽriodes qui qualifient le moyen terme 55.

CÕest en raison de la coexistence des concepts de structure (= lÕ•tre), de fonction (=
lÕagir), et dÕŽvolution (= le devenir) comme celui de finalitŽ (= la raison dÕ•tre, dÕagir, et
de devenir) au sein du concept de syst•me, que la dŽduction des propriŽtŽs de la totalitŽ ̂
partir des simples propriŽtŽs des ŽlŽments nÕest pas possible.

La caractŽristique propre du concept de syst•me rŽside prŽcisŽment dans sa force syn-
thŽtique et dans sa capacitŽ de saisir la complexitŽ, cÕest-ˆ-dire la multitude dans lÕUn et
lÕordre comme issu du dŽsordre.

Du point de vue ŽpistŽmologique, le concept de totalitŽ systŽmique impose une vi-
sion synthŽtique de lÕobjet dÕŽtude au sein de chaque science ou discipline.

Pour fonder une thŽorie ou une science systŽmique du phŽnom•ne juridique, comme
pour fonder toute autre discipline, il faut nŽcessairement passer par un stade dÕŽlaboration
dÕune sorte de type idŽal, qui constitue une reprŽsentation de la totalitŽ du (ou des) phŽ-
nom•ne ŽtudiŽ.

Ce Ç!type idŽal!È est le point de dŽpart de toute thŽorie 56. Son processus de formu-
lation vu du c™tŽ de la thŽorie gŽnŽrale des syst•mes est un processus de Ç!fonte!È du
phŽnom•ne juridique aux moules mŽthodologiques et conceptuels de la thŽorie gŽnŽrale
des syst•mes et en m•me temps un processus de mise en valeur des caractŽristiques par-
ticuli•res du phŽnom•ne juridique le distinguant dÕautres phŽnom•nes sociaux similaires.

LÕexistence de ces deux sortes de contraintes et de connaissances permet la rŽalisation
dÕune Žtude critique, qui conduira dÕune part ˆ lÕassimilation du phŽnom•ne juridique aux
moules mŽthodologiques de la thŽorie gŽnŽrale des syst•mes et de la systŽmique, en gŽ-
nŽral, et dÕautre part ̂  lÕadaptation de celles-ci aux exigences de la particularitŽ du phŽ-
nom•ne juridique 57. Ainsi lÕapplication de la systŽmique dans le domaine juridique
prend la forme dÕun projet scientifique qui peut se rŽaliser en plusieurs Žtapes et dont la
premi•re consiste dans lÕidentification de la totalitŽ du syst•me juridique en tant quÕobjet
dÕŽtude scientifique du Droit 58.

2. La fl•che du temps et le caract•re ouvert ou fermŽ du syst•me.

2.1. La direction de la fl•che et lÕentropie.
Le concept dÕirrŽversibilitŽ est intimement liŽ au second principe de la thermodyna-

mique et ̂  lÕentropie positive. Cette derni•re renvoie directement ou indirectement au

55 Voir le livre tr•s intŽressant de B. Walliser, Syst•mes et mod•les!: Introduction cri-
tique ̂  lÕanalyse de syst•mes, Paris, Žd. du Seuil, 1977, surtout p.!65-88 et 225-227.

56 S. Hoffmann, Ç!ThŽorie et relations internationales!È, Revue fran•aise de science
politique, vol VI. 1961, p.!413-424.

57 Selon M. A. Kaplan, Macropolitics. Selected Essays on the Philosophy and Science of
Politics, Chicago. Ill., Adline Publishing Company, 1969 p.!62, chaque application de la
thŽorie gŽnŽrale des syst•mes, dans un domaine concret, exige lÕadaptation de celle-ci aux
particularitŽs du phŽnom•ne.

58 Ë propos des diffŽrentes Žtapes de rŽalisation de ce projet scientifique, voir surtout!:
Nikolaos Intzessiloglou, Ç!Un programme dÕintŽgration de la sociologie juridique dans une
science juridique ̂  lÕobjet dÕŽtude Žlargi!È, in AndrŽ-Jean Arnaud (ed), Sociology of Law:
Splashes and Sparks, Onati Proceedings, 2/1990, p.!137-152.
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caract•re ouvert ou fermŽ du syst•me par rapport ̂  son environnement 59, puisque seuls
les syst•mes ouverts peuvent rŽsister avec succ•s, ne serait-ce que localement et pour un
temps limitŽ, au fonctionnement de lÕentropie positive en puisant de lÕŽnergie dans leurs
environnements et en augmentant leur niveau dÕorganisation 60. Selon le deuxi•me prin-
cipe de la thermodynamique, ˆ lÕintŽrieur dÕun syst•me fermŽ, lÕentropie positive
sÕaccro”t. Tout syst•me clos Žvolue dans un sens bien dŽterminŽ, qui fait de cette Žvolu-
tion plus proprement une involution, une entropie!: Ç!il tend vers un Žtat dÕhomo-
gŽnŽitŽ parfaite, cÕest-ˆ-dire de stabilitŽ dŽfinitive, o• il ne se passe plus rien!È 61. En
fait, cÕest lÕirrŽversibilitŽ des ŽvŽnements physiques qui fait que lÕentropie est Ç!la fl•che
du temps!È, selon Eddington, celle qui donne une orientation au temps. Dans un univers
o• les processus seraient compl•tement rŽversibles, cÕest-ˆ-dire dans un Univers sans en-
tropie, il nÕy aurait aucune diffŽrence entre le passŽ et le futur 62.

Au contraire, les syst•mes ouverts, en Žchangeant de lÕŽnergie avec leur environne-
ment, peuvent mettre en marche un processus dÕentropie nŽgative 63, qui Žl•ve le niveau
dÕorganisation des syst•mes et/ou provoque lÕaccroissement des dimensions de ceux-ci.
Ce dernier cas concerne surtout les syst•mes vivants dont lÕŽchange avec leur environ-
nement constitue un facteur essentiel pour leur persistance et leur reproductivitŽ 64.
Cette capacitŽ des syst•mes vivants (syst•mes biologiques et syst•mes sociaux) de pro-
duire lÕimprobable, ne contredit pas ou ne met pas en doute la validitŽ et le caract•re ef-
fectif et universel du 2e principe de la thermodynamique.

LÕouverture et la fermeture peuvent dÕailleurs caractŽriser simultanŽment le m•me
syst•me, si on le saisit ̂  des niveaux diffŽrents!; cÕest, par exemple, le cas, dÕune part,
de la fermeture (ˆ savoir, de la stabilitŽ relative) dÕun syst•me biologique au niveau de
son code gŽnŽtique (cl™ture informationnelle de lÕADN et du ARN) au moyen duquel les
caractŽristiques constituant lÕidentitŽ dÕune esp•ce biologique se reproduisent au niveau
des •tres individuels, et le cas, dÕautre part, de lÕouverture ŽnergŽtique (Žchange dÕŽnergie
entre le syst•me biologique et son environnement ̂ bilan positif pour le premier) des
•tres individuels constituant cette m•me esp•ce biologique!; une ouverture au moyen de
laquelle ceux-ci rŽussissent ˆ survivre et ˆ pŽrenniser lÕesp•ce biologique elle-m•me.

Le concept de circularitŽ (des relations, des causes, des arguments, etc.) exprime
mieux lÕidŽe de fermeture, tandis que celui de linŽaritŽ correspond mieux ˆ lÕidŽe dÕouver-

59 Si lÕon consid•re comme environnement d'un syst•me lÕensemble des ŽlŽments qui
agissent sur lui, mais ne lui appartiennent pas, de m•me que lÕensemble des interactions entre
ces ŽlŽments, dÕune part, et la totalitŽ du syst•me et ses propres ŽlŽments, dÕautre part, on
comprend bien que lÕenvironnement dÕun syst•me est lÕensemble des contraintes externes
sous lesquelles il fonctionne.

60 LÕimportance de la distinction entre cl™ture et ouverture dÕun syst•me est surtout reliŽe
au fonctionnement du deuxi•me principe de la thermodynamique, ŽnoncŽ par Carnot, qui se
traduit comme la loi de lÕentropie croissante (ou de lÕentropie positive)!; il sÕagit d'une ten-
dance gŽnŽralisŽe vers lÕhomogŽnŽisation accrue, qui conduit ̂  la mort dÕun syst•me.

61 R. Blanche, La science actuelle et le rationalisme, Paris, PUF, 1971, p.!23.
62 Bertalanffy, op. cit., p. 155.
63 K. S. Trintscher, Ç The non applicability of the entropy concept in living systems!È,

in W. Gray and N. Rizzo (eds), Unity through diversity!: A Festschrift in honor o f
L.!Bertalanffy, New York, London, Paris, Gordon and Breach, 1973, p.!315-340.

64W. Buckley, Sociology and modern systems theory, Englewood-New York, Prentice
Hall, 1967, p.!50.
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ture. De m•me, dans lÕhistoire du concept de temps, on peut distinguer entre un temps
circulaire et un temps linŽaire. Le concept de temps circulaire reprŽsente diffŽrentes varia-
tions du mouvement cyclique perpŽtuel que lÕon peut observer dans la nature, tel que
celui de la succession perpŽtuelle du jour et de la nuit ainsi que, et surtout, celui du
cercle fermŽ de la naissance et de la mort chez les organismes vivants.

Comme le prototype de ce concept de temps circulaire peut •tre considŽrŽe la reprŽ-
sentation hindouiste des •res cosmiques qui se rŽp•tent tous les 4!320!millions
dÕannŽes.

Au contraire, dans la tradition judŽo-chrŽtienne, prŽdomine le concept de temps
linŽaire qui, partant de la crŽation et du paradis des protoplastes, m•ne au salut et ˆ la fŽ-
licitŽ Žternelle, en passant par le pŽchŽ originel, la chute et la rŽdemption.

Mais tant la cl™ture cyclique que lÕouverture linŽaire peuvent qualifier les diffŽrents
niveaux ou aspects dÕun m•me syst•me de nature biologique, social, chimique, etc. 65.

Il sÕagit, par exemple, du phŽnom•ne de la reproduction biologique (chaque orga-
nisme se reproduit en changeant les cellules de son organisme), sociale (chaque institu-
tion dure car elle se reproduit dans les actes, lÕidŽologie et les relations des sujets sociaux
ˆ chaque instant) ou chimique, pendant lequel une structure se maintient (donc cl™ture) ˆ
travers un ensemble dÕŽchanges (donc ouverture) entre le syst•me et son environne-
ment!66.

Concernant les syst•mes sociaux et le Droit plus particuli•rement, cÕest moins en
termes ŽnergŽtiques dÕentropie quÕen terme informationnels et organisationnels dÕordre et
de dŽsordre quÕil faut rŽflŽchir 67.

2. ProjectivitŽ, incertitude et catastrophes crŽatives.
Les concepts dÕirrŽversibilitŽ et de projectivitŽ expriment en fait les relations existant

entre les trois dimensions du temps!: entre un passŽ qui se dŽverse dans le prŽsent sans
pouvoir sÕy reproduire que dÕune mani•re improbable et spacio-temporellement limitŽe,
cÕest-ˆ-dire par exception localisŽe, ˆ savoir limitŽe dans lÕespace et dans le temps, et un
Žtat de futur qui anime le prŽsent surtout au moyen de processus finalisant tournŽs vers
le futur et prŽoccupŽs de lÕinvention de celui-ci.

Aux niveaux gnosŽologique et ŽpistŽmologique, le concept dÕirrŽversibilitŽ souligne
le fait quÕil faut tenir compte de lÕŽcoulement du temps historique et introduire celui-ci
dans les mod•les ou les thŽories que nous Žlaborons ˆ propos des phŽnom•nes singuliers
ŽtudiŽs. Aux m•mes niveaux, le concept de projectivitŽ souligne lÕimportance, pour la

65 Selon J.!Piaget!: Ç!LÕŽquivoque centrale est celle de "syst•me ouvert", car s'il y a sys-
t•me, il intervient quelque chose qui ressemble ̂ des Žchanges avec le milieu, mais cela
nÕexclut en rien la fermeture au sens d'un ordre cyclique et non pas linaire. Cette fermeture
cyclique et lÕouverture des Žchanges ne sont donc pas sur le m•me plan et peuvent •tre conci-
liŽes!È, Biologie et connaissance, Paris, Gallimard ,1967, p.!182.

66 Dans les sciences exactes, et surtout dans le domaine de la physique, la distinction
entre syst•mes ouverts et fermŽs peut avoir un sens plus concret : un syst•me non isolŽ est
considŽrŽ comme fermŽ lorsque ses interactions avec son environnement se rŽalisent sous la
forme de champ d'interactions. Il est ouvert lorsque celles-ci s'effectuent sous la forme
d'Žchange d'ŽlŽments. Mais un m•me syst•me peut aussi maintenir avec son environnement
des interactions de deux types (P. Delattre, op. cit., p. 12).

67 Voir, p.e., le livre de Michel van de Kerchove et Fran•ois Ost, Le Syst•me juridique
entre ordre et dŽsordre, Paris, PUF, 1988.
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comprŽhension et pour lÕefficacitŽ de la recherche scientifique comme de toute action
humaine, que lÕon doit attribuer ̂ la finalitŽ, le but ̂  atteindre et le projet gŽnŽral au sein
duquel des actes partiels de recherche, ou, en gŽnŽral, de toute activitŽ humaine, sont
inclus 68.

LÕadoption des concepts dÕirrŽversibitŽ et de projectivitŽ constitue aussi un dŽsaveu
de lÕhistoricisme dŽterministe et attribue un r™le significatif dans lÕhistoire sinon ˆ la
volontŽ des sujets, du moins aux projets de formation de lÕavenir.

Dans la systŽmique ouverte, le passŽ comme lÕavenir sont considŽrŽs comme por-
teurs de potentialitŽs infinies dont seulement un nombre relativement petit sÕactualise.

Le passŽ et lÕavenir ne sont pas considŽrŽs indŽpendamment dÕun sujet ou syst•me
acteur-observateur. CÕest la relation entre lÕacteur-observateur et le passŽ ou le futur qui
intŽresse la systŽmique et cÕest ˆ cette relation que lÕon se rŽf•re lorsquÕon parle de passŽ
ou de futur.

Le temps systŽmique (passŽ, prŽsent et futur) devient le dŽploiement ou/et la rŽvŽla-
tion des qualitŽs ou des Žtats potentiels et infinis du syst•me sous la contrainte des rela-
tions que le syst•me maintient avec son environnement.

Les syst•mes sociaux qui ne sont pas en tant que tels des syst•mes biologiques,
semblent en meilleur position de faire durer lÕimprobable par injections continues de
projectivitŽ organisationnelle (nouvelle information et innovation) propre ̂  amŽliorer
lÕordre social ainsi que la dynamique homŽostatique du syst•me social en provoquant
m•me un dŽveloppement de celui-ci.

Le Droit constitue un des vecteurs privilŽgiŽs de projectivitŽ organisationnelle au
sein des sociŽtŽs contemporaines. Mais en entreprenant trop par voie lŽgislative, le sys-
t•me juridique risque de produire plus de dŽsordre que dÕordre au sein dÕun environnement
social qualifiŽ par un haut degrŽ de complexitŽ et donc dÕincertitude, dÕimprŽvisibilitŽ et
dÕimprŽdictabilitŽ.

La surproduction lŽgislative risque de provoquer une rŽgulation excessive (over-
regulation) et, par rŽaction du systŽme-environnement social, une dŽrŽgulation. Cette
derni•re constitue un processus qui Žvolue dans le temps historique sous la forme de
catastrophes (voir RŽnŽ Thom) partielles et successives du caract•re efficient de lÕordre de
normes juridiques produites surtout par voie lŽgislative. Ces catastrophes partielles et
successives provoquent lÕintroduction et lÕaugmentation graduelle dÕun Žtat chaotique au
sein du syst•me juridique. Cet Žtat chaotique est disfonctionnel dans la mesure o• il est
identifiŽ seulement ˆ une augmentation du degrŽ de dŽsordre provoquŽ par la diminution
du degrŽ dÕefficience et dÕefficacitŽ des normes juridiques produites par voie lŽgislative.
Cette sorte dÕidentification rŽductrice du chaos et du dŽsordre ̂ la seule dysfonction est
surtout produite au sein dÕune perspective plus ou moins rŽductrice du phŽnom•ne juri-
dique ˆ un syst•me de normes plut™t fermŽ. Tel est, par exemple, la perspective dÕun Žta-
tico-positivisme dogmatique et consŽquent ˆ lui-m•me qui rŽduit lÕobjet dÕŽtude de la
science juridique aux seuls textes produits par les sources officielles du Droit et plus par-
ticuli•rement par lÕƒtat. Mais, en fait, en raison de leur esprit pratique et rŽaliste, m•me
les juristes qui consciemment ou inconsciemment adoptent un Žtatico-positivisme

68 Une sorte de projectivitŽ inhŽrente ̂ la recherche scientifique est contenue et exprimŽe
dans la cŽl•bre phrase quÕAuguste Comte, le p•re de la sociologie et du positivisme, a formu-
lŽe ̂  propos de lÕactivitŽ scientifique!: Ç!Savoir, pour prŽvoir, pour pouvoir!È.
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dogmatique, ne le suivent pas jusquÕau bout, en essayant, par contre, au moyen de
lÕinterprŽtation des textes officiels dÕextraire des significations correspondant ˆ des
solutions rationnelles, consŽquentes aux textes officiels et praticables dans des situations
sociales concr•tes.

Par contre, dans une perspective qui dŽfinit le Droit comme un syst•me ouvert ̂  son
environnement de mani•re telle que lÕouverture soit constitutive de la dŽfinition de la to-
talitŽ du syst•me juridique, le chaos et le dŽsordre apparaissent comme des conditions nŽ-
cessaires pour quÕun nouvel ordre qualitativement diffŽrent naisse au sein du syst•me ju-
ridique. Dans la contingence historique actuelle, le nouvel ordre juridique qui est en train
dÕ•tre accouchŽ par Žtapes progressives dans le dŽsordre et le chaos graduels de la sociŽtŽ
postindustrielle, semble avoir des caractŽristiques assez proches ̂ ce que lÕon aurait pu
appeler, ˆ la suite de F. A.!von Hayek, un ordre juridique spontanŽ.

Le caract•re de spontanŽitŽ ne signifie pas moins dÕordre, mais un ordre plus com-
plexe et Žventuellement plus souple, qui exige une dŽfinition Žlargie de lÕobjet dÕŽtude de
la Science juridique qui d•s le dŽbut doit •tre dŽfini comme un syst•me ouvert ̂  son en-
vironnement social. Cela signifie que lÕŽpicentre du concept de lÕobjet dÕŽtude de la
Science juridique doit se dŽplacer du sous-syst•me normatif au niveau des relations que
celui-ci maintient avec des ŽlŽments factuels tels les comportements rŽgulŽs. Cela, en-
fin, signifie que ces relations entre normes et comportements rŽgulŽs ne doivent pas •tre
considŽrŽes comme des relations externes entre le syst•me juridique et son environne-
ment social, mais comme des relations internes et constitutives du syst•me juridique lui-
m•me.

Il est certain que les qualitŽs et les caractŽristiques singuli•res du temps dŽpendent et
sont fonction de lÕensemble des interrelations entre les ŽlŽments constitutifs du syst•me
ŽtudiŽ. Mais la formation et la constitution des diffŽrents syst•mes, surtout sociaux, se
basent, en principe, sur lÕexistence de diverses sortes de finalitŽs qui maintiennent entre
elles des relations complexes (complŽmentaires, antagonistes, concurrentes et contradic-
toires) et dont le rŽsultat dÕinterrelation produit un certain degrŽ de convergence au niveau
de la totalitŽ. Et chaque totalitŽ systŽmique co•ncide en fait ˆ une sorte de champs de re-
lativitŽ que nous analyserons dans le paragraphe suivant.

En fait, au concept de champ de relativitŽ (que ce soit celui dÕune totalitŽ globale
(=!le syst•me tout entier) ou dÕune totalitŽ locale au sein dÕun syst•me (= sous-
syst•me)) est liŽ celui de la finalitŽ, car lÕexistence dÕune totalitŽ (globale ou localisŽe au
sein dÕun syst•me) prŽsuppose une certaine convergence des forces, des rapports et des
ŽlŽments, m•me contradictoires, qui la composent. Et la finalitŽ est un facteur principal
de convergence au sein du syst•me 69.

69Un exemple de totalitŽ systŽmique constituŽ ̂ partir dÕŽlŽments ˆ objectifs contradic-
toires est celui du jeu qui constitue un syst•me rŽunissant plusieurs sous-syst•mes ̂ objectifs
diffŽrents ou m•me contradictoires!; chacun de ces sous-syst•mes poursuit ses propres objec-
tifs et tous les sous-syst•mes se trouvent en interaction rŽciproque!: les joueurs dÕune partie
de cartes, les strat•ges de deux camps opposŽs, les partis politiques, les justiciables, les
groupes sociaux, etc. reprŽsentent ce type de sous-syst•mes. Selon notre avis, lÕapplication
de la thŽorie du jeu telle que celle-ci est appliquŽe en Droit par Fran•ois Ost (Ç Pour une thŽorie
ludique du droit!È, in Droit et SociŽtŽ, 1992, p.!89-98) et Michel van de Kerchove (voir sur-
tout leur livre!: Le Droit ou les paradoxes du jeu, Paris, PUF, 1992) peut avoir lieu dans le
cadre dÕune systŽmique ˆ syst•me ouvert. Pour une systŽmique ˆ syst•me ouvert appliquŽe dans
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La densitŽ du temps et le rythme de fonctionnement de chaque champ de relativitŽ au
sein dÕun syst•me peut varier selon la rationalitŽ (ou le mode) dÕorganisation de celui-ci.
Cette rationalitŽ ou mode dÕorganisation se traduit, dans les syst•mes sociaux, comme
une mise en situation, en condition et en disposition dÕun ensemble de moyens afin de
servir une finalitŽ dans un espace-temps donnŽ.

3. La finalitŽ comme principe organisateur de lÕespace-temps systŽmique.
La notion de finalitŽ est une notion de base, surtout pour les syst•mes dits norma-

tifs. Elle exprime la prŽsence de lÕavenir dans le prŽsent au m•me titre que le passŽ. La
finalitŽ est la cause elle-m•me et produit les moyens de sa rŽalisation 70.

La finalitŽ peut exprimer le but, lÕobjectif ̂  atteindre, du processus de structuration
de la totalitŽ ou du fonctionnement de celle-ci!; dans ce cas, la totalitŽ systŽmique se
fonde sur des tendances convergentes dÕŽlŽments animŽs par lÕexistence dÕobjectifs iden-
tiques, complŽmentaires ou proches, mais aussi, sous certaines conditions, contradic-
toires. Cette convergence, nŽe de lÕexistence dÕun objectif, peut constituer la base de la
dŽfinition de certains syst•mes 71.

En effet, avec lÕintroduction dÕune finalitŽ, les relations liant les ŽlŽments dÕun sys-
t•me ne sont pas seulement structurelles au sens mathŽmatique du terme, elles devien-
nent des relations fonctionnelles relatives aux finalitŽs dÕun syst•me intentionnŽ
(purposeful) 72.

Cet enrichissement de la notion de relation par celle de finalitŽ au sein de la notion
de syst•me ne permet pas, selon Angyal 73, de dŽduire la notion de syst•me de celle de
relation tandis que le contraire est possible.

La finalitŽ au sein de lÕapproche systŽmique signifie surtout un Žtat de totalitŽ finale
vers lequel tend le processus de structuration des rapports entre les ŽlŽments. La finalitŽ
peut donc correspondre ˆ un Žtat concret de totalitŽ. Il sÕagit de lÕach•vement du proces-

__________
le domaine juridique, voir surtout Nikolaos Intzessiloglou, Ç!The open system research pro-
gram in a tridimensional social science of Law!È, in Rechtsnorm und Rechtswirtlichkeit!:
Festschrift fŸr Werner Krawietz zum 60. Geburtstag, Berlin, Duncker & Humblot, 1993,
p.!247-264.

70M. Bunge, Ç!Conjonction, succession, dŽtermination, causalitŽ!È in M. Bunge et al.,
Les thŽories de la causalitŽ, Paris, PUF, 1971, p.!112-132.

71Voir, par exemple, F. Haman, La SociŽtŽ et la ma”trise de la technologie, Paris, OCDE,
1973, p.!107 et!s. Les auteurs anglo-saxons utilisent le terme de Ç!tŽlŽologie!È tandis que
les auteurs fran•ais emploient plus volontiers celui de Ç!tŽlŽonomie!È pour dŽsigner
Ç!l'Žtude des finalitŽs dÕun objet È (J.-L. Le Moigne, La ThŽorie du syst•me gŽnŽral!: thŽorie
de la modŽlisation, Paris, PUF 1977, p.!32). LÕintroduction de la tŽlŽonomie dans la science
contemporaine est rŽalisŽe ̂ travers la biologie, qui pour lÕŽtude des •tres vivants sÕest sentie
obligŽe de reconna”tre leur caract•re tŽlŽonomique, et dÕadmettre que dans leur structure et per-
formance ils rŽalisent et poursuivent un projet!È (V. J. Monod, Le Hasard et la nŽcessitŽ,
essai sur la philosophie naturelle de la biologie moderne, Paris, Žd. du Seuil, 1970, p.!33).

72W. Sachs, Ç!Towards formal foundations of technological system science!È in General
Systems Yearbook vol. XXI, 1976, p.!145-153, p.!145.

73 A. Angyal, Ç!A logic of systems!È in F.-E. Emery,!Systems thinking!È, Middleses,
Penguin Books, 1969, p. 17-29, p.!25.
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sus de structuration par la crŽation dÕun Žquilibre homŽostatique et en m•me temps
dynamique 74.

Si nous considŽrons les divers processus possibles de structuration dÕune m•me tota-
litŽ concr•te par rapport ˆ cet Žquilibre homŽostatique et dynamique, nous parlons dÕŽqui-
finalitŽ 75 (= aboutissement ˆ une m•me fin par des voies ou des processus diffŽrents).

Le principe dÕŽquifinalitŽ peut donc •tre dŽcrit en termes de tendances du syst•me ̂
Žvoluer par divers voies vers un Žtat dÕŽquilibre, si un Žtat de la totalitŽ en est une. Une
telle tendance vers un Žtat dÕŽquilibre dynamique existe dans le processus dialectique
dÕŽvolution vers une synth•se se transformant constamment en une th•se, qui sous la
prŽsence contraignante et contradictoire de lÕantith•se Žvolue vers une nouvelle synth•se,
etc. Le processus dialectique appara”t ainsi comme un processus de transformation ten-
dant ˆ travers des voies diffŽrentes vers une finalitŽ, la synth•se.

Si, ˆ la place de lÕŽquilibre homŽostatique et dynamique de la totalitŽ, on pose un but
ˆ atteindre, lÕŽquifinalitŽ signifie quÕun syst•me peut, selon les alŽas, difficultŽs et rŽsis-
tances quÕil rencontre, utiliser diffŽrentes stratŽgies pour atteindre un m•me but et que
plusieurs syst•mes peuvent atteindre les m•mes fins par des moyens diffŽrents76.

En mathŽmatiques, la finalitŽ peut exprimer la solution ̂  laquelle tend un syst•me
dÕŽquations, et constituer ainsi un point de rŽfŽrence permettant de dŽfinir lÕŽtat actuel du
syst•me dÕŽquations.

Dans le cas o• lÕobjectif ̂ atteindre reste extŽrieur au syst•me, le contr™leur, dont
lÕaction relie le fonctionnement du syst•me ̂ son objectif, peut •tre situŽ au-dehors de
celui-ci!; tel est par exemple, le cas de la machine industrielle destinŽe ̂ produire des
biens matŽriels. Dans le cas, au contraire, o• le but ̂  atteindre est intŽgrŽ au sein du sys-
t•me, il y a des syst•mes ̂ but ou ̂  objectif. Dans ce cas, le contr™leur, appelŽ Ç!unitŽ
de contr™le!È, est intŽgrŽ dans le syst•me et agit en fonction dÕun but. Il sÕagit des sys-
t•mes de rŽgulation, depuis la rŽgulation thermique et les servomŽcanismes, jusquÕˆ celle
de lÕattitude et du comportement social. Cette rŽgulation se fonde sur des processus de
rŽtroaction intŽgrant la finalitŽ. Cette derni•re est introduite dans la rŽtroaction
lorsquÕelle vise, par exemple, le Ç!maintien!È dÕun Žquilibre homŽostatique de la totalitŽ
du syst•me!77.

74 Pour un dŽveloppement thŽorique du concept de finalitŽ dans le cadre de lÕanalyse sys-
tŽmique, voir surtout!: R. L. Ackoff and F. E. Emery, On purposeful systems, Chicago, Aldine
Atherton, 1972 ; W. R. Asbhy, Design for a brain: the origin of adaptation behavior, New
York, Willey, London, Chapman and Hall, 1960 ; O. C.!de Beauregard, Le second principe de
la science du temps, Paris, Žd. du Seuil, 1963. Le concept de finalitŽ et celui de rŽtroaction
comme forme de rŽgulation sont, en r•gle gŽnŽrale, traitŽs dans tout ouvrage dÕŽpistŽmologie
systŽmique. Pour le concept de rŽtroaction comme forme de rŽgulation, voir toute Žtude rela-
tive aux mod•les cybernŽtiques et surtout : W. R. Asbhy, Introduction ̂  la cybernŽtique, Paris,
Dunod, 1958 ; S. Beer, Decision and control, New York, Willey, 1963 ; L. Brillouin, La
Science et la thŽorie de lÕinformation, Paris, Masson, 1959 ; M. Maruyama, Ç!The second
cybernetics: deviation - amplifying mutual causal processes!È, in General Systems
Yearbook, vol. VIII, 1963, p.!231-241.

75Pour les divers exemples dÕŽquifinalitŽ, voir Bertalanffy, op. cit., p.!38.
76 E. Morin, op. cit., p.!269 et!s.
77LÕexemple classique du maintien de lÕŽquilibre homŽostatique par rŽtroaction est la

thermorŽgulation chez les animaux ̂  sang chaud. Pour plus de dŽtails sur le phŽnom•ne
dÕhomŽostasie caractŽrisant les •tres vivants, voir W. B. Cannon, Ç!Organisation for
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Il sÕagit dÕune rŽtroaction (feed-back) chaque fois quÕune partie de lÕextrant dÕun sys-
t•me est renvoyŽe ˆ lÕentrŽe, comme information-intrant, afin de rŽgulariser, de stabiliser
et de diriger le comportement du syst•me!78.

Pour quÕil y ait rŽtroaction, il faut quÕil existe un mŽcanisme de transfert de lÕinfor-
mation et un centre de contr™le chargŽ de provoquer le comportement correctif requis,
compte tenu de lÕobjectif et de la finalitŽ du syst•me.

Le concept de machine cybernŽtique se trouve ainsi intŽgrŽ dans celui de syst•me, et
la thŽorie cybernŽtique est une des dimensions de lÕanalyse systŽmique en ce qui concerne
la catŽgorie des syst•mes contr™lŽs ou asservis.

Selon Wiener, le fondateur de la cybernŽtique, cette thŽorie concerne!: Ç!un syst•me
de communicationÉ dans lequel des processus circulaires dÕune nature de rŽtroaction
jouent un r™le important!È 79. Et puisquÕun syst•me est alors une unitŽ autonome
(caractŽrisŽe par Ç!automaintenance!È), dont les composantes sont liŽes par des proces-
sus de communication interconnectŽs 80, nous considŽrons que la cybernŽtique peut •tre
utilisŽe dans lÕanalyse systŽmique sans lui •tre identifiŽe 81. Elle y Žtudie les procŽdŽs
informationnels, mŽcaniques, matŽriels ou intellectuels, par le moyen desquels les sys-
t•mes font participer le milieu extŽrieur ˆ leur autonomie qui devient ainsi relative.

La rŽtroaction procure une autorŽgulation au syst•me et garantit ainsi sa stabilitŽ
(toujours relative et dynamique pour les syst•mes ouverts) et la direction de son action
82. Par la rŽtroaction, la rŽgulation fonctionne en tant que mŽcanisme de compensation
lorsquÕune variation dans le sens dÕune variable essentielle pour lÕidentitŽ et la survie du
syst•me entra”ne une variation corrective de contr™le dans le sens inverse, tendant ̂
maintenir la variable essentielle dans certaines limites. Dans le langage cybernŽtique,
celle-ci est une sortie contr™lŽe et doit rester ̂ lÕintŽrieur dÕune fourchette. Nous souli-
gnons le fait que cette sorte de rŽgulation de compensation permet surtout dÕassurer la
stabilitŽ du syst•me par le maintien entre certaines limites des variables indispensables
pour lÕidentitŽ ou/et la survie du syst•me.

Il sÕagit au contraire de rŽgulations amplificatrices lorsque lÕaugmentation du para-
m•tre de sortie entra”ne une variation de dŽcision de lÕappareil de contr™le, tendant ̂ ac-

__________
physiological homeostasis!È, in Physiological Review, vol. IX, 1929, p.!178-191 et du
m•me auteur, Ç!Self-regulation in the body!È in J. Beishon and G. Peters (eds.), Systems
behavior, New York, Evanston - San Francisco,!Harper and Row, The Open University Press,
1972, p.!219-221, p.!220.

78Bertalanffy , op. cit., p. 76.
79N. Wiener, Cybernetics, 2e Žd., New York, Willey and Sons Inc., 1961, p.!24. Texte

en anglais!: Ç!a system of communicationÉ in which circular processes of a feed-back play
an important part.!È (la premi•re Ždition,!Cybernetics, or control and communication in the
animal and in the machine, Cambridge Mass., MIT press, date de 1947).

80 N. Wiener, ibid., p.!2. Texte en anglais!: Ç!a system then is a self-contained unit of
analysis, whose components are lined by interconnecting processes of communication!È.

81 Bertalanffy , op. cit., p. 20.
82Ë partir des annŽes 1940, plusieurs mod•les dans les sciences sociales ont ŽtŽ ŽlaborŽs

ˆ base des concepts de syst•me et de processus de rŽtroaction. Citons parmi les tentatives les
plus rŽussies!: K. Lewin, Frontiers in group dynamics, Part 2. B Ç!Humans relations!È I,
1947, p.!147-153 ; G. Vickers, The undirect society, Univ. of Toronto Press, 1959 ; K.
Deutsch, The nerves of government, New York, Free Press, 1963 ; D. Easton, Analyse du sys-
t•me politique, Paris, A.!Colin, 1974, A. J. Metaxas, SystŽmismes et politique, Paris, Žd
Anthropos, 1979.
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cro”tre encore ce param•tre!; il sÕagit de la poursuite, de mani•re continue, dÕun objectif
par le syst•me. LÕaction rŽgulatrice, quÕelle soit compensatrice, amplificatrice ou succes-
sivement les deux, change le caract•re linŽaire de la relation cause-effet, de telle sorte
que!:

1. Des causes identiques peuvent conduire ˆ des effets diffŽrents et/ou divergents.
2. Des causes diffŽrentes peuvent produire de m•mes effets.
3. De petites causes peuvent entra”ner de tr•s grands effets.
4. De grandes causes peuvent entra”ner de tr•s petits effets.
5. Des effets de causes antagonistes sont incertains 83.

Ë propos de lÕaction humaine, la finalitŽ concerne des objectifs de destination 84 et
se dŽtermine par une prŽvision du but. Le but futur existe dans le prŽsent (dans la pen-
sŽe) et dirige lÕaction humaine!: il sÕagit dÕun comportement directeur qui est un
Ç!comportement rŽel ou apparent, conscient ou inconscient et dirigŽ vers une fin!È 85.

Une action ou une prise de dŽcision peut •tre considŽrŽe comme une totalitŽ systŽ-
mique, lÕintŽgration des divers ŽlŽments se rŽalisant sous la forme de convergence, vers
une finalitŽ surtout de destination. CÕest pour cette raison que les thŽories de lÕaction
(voir surtout celle de Talcott Parsons 86), de m•me que les diverses thŽories de la dŽci-
sion, ont tr•s rapidement adoptŽ lÕapproche systŽmique au sens large et constituent des
domaines parmi les plus privilŽgiŽs de son dŽveloppement.

Toute sorte dÕactivitŽ de production et dÕinterprŽtation de normes juridiques, ainsi que
toute prise de dŽcision par des instances officielles (judiciaires ou/et administratives) ou
par tout autre sujet du Droit peut •tre organisŽ en syst•me de significations autour dÕune
finalitŽ expressŽment ou implicitement incluses dans les normes juridiques qui font
objet dÕinterprŽtation juridique 87.

Dans cet ordre de rŽflexion, le concept de justice peut, en gŽnŽral, remplir le r™le de
finalitŽ-rationalitŽ organisationnelle de tout syst•me juridique, et lÕinterprŽtation tŽlŽo-
logique para”t •tre la mŽthode proprement juridique au sein de laquelle le choix dÕautres
techniques dÕinterprŽtation peut •tre effectuŽ, justifiŽ et en derni•re instance lŽgitimŽ.

Quelles sont les caractŽristiques distinctives (par rapport ̂  dÕautres formes de rŽgula-
tion sociale) de lÕŽtat de totalitŽ vers laquelle tend le syst•me juridique dÕune mani•re
obligatoire, en raison des qualitŽs de ses ŽlŽments constitutifs et de la fonction sociale
que le syst•me juridique remplit!? Comment dŽfinir, de la mani•re la plus synthŽtique et
gŽnŽrale, cet Žtat de totalitŽ ˆ laquelle toute sorte de syst•me juridique (indŽpendamment

83E. Morin, La MŽthode, op. cit., p.!270.
84 LÕobjectif de destination rel•ve du concept aristotŽlicien originel de la finalitŽ. Il

concerne le comportement humain et est liŽ ˆ lÕŽvolution du symbolisme du langage et des
concepts (voir Bertalanffy, op. cit., p.!77).

85 H. R. Alker, Ç!Le comportement directeur!È, in Revue fran•aise de sociologie, n¡ sp.,
1970, p.!99-122, p.!103.

86 Selon la thŽorie de lÕaction de T.!Parsons, toute sorte dÕaction peut •tre conceptualisŽe
en tant que syst•me qui remplit quatre sortes de prŽrequis fonctionnels!: ceux de lÕadaptation,
de la poursuite de buts, de lÕintŽgration et de la latence. Il sÕagit du syst•me AGIL (Adaptation,
Goal Attainment, Integration, Latency).

87Ë ce propos, dans les temps modernes, voir surtout Rudolf von Jhering et son fameux
ouvrage Der Zweg im Recht, Leipzig, 1893.
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du temps et de lÕespace) peut arriver par des processus qui varient (principe dÕŽquifinalitŽ)
en fonction du temps et de lÕespace!? De quelle mani•re est constituŽe la marche dialec-
tique vers cet Žtat de totalitŽ-synth•se qui est en m•me temps la finalitŽ vers laquelle
tend le syst•me juridique!? Quels sont, enfin, les ŽlŽments qui doivent nŽcessairement
•tre intŽgrŽs dans ce processus dÕŽmergence de lÕŽtat de totalitŽ systŽmique vers laquelle
tend tout syst•me juridique et au moyen de laquelle on peut identifier la formation dÕun
champs de relativitŽ au sein de la spatio-temporalitŽ juridique!?

Cet Žtat de totalitŽ-synth•se vers laquelle tend tout syst•me juridique, constitue en
m•me temps 1Õobjet, le plus gŽnŽral et global, dÕŽtude de la science juridique.

Comme pour lÕŽlaboration de lÕobjet dÕŽtude de toute discipline ou science, nous
devons trouver dans le monde empirique les ŽlŽments constitutifs de la totalitŽ la plus
gŽnŽrale et synthŽtique du phŽnom•ne juridique. Il faut en fait trouver ces ŽlŽments qui
sont indispensables et suffisants pour dŽfinir une telle totalitŽ. De plus, ces ŽlŽments
doivent avoir, en raison de leurs qualitŽs intrins•ques, la tendance ̂ se fondre dans une
totalitŽ systŽmique qui remplit au moins une fonction essentielle de tout syst•me juri-
dique, telle, par exemple, la rŽgulation sociale selon quelques procŽdŽs qui sont spŽcifi-
quement juridiques 88.

B. Ñ Le mod•le de lÕespace-temps juridique comme syst•me ouvert

1. En identifiant la structure de lÕespace-temps du syst•me juridique.
Pour trouver les ŽlŽments (et les relations entre eux) qui sont nŽcessaires et

suffisants pour la constitution ou lÕidentification de lÕespace-temps dŽterminŽ par la
totalitŽ du syst•me juridique en gŽnŽral, il faut chercher dans la direction des Ç!donnŽes
socio-juridiques!È qui constituent un ensemble qui comporte, par dŽfinition, des
comportements et des idŽes qui se rapportent au phŽnom•ne juridique, tel que celui-ci
appara”t dans la pratique et dans lÕesprit des hommes au cours de lÕhistoire et dans toute
sociŽtŽ!; sans ignorer ou mŽconna”tre les idŽes et les pratiques dÕaucune sorte de sociŽtŽs
dans lÕhistoire humaine parmi celles qui reconnaissent le Droit comme un phŽnom•ne
particulier de rŽgulation sociale qui se distingue des autres phŽnom•nes sociaux ̂
fonction similaire.

Parmi les Ç!donnŽes socio-juridiques!È ci-dessus mentionnŽes, on trouve des don-
nŽes de nature diversifiŽe comme, par exemple, des normes, des comportements, des
jugements, ainsi que des thŽories, m•me contradictoires, sur les normes, sur les juge-
ments, sur les comportements dits juridiques.

88Le caract•re projectif du processus dÕŽlaboration de lÕobjet dÕŽtude de la science juridique
est Žvident. CÕest lÕidŽe-finalitŽ de construction dÕune totalitŽ la plus gŽnŽrale et globale pos-
sible qui nous guide ̂  la recherche des ŽlŽments constitutifs de cette totalitŽ parmi une foule
dÕŽlŽments empiriques relatifs au phŽnom•ne ŽtudiŽ. Mais de son c™tŽ, cette idŽe-finalitŽ nÕest
pas le fait dÕune Žlaboration toute prŽparŽe au sein de la thŽorie gŽnŽrale des syst•mes, elle
nÕest pas non plus sans aucune relation avec la dimension empirique du phŽnom•ne ŽtudiŽ. En
ce qui concerne le phŽnom•ne juridique, lÕidŽe-finalitŽ de son Žtat de totalitŽ systŽmique doit
avoir au moins une qualitŽ qui, selon une opinion unanimement partagŽe dans la science et
dans la pratique juridique, consiste ̂ remplir une fonction de rŽgulation sociale.
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Nous considŽrons que la norme, lÕŽventualitŽ dÕun jugement dotŽ dÕautoritŽ et le
comportement analogue au contenu de la norme, sont les catŽgories analytiques dans les-
quelles nous pouvons organiser et classifier le nombre infini de donnŽes socio-
juridiques!89.

Ces trois concepts ou catŽgories de concepts (norme, ŽventualitŽ dÕun jugement et
comportement) peuvent aussi correspondre ˆ des rŽalitŽs singuli•res lorsque lÕon parle de
telle norme ou de tel jugement ou encore dÕun tel comportement. Dans ce dernier cas, le
phŽnom•ne juridique se concrŽtise lui-m•me en correspondant ˆ une rŽalitŽ socio-juri-
dique dŽfinie dans sa singularitŽ.

Ainsi, lÕŽtat de totalitŽ-synth•se vers lequel tout syst•me juridique tend par des voies
diverses, peut •tre dŽfini comme un ensemble de relations entre dÕune part des normes et,
dÕautre part, des comportements analogues ou isomorphes (ou correspondant du point de
vue sŽmiotique) aux normes, sous la probabilitŽ accrue dÕintervention dÕun mŽcanisme
(ou processus) de jugement dotŽ dÕautoritŽ et dŽterminŽ dÕavance (donc Ç!institution-
nalisŽ!È).

En dÕautres termes, le concept de la totalitŽ du syst•me juridique contient lÕensemble
des relations entre ŽlŽments nŽcessaires et indispensables pour que!: a Ð le message
juridique se forme au niveau normatif et b Ð sÕint•gre dans la vie sociale, au sein de
laquelle c Ð le phŽnom•ne juridique remplit la fonction de rŽgulation sociale.

Au sein de la totalitŽ systŽmique et en raison de lÕŽmergence de nouvelles qualitŽs,
les trois catŽgories, ci-dessus mentionnŽes, dÕŽlŽments constitutifs de la totalitŽ systŽ-
mique du Droit, se transforment en!: r•gles-mesures, comportements-grandeurs ˆ mesu-
rer, et ŽventualitŽs dÕintervention de mŽcanisme de mesurage dotŽ dÕautoritŽ, selon le
schŽma suivant 90! :

N C

J

89 ƒlaborŽ ̂  partir de ces ŽlŽments, par certains points de vue hŽtŽroclites, le concept-
mod•le systŽmique du phŽnom•ne juridique constitue une provocation, sans cesse renouve-
lable, et, en m•me temps, une incitation ̂  la recherche historique, sociologique, anthropolo-
gique, ethnologique, etc., afin de pouvoir rŽfuter ou, dans le meilleur des cas, enrichir le
mod•le proposŽ, sur la base de nouvelles dŽcouvertes de la recherche empirique ou de nou-
velles propositions dans lÕart constructiviste dÕŽlaboration de concepts complexes et synthŽ-
tiques.

90Pour une analyse plus poussŽe de ce schŽma, voir N. Intzessiloglou, Ç!Essai dÕidentifi-
cation de la totalitŽ sociale du phŽnom•ne juridique en tant que syst•me!È, in Rechtstheorie,
Beiheft 10, Ç!Vernunft und Erfabrung im Rechtsdenken der Gegenwart!È, Berlin, Dunker und
Humblot, 1986, p.!271-279.
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N =!Normes (ou sous-syst•me normatif).
C =!Comportements et situations de faits (ou sous-syst•me de comportements).
J =!Juges, jurisprudence, tribunaux, mŽdiateurs, conseil des vieux dÕune tribu, etc. (ou

sous-syst•me judiciaire).

Selon cette dŽfinition du Droit, le phŽnom•ne juridique tend vers un Žtat de totalitŽ
qui est constituŽ par la mise en relation des trois sous-syst•mes mentionnŽs plus haut.

Ce m•me mod•le systŽmique de la totalitŽ du phŽnom•ne juridique, signale aussi que
la totalitŽ du syst•me juridique est intŽgrŽe et donc un espace-temps systŽmique de la
totalitŽ du phŽnom•ne juridique est formŽ, lorsque les sous-syst•mes constitutifs de la
totalitŽ du syst•me juridique ont entre eux des relations organisŽes, comme cela est
indiquŽ par les fl•ches du schŽma-mod•le.

Ce mod•le de la totalitŽ du syst•me juridique constitue en m•me temps un instru-
ment conceptuel au moyen duquel on peut identifier lÕorganisation ou la structure fon-
damentale et la plus gŽnŽrale de la totalitŽ de lÕespace-temps juridique.

Dans le monde empirique de la vie sociale, cet Žtat de totalitŽ du syst•me juridique,
en raison de la nature de ses ŽlŽments constitutifs et des relations entre ceux-ci, ainsi
quÕen raison de ce que le phŽnom•ne juridique fait (sa fonction) au sein dÕune sociŽtŽ,
constitue un espace-temps de rŽgulation sociale effectuŽe par le Droit.

Dans chaque cas concret dÕŽtude de lÕespace-temps de nÕimporte quel phŽnom•ne juri-
dique (que ce soit, par exemple, une action dŽposŽe devant un tribunal de premi•re ins-
tance ˆ Paris, ou la dŽcision dÕun juge de province ou du Conseil dÕƒtat, ou le Droit de
la famille appliquŽ ou pratiquŽ dans une tribu dÕOcŽanie ou dans nÕimporte quel ƒtat
europŽen ou dans une secte religieuse, ou le Droit public dÕun ƒtat tout entier ou une
partie de celui-ci, ou le Droit international ̂  tout niveau, ou un contrat passŽ, par
exemple, entre un conducteur de taxi et son client, comme de m•me le Ç!Droit!È qui
r•gle dÕune certaine mani•re les diffŽrends entre les membres dÕune bande bien organisŽe
et structurŽe), la dŽtermination des liens (des fl•ches dans notre premier schŽma) existant
entre les trois sous-syst•mes constituant la totalitŽ du syst•me juridique doivent •tre
explorŽs surtout au moyen de recherches empiriques dÕordre sociologique, anthropolo-
gique, historique, psychologique, etc. CÕest par des recherches surtout empiriques que
lÕon dŽterminera les fronti•res, et donc lÕespace occupŽ par le syst•me juridique ŽtudiŽ
ainsi que le degrŽ de son intŽgration (Žvolution-dŽveloppement interne du syst•me) et le
rythme de son fonctionnement, et donc sa dimension de temps 91.

91Ces recherches empiriques peuvent •tre combinŽes avec des aspects thŽoriques de lÕap-
proche systŽmique, au sein dÕun Ç!programme scientifique ̂  syst•me ouvert!È. Ë ce propos,
voir surtout N. Intzessiloglou, Ç The Open System Research Program in a Tridimensional
Social science of Law!È, dans le livre collectif Rechtsnorm und Rechtswirklichkeit, Berlin,
Duncker und Humblot, 1993, p.!247-264!; ainsi que du m•me auteur!: Ç!Raison pratique,
science juridique et perspective socio-juridique!: une approche systŽmique!È, in ARSP
Beiheft n¡ 52, 1993, p.!113-121.  LÕobjet Žlargi de la Science juridique en tant que Science
inspirŽe de la Raison Pratique, est, tel que nous lÕavons dŽfini plus haut, un ensemble de rela-
tions entre normes (sous-syst•me de normes) et comportements (sous-syst•me de comporte-
ments) isomorphes aux mod•les de comportements vŽhiculŽs par les normes, sous des fortes
probabilitŽs dÕintervention dÕun mŽcanisme de jugement dotŽ dÕautoritŽ (sous-syst•me judi-
ciaire). Sur la base de ce concept de lÕobjet dÕŽtude de la science juridique en tant que syst•me
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Le temps, plus particuli•rement, est impliquŽ de diverses mani•res et ˆ plusieurs ni-
veaux au sein du mod•le ci-dessus mentionnŽ. On peut faire rŽfŽrence, ˆ titre dÕexemple
et dÕune mani•re tout ˆ fait gŽnŽrale et indicative, aux temps suivants, qui toujours doi-
vent •tre con•us comme faisant partie des espaces-temps correspondant!: un temps de
crŽation ou dÕapparition des sous-syst•mes constitutifs de la totalitŽ du syst•me juridique
tel, par exemple, le temps nŽcessaire pour la crŽation des normes juridiques (par voie lŽ-
gislative ou coutumi•re). Un temps dÕintŽriorisation des normes au niveau des compor-
tements. Un temps de sensibilisation et de mobilisation des mŽcanismes judiciaires
comme aussi un temps de prise de dŽcisions par ceux-ci. Un temps de traitement thŽo-
rique et dÕinterprŽtation des concepts et des normes juridiques. Un certain temps, plus ou
moins long, pour la formation de la jurisprudence. Un temps pour que le processus
dÕintŽgration de la totalitŽ systŽmique ci-dessus mentionnŽ sÕaccomplisse, ˆ savoir un
temps pour que les fl•ches du schŽma entre les trois sous-syst•mes, puissent Ç!se
dessiner!È nettement aussi dans la vie sociale.

Chacune de ces catŽgories de temps peut •tre analysŽe en plusieurs sous-catŽgories.
Par exemple, dans la grande catŽgorie de lÕespace-temps de Ç!sensibilisation et mobilisa-
tion du sous-syst•me judiciaire!È, sont inclues plusieurs sous-catŽgories dÕespace-temps,
telles, dÕune mani•re tout ˆ fait indicative, lÕespace-temps!: a Ñ de lÕŽducation des juges
et de lÕorganisation des tribunaux!; b Ñ de la transmission des informations au niveau,
entre autres, de la police et des bureaux du service du procureur de la RŽpublique!; c Ñ
de la propension dÕune population ̂  sÕadresser au syst•me judiciaire, d Ñ des relations
entre les avocats et leurs clients, etc.

Aussi, afin de dŽterminer, par exemple, lÕespace-temps partiel qui correspond dans un
cas concret au symbole de la fl•che qui, dans notre schŽma, part du sous-syst•me norma-
tif, et sÕoriente vers le sous-syst•me de comportements, on doit dŽcouvrir des espaces-
temps partiels et Žtudier, au moyen de recherches empiriques, des phŽnom•nes, tels!: a
Ñ les processus et les canaux de communication (les mŽdias) par lesquels les sujets so-
ciaux parviennent ̂ une connaissance des normes!; b Ñ le degrŽ et le niveau de comprŽ-
hension du message normatif de la part des sujets sociaux!; c Ñ les attitudes dÕaccepta-
tion ou de refus de la part des sujets sociaux envers les normes dŽjˆ connues!; d Ñ le
degrŽ dÕobŽissance des sujets sociaux aux normes dŽjˆ totalement ou partiellement accep-
tŽes!; e Ñ le degrŽ dÕintŽgration et dÕancrage du message normatif dans la conscience
morale des sujets sociaux!; f Ñ le degrŽ dÕassimilation du message normatif et de dŽve-
loppement des aptitudes nŽcessaires pour exŽcuter dÕune mani•re correcte les obligations
Žventuellement imposŽes par le message normatif aux sujets sociaux.

__________
ouvert, on peut Žlaborer un programme de recherche scientifique comme celui que nous venons
de mentionner plus haut. Un programme qui, dans chaque recherche particuli•re, en sÕaccom-
plissant par Žtapes (Žtapes!: a) dÕidentification du syst•me juridique singulier ŽtudiŽ, b) de re-
cherches empiriques ̂ propos de la nature et de la qualitŽ des relations existant entre les trois
sous-syst•mes!; c) dÕune approche socio-sŽmiotique reliant entre elles, au niveau tant des
normes que des comportements, les signifiŽs, les signifiants et les rŽfŽrŽs, ̂ savoir les di-
mensions tant matŽrielles quÕidŽelles du message-rŽgulation juridique!; d) de modŽlisation
cybernŽtique accompagnŽe nŽcessairement de recherches empiriques, en tant quÕŽtape de des-
cription tant externe quÕinterne du syst•me juridique qui dÕune mani•re ou dÕune autre et dans
tous les cas, agit comme un mŽcanisme de contr™le du comportement humain) est, en prin-
cipe, ouvert ̂  tous les courants dÕapproche thŽorique ou empirique du phŽnom•ne juridique.
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Pour chacun de ces processus dÕÇ!intŽriorisation!È et dÕapplication plus ou moins
Ç!spontanŽe!È des normes il y a une certaine quantitŽ de temps qui y est impliquŽe. Un
certain temps dont la durŽe ne peut •tre, dans une grande partie, ni dictŽe a priori  ni prŽ-
vue en gŽnŽral.

La m•me constatation ̂ propos de lÕimprŽdictabilitŽ et dÕimprŽvisibilitŽ du temps
est, en partie, valable lorsque les relations (les fl•ches du mod•le) entre sous-syst•me
normatif et sous-syst•me de comportements sont analysŽes et ŽtudiŽes non plus en
termes de processus dÕintŽriorisation et dÕapplication spontanŽe, mais en termes dÕappli-
cation obligatoire des normes juridiques.

Par consŽquent, dans lÕespace-temps de la totalitŽ du syst•me juridique, il y a
diverses esp•ces de temps selon lÕactivitŽ ŽtudiŽe et selon lÕaspect (par exemple, normatif
ou factuel) concernŽ de chaque sorte dÕactivitŽ constitutive de lÕespace-temps de la totalitŽ
du syst•me juridique saisi en tant que forme spŽciale de rŽgulation sociale.

La mise en condition sŽmantique de la norme juridique non seulement dans le cadre
dÕun texte juridique, mais aussi dans le cadre des relations existant entre le texte et la rŽa-
litŽ sociale dans laquelle le texte juridique doit •tre appliquŽ, fait na”tre la diffŽrence entre
lÕinterprŽtation juridique et lÕinterprŽtation littŽraire ou philologique du m•me texte 92.

2. En identifiant les Ç!champs de relativitŽ!È.
2.1. Le concept de Ç!champ de relativitŽ!È.
Pour chaque syst•me complexe il nÕy a pas un seul temps unique et homog•ne, mais

une pluralitŽ de temps, correspondant aux divers champs de rŽfŽrence (= diffŽrents
champs de relativitŽ) formŽs tant par la totalitŽ systŽmique que par des sous-syst•mes au
sein de la totalitŽ, autour des multiples finalitŽs partielles (au niveau des sous-syst•mes)
et globales du syst•me (au niveau de la totalitŽ systŽmique).

En ce qui concerne les syst•mes sociaux, en gŽnŽral, un champ de relativitŽ est for-
mŽe en m•me temps quÕun syst•me ou sous-syst•me social. Le champ de relativitŽ ou
champ de rŽfŽrence poss•de donc une nature systŽmique dans la mesure o• les ŽlŽments
qui le constituent se relient lÕun ̂ lÕautre et se dŽfinissent lÕun par rapport ̂  lÕautre dans
ce m•me champ!; dÕo• aussi lÕappellation des champs de relativitŽ comme champs de
rŽfŽrence.

Dans le monde empirique, chaque syst•me ou sous-syst•me social est qualifiŽ par sa
propre dimension spatio-temporelle (lÕespace-temps systŽmique), puisque tout syst•me
social occupe ou vise (lorsquÕil sÕagit, par exemple, dÕun syst•me normatif) ̂  un certain
espace et se situe dans un temps (au moins dans le temps historique).

Le champ de relativitŽ est une qualitŽ Žmergente de la totalitŽ de chaque espace-temps
systŽmique. Autrement dit, sur la base de chaque espace-temps systŽmique est formŽ son
propre champ de relativitŽ. En tant que qualitŽ dÕune totalitŽ systŽmique, le champ de
relativitŽ est produit par les interrelations entre les ŽlŽments constitutifs de cette totalitŽ.

92 L' interprŽtation juridique est celle qui se fait avec la pleine conscience et le sens de
responsabilitŽ du fait quÕil sÕagit de reproduire (ou de crŽer) le contenu sŽmantique dÕun Ç!texte
ˆ appliquer!È dans une sociŽtŽ singuli•re. Selon le texte dont on dispose et lÕeffet de rŽgula-
tion voulu (par la volontŽ prŽsumŽe du lŽgislateur ou m•me par celle de lÕinterpr•te lui-m•me),
on adopte une des techniques bien connues (grammaticale, analogique, restrictive, tŽlŽolo-
gique, a contrario, etc.)  d'interprŽtation des textes juridiques.
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En spŽcifiant, dans chaque cas concret ŽtudiŽ, les qualitŽs singuli•res des ŽlŽments et
des relations entre ces ŽlŽments constitutifs du champ de relativitŽ dans le domaine juri-
dique, on construit un champ de relativitŽ particulier correspondant au cas ŽtudiŽ. Chaque
cas de rŽgulation effective ou m•me potentielle dÕun comportement ou dÕune situation
sociale par des normes juridiques, constitue un champ de relativitŽ au sein de la spatio-
temporalitŽ du syst•me juridique et peut •tre con•u et ŽtudiŽ en tant que tel.

Comme lÕespace-temps de toute sorte de rŽgulation sociale, de m•me lÕespace-temps
de la totalitŽ du syst•me juridique est constituŽ et donc est qualifiŽ par au moins deux
sortes dÕactivitŽs dans lesquelles la rŽgulation sociale peut •tre analysŽe!: a Ñ la crŽa-
tion ou production de messages ou de sens (Žtude socio-sŽmiotique du Droit)!; et b Ñ la
crŽation et la mise en Ïuvre dÕun ensemble de moyens, de mŽcanismes et de processus
de contr™le du comportement humain (Žtude socio-cybernŽtique du Droit).

2.2. ModŽlisation socio-sŽmiotique.
Du point de vue socio-sŽmiotique, le mod•le dÕidentification de la totalitŽ systŽmique

peut •tre analysŽ ou dŽveloppŽ de la mani•re suivante!:

SeN SeC

SaN ReC SaC RePr

SaN =!Signifiant normatif (par exemple un texte produit par les sources officielles du
Droit et contenant des normes juridiques).

SeN =!SignifiŽ normatif (par exemple le sens dÕun texte juridique selon la dogmatique ju-
ridique ou la jurisprudence).

ReC =!RŽfŽrŽ comportemental (par exemple des comportements ou des faits auxquels se
rŽf•re le signe normatif (le SnN et le SeN ensembles)).

SaC =!Signifiant comportemental (par exemple lever la main lorsque lÕon appelle un
taxi).

SeC =!SignifiŽ comportemental (par exemple le sens attribuŽ par le conducteur de taxi ˆ la
main levŽe de quelquÕun qui se trouve au bord du trottoir).

RePr =!RŽfŽrŽ de pratiques sociales, Žconomiques!etc. (par exemple les pratiques sociales
selon lesquelles dans une sociŽtŽ Ç!X!È il est habituel dÕexprimer son intention ou sa propo-
sition de conclure un contrat de transport de personnes, en levant la main du bord du trottoir et
ˆ lÕadresse dÕun conducteur de taxi!; un autre exemple, dans un autre contexte, pourrait •tre
celui des pratiques concurrentielles ou m•me le niveau ou le degrŽ de concurrence dans un mar-
chŽ).



LÕESPACE-TEMPS DU SYSTéME JURIDIQUE 319

[p. 285-341] N. INTZESSILOGLOU Arch. phil. droit  42 (1997)

Ce mod•le constitue une reprŽsentation socio-sŽmiotique des relations entre sous-
syst•me de normes et sous-syst•me de comportements du premier mod•le de la totalitŽ
systŽmique du phŽnom•ne. Par consŽquent, tout ce qui Žtait rŽfŽrŽ ˆ propos de la finalitŽ
et de la justice comme principe dÕorganisation et dÕintŽgration du syst•me juridique est
aussi valable dans le cadre du mod•le socio-sŽmiotique.

En identifiant ˆ lÕaide du mod•le ci-dessus mentionnŽ, dans chaque cas singulier, des
relations socio-sŽmiotiques qualifiant le phŽnom•ne juridique ŽtudiŽ, on dŽtermine le
champ de relativitŽ du phŽnom•ne ŽtudiŽ.

2.3. ModŽlisation socio-cybernŽtique.
Dans tous les cas o• les normes juridiques influencent des comportements, il y a un

exercice de contr™le qui peut •tre analysŽ et ŽtudiŽ en termes de cybernŽtique qui, par
dŽfinition est la science des contr™les.

NÕimporte quel espace-temps juridique, dÕun simple contrat jusquÕau Droit Žtatique et
international, peut •tre analysŽ et ŽtudiŽ selon un mod•le cybernŽtique, dans la mesure
o• il y a!:

a.!Un objectif ̂  atteindre tel, par exemple, la production dÕun effet de rŽgulation so-
ciale dŽcrit, p.!e, par les textes du sous-syst•me normatif tels que ceux-ci sont interprŽ-
tŽs.

b.!Une programmation (plusieurs programmes logiquement cohŽrents et hiŽrarchi-
quement interconnectŽs), plus ou moins stricte ou floue (selon la libertŽ dÕapprŽciation,
de choix et dÕaction laissŽe aux juges et aux sujets de Droit en gŽnŽral) dŽcrit dans le
sous-syst•me normatif et traitŽ par voie dÕinterprŽtation. Dans un syst•me juridique de
lÕordre positif dÕun ƒtat contemporain, on peut parler de programmation ou programme
gŽnŽral et de programmateur gŽnŽral correspondant (telle, par exemple, la Constitution et
lÕAssemblŽ constituante) dÕune part, et de programmations ou programmes spŽciaux et
de programmateur spŽcial, de lÕautre (telles, par exemple, les lois et le Parlement natio-
nal).

c.!Des mŽcanismes et des processus officiels (par exemple, la police, le service du
procureur de la rŽpublique, une enqu•te, etc.) ou semi-officiels et non officiels (par
exemple, plaintes ou demandes prŽsentŽes par les syndicalistes ou par dÕautres citoyens
devant les ministres, les dŽputŽs ou lÕadministration!; ou encore toute sorte de recueils
dÕinformation par les sujets du Droit de nature ˆ les inciter ˆ faire un acte de Droit tel que
proposer ou conclure un contrat, dŽposer une plainte devant le juge compŽtent!etc.) de
rŽception dÕinformation.

d.!Des processus de mŽmorisation de lÕinformation concernant non seulement les
normes, mais aussi des faits sociaux rŽgulŽs (par exemple, la publication des normes
juridiques au Journal officiel, les codifications surtout des coutumes, le maintien des
diverses archives, lÕutilisation de lÕŽcrit en gŽnŽral ainsi que des moyens Žlectroniques de
mŽmorisation).

e.!Des processus formels (par exemple la prise de dŽcision par un juge ou par
lÕadministration, le vote dÕune loi par le parlement!etc.) et informels (par exemple, la
dŽcision dÕun sujet de Droit de se lier au sein dÕune institution juridique comme, par
exemple, de conclure un accord pour lequel aucune formalitŽ nÕest exigŽe) de prise de dŽ-
cision.
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f.!Des processus formels (par exemple, lÕexŽcution forcŽe par intermŽdiaire dÕune
saisie) ou informels (par exemple, lÕexŽcution normale des obligations contractuelles de
la part de lÕun des contractants) dÕexŽcution des dŽcisions.

g.!Des processus de rŽtroaction par lesquels le syst•me juridique sÕinforme ˆ propos
des rŽsultats de sa propre action, afin dÕamŽliorer son fonctionnement et mieux rŽussir
les rŽsultats de rŽgulation dŽcrits dans sa programmation normative (par exemple, la
prise en compte des informations concernant des rŽsultats obtenus dans la collecte des
imp™ts ˆ la suite dÕune rŽforme du Droit fiscal). CÕest surtout la Sociologie Juridique qui
peut contribuer, en effectuant des recherches empiriques, dÕune mani•re dŽcisive, au bon
fonctionnement de ces processus de rŽtroaction.

Toute institution juridique peut •tre ainsi ŽtudiŽe comme un espace-temps de
contr™les, au sein duquel tant lÕespace que le temps varient lÕun en fonction de lÕautre et
selon lÕinstitution particuli•re ŽtudiŽe, de telle sorte que lÕon puisse identifier, au sein de
chaque espace-temps de contr™le, lÕexistence de plusieurs champs de relativitŽ. Plus spŽ-
cialement, le temps dÕun ensemble de contr™les exercŽs par le Droit, le temps donc de
rŽaction du syst•me juridique, dans chaque cas ŽtudiŽ, dŽpend dÕun ensemble de facteurs
qui se rŽf•rent aux ŽlŽments constitutifs du Droit-syst•me cybernŽtique ci-dessus men-
tionnŽs et ˆ leurs relations telles que celles-ci sont crŽŽes dans chaque cas ŽtudiŽ. Il sÕagit
dÕun temps multiple et variable. DÕun temps dŽcrit dans la programmation normative
(organisation formelle dÕune institution juridique), mais aussi de temps (au pluriel) effec-
tuŽs dans la pratique quotidienne de lÕexercice des contr™les. DÕun temps de rŽaction, en-
fin, tant la qualification en tant que rŽaction rapide, efficace, tardive, inefficace, inoppor-
tune!etc peut aussi varier au sein dÕune m•me institution particuli•re ŽtudiŽe, en raison
des diffŽrents processus (de mŽmorisation, de prise de dŽcision, dÕexŽcution de dŽcision,
de collecte dÕinformations, de rŽtroaction) auxquels on se rŽf•re.

Il est Žvident que lÕoptimisation du fonctionnement du Droit en tant que syst•me
cybernŽtique, impose le raccourcissement du temps de rŽaction de la totalitŽ du syst•me
juridique ŽtudiŽ et lÕharmonisation des temps de rŽactions de diffŽrents sous-syst•mes au
sein de la totalitŽ systŽmique ŽtudiŽ.

C. Ñ  LÕespace-temps trans-systŽmique au sein de la totalitŽ

1. Le temps variable.
La nature et les qualitŽs du temps au sein de chaque champ de relativitŽ peuvent

varier de telle sorte que lÕon trouve des diffŽrences et des similitudes en comparant les
divers cas particuliers ŽtudiŽs. Ainsi, dans deux espace-temps systŽmiques du m•me
genre (par exemple, dans deux ƒtats), les qualitŽs des champs de relativitŽ analogues Ð ̂
savoir des champs de relativitŽs constituŽs par le m•me type dÕŽlŽments Ð peuvent •tre
diffŽrentes ou similaires. Selon lÕaccent que lÕon met sur les similitudes ou les diffŽ-
rences, on organise diffŽrents types ou catŽgories de champs de relativitŽ au sein dÕun
m•me genre commun dÕespace-temps systŽmique (comme celui, par exemple, de lÕƒtat).

Il y a, par exemple, une diffŽrenciation entre le champ de relativitŽ dÕun syst•me juri-
dique pendant la nuit et le champ de relativitŽ du syst•me juridique de la m•me sociŽtŽ
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(par exemple, dans une grande ville) pendant le jour. Le temps au sein du champ de rela-
tivitŽ constituŽ par lÕespace-temps dÕun syst•me juridique dÕune sociŽtŽ paisible pendant
la nuit, est dÕhabitude qualifiŽ par une densitŽ moins Žpaisse et un rythme de fonction-
nement moins intense que le temps au sein du champ de relativitŽ de lÕespace-temps du
m•me syst•me juridique dans la m•me sociŽtŽ paisible, mais pendant le jour.

De m•me, le champ de relativitŽ du syst•me juridique!: Ç!contrat de transport de per-
sonnes!È, qui est passŽ entre le conducteur dÕun taxi et son client dans un pays (ou dans
une ville) Ç!X!È, est qualifiŽ par une Ç!densitŽ!È de temps juridique beaucoup plus
Ç!Žpaisse!È que celle qui qualifie le champ de relativitŽ du m•me type de contrat, rŽgulŽ
strictement par les m•mes dispositions du Droit positif, dans un autre pays (ou ville)
Ç!Y!È, si, par exemple, dans le pays (ou la ville)) Ç!X!È les pratiques sociales permet-
tent de conclure lÕaccord ˆ nÕimporte quel endroit de la rue, tandis que dans le pays (ou la
ville) Ç!Y!È ce m•me type dÕaccord est conclu exclusivement, tant selon les normes ju-
ridiques que dans les faits, aux stations de taxis.

Si on continue le dŽveloppement de lÕexemple prŽcŽdent et on ajoute dÕautres infor-
mations diffŽrenciant de plus en plus les deux syst•mes comparŽs, on prendra
conscience, dÕune mani•re de plus en plus claire, de la nature discordante des deux
champs de relativitŽ correspondant aux deux syst•mes Ç!X!È et Ç!Y!È, ainsi que des
consŽquences diffŽrenciŽes que ces champs peuvent avoir sur la mani•re dont le temps
juridique est con•u et fonctionne dans chacun de deux syst•mes du paradigme.

Reprenons, donc, le m•me exemple du syst•me juridique!: Ç!contrat de transport de
personnes!È rŽgulŽ par exactement les m•mes normes juridiques officielles dans les deux
sociŽtŽs Ç!X!È et Ç!Y!È, et essayons de comparer les temps au sein des champs de rela-
tivitŽ de ces deux syst•mes juridiques, lorsque lÕon conna”t, en plus de ce qui est dŽĵ
rŽfŽrŽ, que quelques caractŽristiques des espaces temps de deux syst•mes comparŽs sont
les suivants!:

a.!Dans la sociŽtŽ Ç!X!È, les rues dans les villes sont Žtroites et tordues!; il y a un
grand trafic dans ces rues o•, par consŽquent, des embouteillages Žnormes se forment tr•s
frŽquemment.

b.!Dans la m•me sociŽtŽ Ç!X!È, les conducteurs de taxis se permettent, traditionnel-
lement dans le fait et malgrŽ lÕinterdiction des normes du Droit positif, de conclure plu-
sieurs (jusquÕˆ quatre) contrats de transport de personnes durant un seul itinŽraire, ce qui
oblige dÕhabitude les conducteurs de taxis soit de dŽvier de lÕitinŽraire initial, soit de lais-
ser leurs clients ˆ quelque distance de leur destination.

c.!Supposons au contraire que, dans la sociŽtŽ Ç!Y!È, les rues sont larges, quÕil y a
peu de trafic dans les rues et quÕil y a un seul contrat par trajet.

Il est Žvident que le champ de relativitŽ du syst•me Ç!contrat de transport de per-
sonnes!È saisi au sein de lÕespace-temps dÕun trajet de taxis dans la sociŽtŽ Ç!Y!È, est
qualifiŽ par un temps beaucoup plus rythmŽ que celui de la sociŽtŽ Ç!X!È. Dans cette
derni•re, le temps nÕa presque pas de rythme et par consŽquent ne constitue pas une
valeur ou une grandeur facilement mesurable, maniable et utilisable dans la communica-
tion, les Žchanges et la satisfaction des besoins et des obligations. Le temps peut devenir
ˆ tel point Ç!dense!È, Ç!opaque!È et Ç!lourd!È quÕil est rejetŽ ̂  la marge de la vie
sociale, telles les grandes et lourdes pi•ces de monnaies mŽtalliques. Au sein de ce
champ de relativitŽ, il est tr•s difficile (presquÕimpossible) dÕŽtablir aupr•s dÕun tribunal
la responsabilitŽ du conducteur de taxis en raison du fait quÕil nÕa pas respectŽ avec
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exactitude le temps dÕarriver ˆ la destination de son client. Les habitants de la sociŽtŽ
Ç!X!È qui ont ŽtŽ juridiquement socialisŽs dans cette sociŽtŽ ne pensent m•me pas ̂  une
responsabilitŽ de la sorte. M•me le sous-syst•me judiciaire nÕa pas beaucoup de chances
de succ•s si, dans un esprit de respect des normes officielles et de modernisation sociale,
il prend lÕinitiative de lutter tout seul contre cette sorte dÕattitude vis-ˆ-vis du temps, qui
semblerait favoriser une certaine lassitude dans lÕexŽcution des obligations juridiques. En
raison de la nature systŽmique du champ de relativitŽ de lÕespace-temps du contrat de
transport des personnes, lÕintroduction dans ce champ, par voie jurisprudentielle, dÕune
conception de temps qui correspond ̂ un autre champ de relativitŽ, risque fort bien de
rester marginale, si les autres ŽlŽments constitutifs de lÕespace-temps du syst•me
juridique!: contrat de transport des personnes, ne changent pas simultanŽment au sein de
la sociŽtŽ Ç!X!È.

Dans cet exemple, on sÕaper•oit que!: a.!LÕinterprŽtation des normes juridiques fait
partie et est le vecteur dÕun espace-temps particulier. b.!Seule lÕinterprŽtation des
normes juridiques ne suffit pas pour former un champ de relativitŽ effectif. c.!Le r™le des
pratiques socio-juridiques est dŽterminant pour la constitution dÕun champ de relativitŽ
effectif. d.!En raison de lÕimportance des pratiques socio-juridiques, cÕest autour dÕun
projet-interprŽtation des textes juridiques qui tient compte des finalitŽs-effets pratiques de
la rŽgulation juridique quÕun champ de relativitŽ peut se constituer et se reproduire ˆ long
terme. e.!Le processus dÕintŽgration du champ de relativitŽ constituŽ au sein de lÕespace-
temps de toute sorte de syst•me ou sous-syst•me juridique, sÕaccomplit et devient effec-
tif, ˆ partir du moment o• une totalitŽ dÕespace-temps telle que celle-ci est dŽfinie dans le
paragraphe prŽcŽdent, est formŽe autour ou en vue dÕune finalitŽ qui se rŽf•re ̂ un Žtat de
totalitŽ voulu par le lŽgislateur ou par lÕinterpr•te lui-m•me 93.
2. La dialectique de la convergence et de la divergence.

Dans des paragraphes prŽcŽdents, lÕimportance de la finalitŽ pour lÕintŽgration de tout
syst•me dÕaction humaine a dŽjˆ ŽtŽ ̂ plusieurs occasions soulignŽe. Du point de vue
formel-fonctionnel, la finalitŽ de tout syst•me juridique est la rŽgulation sociale. Il sÕagit
dÕune finalitŽ plus ou moins Ç!externe!È (ou de deuxi•me degrŽ) du syst•me juridique,
dans la mesure o• il sÕagit dÕun rŽsultat obtenu (un apport) de la part du syst•me juri-
dique dans son environnement social, en raison de la mise en relation des trois catŽgories
dÕŽlŽments ci-dessus mentionnŽs constitutifs du syst•me juridique (norme-comporte-
ment-jugement). Par contre, la mise en relation elle-m•me de ces trois catŽgories dÕŽlŽ-
ments constitue la finalitŽ interne (ou de premier degrŽ) vers laquelle tend, par des voies
diversifiŽes (= ŽquifinalitŽ), tout syst•me juridique. Cet Žtat final de la totalitŽ du sys-
t•me juridique est la Ç!justice!È dont le contenu significatif peut Žventuellement •tre

93 Pour les techniques dÕinterprŽtation utilisŽes, par exemple, par la CJCE (Cour de justice
de la communautŽ europŽenne) voir entre autres N. Intzessiloglou, Ç!Pighes kai methodoi
askisis tis ermineutikis-dikeioplastikis armodiotites tou ditastiriou ton europaikon koino-
titon!È (Ç!Sources et mŽthodes dÕapplication de la compŽtence hermŽneutique crŽatrice de la
CJCE!È), in  Armenopoulos, 7, 1981, p.!540-547. Voir aussi du m•me auteur!: Ç!Methodo-
loghikkoinoniologhiki prosegghisi tis ermineias kai efarmoghis tou Dikaiou tou antagho-
nismou apo to Dikastirio ton Europaikon Koinotiton: to paradeigma tis epicheirisis!È
(Ç!Approche mŽthodologique-sociologlque de lÕinterprŽtation et de lÕapplication du Droit
europŽen de la concurrence par la CJCE!: le cas de lÕentreprise!È), in Epistimoniki Epetirida
tou Armenopoulou, n¡!8, 1987, p.!43-87.
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dŽcrit dans le message normatif, mais de toute fa•on sÕinscrit dans les pratiques sociales
en sÕy reproduisant. Cette finalitŽ-justice-Žtat de totalitŽ de lÕespace-temps du syst•me
juridique procure un code ou des crit•res au moyen desquels on peut introduire une
donnŽe sociale au sein du syst•me juridique en la qualifiant comme juste ou injuste. Les
diverses voies ˆ travers lesquelles le syst•me juridique tend ̂  cet Žtat de totalitŽ-finalitŽ
interne constituent des processus dÕintŽgration du syst•me juridique.

Une des forces principales qui mobilisent les Žnergies nŽcessaires pour lÕintŽgration
de lÕespace-temps du syst•me juridique, est le consensus social qui se forme autour de
lÕŽtat de totalitŽ-justice-finalitŽ interne du syst•me juridique. Ce consensus social autour
duquel est intŽgrŽ lÕespace-temps du syst•me juridique, est principalement le rŽsultat du
processus de socialisation juridique.

LÕintŽgration de la totalitŽ de lÕespace-temps du syst•me juridique par voie de consen-
sus social, investit dÕune Ç!Žpaisseur!È et dÕune Ç!profondeur!È lÕespace-temps juri-
dique en lui procurant son hypostase particuli•re dans le monde social.

Le succ•s du processus de socialisation juridique et la production dÕun consensus-
force dÕintŽgration du syst•me juridique, se fondent non seulement sur lÕintroduction au
sein du syst•me juridique des valeurs sociales largement acceptŽes ou sur la menace des
sanctions, mais aussi sur une nŽcessitŽ inhŽrente ̂ la vie en commun ou en sociŽtŽ. Il
sÕagit surtout du besoin et de lÕintŽr•t des acteurs sociaux de rŽsoudre leurs diffŽrences qui
les mettent en conflit, de donner une fin aux querelles du passŽ afin de mobiliser les
Žnergies nŽcessaires pour confronter lÕavenir. CÕest surtout cet intŽr•t et besoin commun
des acteurs sociaux qui fait, au moins dans les sociŽtŽs contemporaines, que!: a Ñ les
forces de convergence sociale priment, lorsquÕelles priment, sur les forces de diver-
gence!; b Ñ les valeurs sociales se chargent dÕun dynamisme nŽcessaire pour pouvoir
justifier dans la conscience individuelle le sacrifice de lÕintŽr•t partiel, voire individuel,
au nom dÕun bien supposŽ commun. CÕest surtout sur cet intŽr•t et besoin commun des
acteurs sociaux que sÕappuie le principe de Ç!res judicata pro veritate habetur!È qui est
un principe fondamental tant pour lÕintŽgration que pour le fonctionnement du syst•me
juridique en tant que mŽcanisme social de rŽsolution des conflits.

Mais le fait que les forces de convergence ont primŽ les forces de divergence et donc,
que lÕintŽgration de la totalitŽ de lÕespace-temps dÕun syst•me juridique soit obtenue, ne
signifie dÕaucune mani•re que les forces de divergence aient disparu et que donc lÕintŽgra-
tion de la totalitŽ systŽmique soit, une fois pour toute, atteinte.

LÕintŽgration de la totalitŽ du syst•me juridique risque de ne pas •tre obtenue et, une
fois obtenue, risque dÕ•tre gravement compromise dans tous les cas o• il y a un haut
degrŽ de discordance entre les finalitŽs du sous-syst•me de normes et celles de comporte-
ments, et, en m•me temps, le sous-syst•me judiciaire ne rŽussit pas ̂  combiner, par
voie dÕinterprŽtation, les finalitŽs divergentes de deux autres sous-syst•mes.

Il est possible que chacun des trois sous-syst•mes constitutifs puisse isolement se
qualifier dÕun haut degrŽ dÕintŽgration sans que lÕintŽgration de la totalitŽ du syst•me soit
obtenue. Tel est le cas, par exemple, dÕun sous-syst•me normatif qui est tr•s bien
construit du point de vue conceptuel et logique, mais qui ne tient pas compte des pra-
tiques, des mentalitŽs et des valeurs sociales dans la sociŽtŽ o• les normes juridiques
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sont supposŽes •tre appliquŽes 94. En dÕautres termes, cÕest au niveau surtout de la mise
en relation entre normes et comportements que le degrŽ dÕintŽgration de la totalitŽ du
syst•me juridique doit •tre saisi et comptŽ. Dans le cas o• le degrŽ dÕintŽgration de
lÕespace-temps de la totalitŽ du syst•me juridique nÕest pas tr•s ŽlevŽ, chacun des sous-
syst•mes constitutifs de la totalitŽ peut former son propre champ de relativitŽ ou de rŽfŽ-
rence.

Au niveau phŽnomŽnologique, la formation des champs de relativitŽ ou de rŽfŽrence
indŽpendants au sein de la totalitŽ de lÕespace-temps du syst•me juridique est exprimŽ
sous la forme de tensions sociales et dÕineffectivitŽ ou inefficacitŽ du sous-syst•me nor-
matif accompagnŽes par des phŽnom•nes de substitution du sous-syst•me des normes
officielles Žtatiques par dÕautres normes de Droit souple.

3. LÕinterprŽtation comme art dÕharmonisation.
Par lÕinterprŽtation, le sous-syst•me judiciaire essaie dÕharmoniser les finalitŽs, les

messages et les sens produits au sein des deux autres sous-syst•mes de telle sorte quÕil y
ait intŽgration de lÕespace-temps de significations juridiques. Le sous-syst•me judiciaire
ne se limite pas au traitement des messages du seul sous-syst•me normatif, mais comme
une sorte dÕunitŽ centrale de traitement de lÕinformation dans la totalitŽ du syst•me juri-
dique, contribue ˆ la reproduction de cette totalitŽ au sein dÕun projet gŽnŽral qui dŽpasse,
tr•s souvent, les limites du seul sous-syst•me normatif.

Par consŽquent, la problŽmatique de lÕautopo•esis du Droit se situe non plus au seul
niveau normatif, mais plut™t et surtout au niveau de lÕautopo•esis du syst•me juridique
tout entier tel que nous lÕavons dŽfini plus haut. CÕest-ˆ-dire le discours ̂ propos de la
reproductibilitŽ du Droit doit •tre situŽ au niveau de la totalitŽ du syst•me juridique 95.

Dans ce cadre conceptuel, lÕÏuvre du lŽgislateur aussi bien que le jugement juridique
peuvent •tre produits et ŽtudiŽs comme des activitŽs visant non seulement ̂ leur
conformitŽ, ̂ une ou plusieurs r•gles prŽŽtablies, mais aussi et surtout comme des acti-
vitŽs qui, dans chaque cas concret, ̂ partir dÕune r•gle prŽŽtablie, visent ̂  Ç!inventer!È
un itinŽraire permettant de reproduire lÕensemble du syst•me juridique, ˆ savoir!:
lÕensemble de relations entre les trois sous-syst•mes juridiques mentionnŽs plus haut
ainsi que le projet organisateur de ce syst•me. Un projet qui, comme nous lÕavons signa-
lŽ, comporte des considŽrations Žthiques, et contraint lÕensemble du syst•me ̂  une cer-
taine Ç!directabilitŽ!È. Ce dernier terme signifie que le syst•me juridique est contraint de
se diriger vers des objectifs quÕil se donne lui-m•me et par des moyens que le syst•me
juridique lui-m•me adopte. Et puisquÕun des sous-syst•mes du syst•me juridique est
celui des comportements rŽgulŽs par des normes juridiques, le phŽnom•ne de la
Ç!directabilitŽ!È peut •tre analysŽ en dÕautres phŽnom•nes tels les phŽnom•nes de
contr™le et dÕorientation des comportements des sujets du Droit. Ces derniers phŽno-

94 Les finalitŽs du sous-syst•me normatif sont dŽcrites directement, par exemple, dans les
textes officiels, par le lŽgislateur ou dŽcouvertes dÕapr•s un travail dÕinterprŽtation effectuŽe
par le juge ou les dogmaticiens du Droit. Les finalitŽs du sous-systŽmes de comportements
correspondent aux finalitŽs et aux objectifs des acteurs sociaux (par exemple, la satisfaction
dÕun intŽr•t ou dÕun besoin).

95 Dans ce sens, la cl™ture du syst•me, en tant que logique procŽdurale de la reproduction
du syst•me juridique dans sa totalitŽ, est une condition logiquement nŽcessaire pour lÕexis-
tence du syst•me juridique dans un espace-temps social.
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m•nes peuvent •tre lÕobjet dÕŽtude dÕune approche cybernŽtique (= science des contr™les)
du syst•me juridique.

La mani•re, dÕailleurs, dont le syst•me juridique effectue le contr™le des comporte-
ments juridiques en influen•ant la conscience des sujets sociaux et en Žtablissant un ou
plusieurs rŽseaux de production et de transmission du (ou des) message (s) juridique (s),
peut •tre lÕobjet dÕinvestigation dÕune approche socio-sŽmiotique.

Selon le mod•le systŽmique de la totalitŽ de lÕespace-temps juridique que nous avons
adoptŽ plus haut dans ce rapport, la norme-r•gle est juridiquement interprŽtŽe lorsquÕelle
est considŽrŽe comme une norme-r•gle-ˆ-appliquer, cÕest-ˆ-dire lorsque, consciemment ou
inconsciemment, on tient compte (ou on est influencŽ), pendant le processus dÕinterprŽ-
tation, par le fait que la norme interprŽtŽe est produite (par le lŽgislateur ou par la suite
dÕun processus de production du Droit coutumier) afin de provoquer certains effets
dÕapplication que lÕon peut dŽterminer dans le cadre dÕun projet. Un projet que lÕon peut,
par exemple, dans les sociŽtŽs contemporaines en Europe continentale, dŽcouvrir dans les
textes juridiques et donc relier ˆ la volontŽ dÕun lŽgislateur historique ou ˆ la finalitŽ et ˆ
lÕesprit dŽpersonnalisŽ du texte lui-m•me (ou ̂  lÕÇ!Žconomie du traitŽ!È, selon la for-
mule habituelle de la Cour de justice de la CommunautŽ europŽenne 96).

Ce m•me projet, dans dÕautres sociŽtŽs qualifiŽes dÕune autre culture, peut •tre attri-
buŽ ̂  la volontŽ divine, etc. Mais dans toute sociŽtŽ humaine, ce m•me projet est en
tant que tel nŽcessairement colorŽ de considŽrations Žthiques, cÕest-ˆ-dire pratiques. Et le
projet lui-m•me est objet dÕinterprŽtation. Une interprŽtation qui certainement tient
compte dÕun objectif, dÕun but ˆ atteindre, dÕun principe, etc, qui peuvent •tre appelŽs!:
justice distributive (jus suum cuique tribuere), principe de la lŽgalitŽ, raison dÕƒtat, prin-
cipe dÕŽquitŽ, ou respect des Droits de lÕhomme, etc, ou intŽgration de la CommunautŽ
europŽenne (Union europŽenne) dans la jurisprudence de la Cour de justice de cette
CommunautŽ (Union).

Prenons, par exemple, le cas de la jurisprudence de la Cour de justice de la Commu-
nautŽ europŽenne (CJCE) 97.

Le projet directeur du syst•me juridique-jurisprudence de la CJCE sÕorganise autour
du principe de lÕintŽgration de la CommunautŽ EuropŽenne. CÕest ˆ la base de ce projet
orientŽ par le principe de cette intŽgration, complŽmentairement au texte fondateur des
traitŽs de CommunautŽs EuropŽennes, que sÕŽtablit le code dŽsignant ce qui est
Ç!juste!È ou Ç!injuste!È, au sein du syst•me-jurisprudence de la CJCE. Ce projet se
concrŽtise dans chaque cas dÕinterprŽtation et dÕapplication du Droit europŽen par la
CJCE en intŽgrant au moyen dÕun m•me mouvement organisateur rŽflexif les ŽlŽments
normatifs et comportementaux au sein du syst•me juridique.

96 Pour une Žtude comparative de lÕusage du concept dÕŽconomie fait par la CJCE et par la
Haute Cour dÕHippodrome ˆ Constantinople durant lÕEmpire byzantin, voir N. Intzessiloglou,
Ç!Un essai dÕapproche socio-historique de quelques aspects du Droit byzantin!È, in B. de
Witte et C. Forder, The Common Law of Europe and the future of legal education, Deventer,
Kluwer, 1992, p.!567-592.

97!Nous prenons lÕexemple du Droit de la CommunautŽ (Union) europŽenne pour des rai-
sons de clartŽ de lÕexposŽ due ̂  la Ç!puretŽ!È de lÕexemple, Žtant donnŽ que lÕintŽgration du
Droit europŽen est un processus en marche pour lÕavancement duquel la jurisprudence de la
CJCE remplie un r™le moteur principal.
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La Cour de justice des CommunautŽs europŽennes (Union europŽenne) fait appel ̂
lÕÇ!Žconomie!È et ̂  la finalitŽ du traitŽ chaque fois quÕelle veut Ç!inventer!È un itinŽ-
raire lui permettant de rŽaliser le projet et les objectifs quÕelle se donne elle-m•me par
une sorte dÕinterprŽtation extensive des textes des traitŽs fondateurs. Dans certains cas
(voir, par exemple, lÕinterprŽtation de lÕalinŽa!5 de lÕarticle!189 du traitŽ CEE), la
CJCE donne m•me lÕimpression de passer outre ˆ la volontŽ m•me clairement exprimŽe
des ƒtats signataires du traitŽ CEE, et contribuer ̂ lÕaccŽlŽration de lÕintŽgration de la
communautŽ europŽenne. Dans ces cas, la CJCE dŽcide moins selon et plus ˆ lÕaide du
traitŽ, ou m•me contre la lettre du traitŽ. CÕest de cette mani•re que la CJCE a dŽcidŽ,
contre la lettre de lÕarticle!189 CEE, que des actes communautaires tels les recommanda-
tions et les avis ou les directives peuvent avoir un caract•re obligatoire ou une applica-
tion directe et immŽdiate dans lÕordre juridique interne des ƒtats-membres, et lier donc
tant les institutions communautaires que les ƒtats-membres dÕune mani•re directe et
immŽdiate 98. En procŽdant ainsi, la jurisprudence de la CJCE a ŽlaborŽ et mis en appli-
cation tant le principe de lÕeffet immŽdiat (self-executing) des dispositions du Droit
communautaire dans lÕordre interne des ƒtats-membres, que le principe gŽnŽral de la pri-
mautŽ 99, dans lÕordre national interne des ƒtats-membres, de la r•gle communautaire sur
la r•gle nationale contraire, m•me postŽrieure. En agissant ainsi, la CJCE assure lÕintŽ-
gration de lÕespace-temps du Droit de la CommunautŽ europŽenne. Pour obtenir cet
objectif-intŽgration-ŽquifinalitŽ, la CJCE ne se limite pas au sein de lÕespace-temps dŽ-
crit par le sous-syst•me normatif.

De m•me, la CJCE en Žlaborant le concept dÕentreprise contenu dans les articles!85
et suivants du traitŽ CEE (Droit de la concurrence), reconna”t lÕentitŽ Žconomique de
lÕentreprise (ainsi que celle du groupe dÕentreprises ou de sociŽtŽs) comme un nouveau et
original sujet de Droit dans le cadre du Droit europŽen de la concurrence, au moyen de
lÕŽlaboration dÕun syst•me de Droit, tel que nous lÕavons dŽfini plus haut, dans lequel
elle introduit des ŽlŽments et des considŽrations dÕordre!: dÕŽconomie politique commu-
nautaire gŽnŽrale, de structure et de fonctionnement du marchŽ, de politique et de dŽve-
loppement rŽgionaux, dÕorganisation interne du capital et de la gestion de lÕentreprise,
etc. LÕensemble de ces ŽlŽments est organisŽ au sein dÕun projet de protection de la libre
concurrence orientŽ par le principe libŽral du marchŽ concurrentiel 100. On sÕaper•oit que
par une interprŽtation crŽative et projective, la CJCE Žlabore son propre champ de relati-
vitŽ en coordonnant, harmonisant et intŽgrant les divers ŽlŽments constitutifs de
lÕespace-temps du Droit de la CommunautŽ (Union) europŽenne autour des projets gŽnŽ-
raux reliant le syst•me du Droit communautaire ̂ son environnement, surtout Žcono-
mique. Tous ces projets convergent parce quÕils sont animŽs par un objectif commun qui

98 Voir les arr•ts rendus par la CJCE le 6-10-1970 dans lÕaffaire 9/70, Franz Grad, recueil
1970 p.!825!; le 17-12-1970, aff. 33/7O, rec. vol. XVI, p.!1213!; et surtout du 4-12-1974,
aff. 41/74, Van Duyn, rec. 1974, p.!1348.

99 Voir surtout lÕarr•t du 10!octobre!1973, aff. 34/73, rec. 1973, p.!992.
100 Ë propos de lÕŽlaboration dÕun concept dÕentreprise en tant que sujet original de Droit

dans le domaine du Droit de la Concurrence, voir surtout les dŽcisions suivantes de la CJCE!:
DŽc. du 25-11-1971, aff. 22/71 (rec. 1971 XVII-6, p.!963) ; DŽc. du 14-7-1972, aff. 48/69,
(rec. 1972 XVIII-5, p.!667) ; DŽc. du 21-2-1973, aff. 6/72 (rec. 1973 XVIII-2, p.!243) ; DŽc.
du 31-10-1974, aff. 16/74 (rec. 1974, 6, p.!1199) ; DŽc. du 25-10-1983, aff. 107/82 (rec.
1984, p.!3151) ; DŽc. du 12-7-1984, aff. 170/83 (rec. 1985, p. 2999).
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consiste ̂ la production et ˆ la reproduction de la totalitŽ de lÕespace-temps systŽmique
du phŽnom•ne juridique au sein dÕun environnement particulier.

La relation entre le syst•me et son environnement nous am•ne ̂  deux notions essen-
tielles pour la survie et pour lÕadaptation de tout syst•me!: celles de la variŽtŽ et de
lÕŽvolution du syst•me.

IV. Ñ LÕESPACE-TEMPS INTERSYSTƒMIQUE

A. Ñ Le changement dans la continuitŽ

1. VariŽtŽ et contr™le.
Au sein de lÕapproche systŽmique, la rŽponse aux questions concernant la gen•se,

lÕexistence, la survie, lÕŽvolution et lÕaction dÕun syst•me ne peut que se rapporter aux
relations que celui-ci maintient avec son environnement ou avec un syst•me superposŽ
et dans la totalitŽ duquel il est structurŽ.

Un syst•me non isolŽ existe, en fait, sous la contrainte de son environnement, cÕest-
ˆ-dire sous un ensemble de contraintes extŽrieures ˆ ce syst•me!: la contrainte est une
limite imposŽe aux Žtats dÕ•tre et de fonctionner propres ̂ un syst•me. Le nombre des
Žtats possibles et Ç!permis!È ˆ un syst•me concret constitue sa variŽtŽ.

La variŽtŽ est, dÕune certaine fa•on, une mesure de la Ç!libertŽ!È dont dispose le sys-
t•me, compte tenu des contraintes imposŽes par son environnement. Le Ç!taux de va-
riŽtŽ!È dÕun syst•me exprime la variŽtŽ potentielle quÕil est capable de prŽsenter dans une
unitŽ de temps 101. Un syst•me disposant dÕun Ç!taux de variŽtŽ!È plus ŽlevŽ que celui
dÕun autre domine celui-ci, lorsque les deux sont en interaction. Ainsi, chaque syst•me
est obligŽ dÕassimiler une partie de la variŽtŽ de son environnement, de lÕamŽnager, de
crŽer son propre Ç!espace vital!È. Ë cette fin, le syst•me peut agir de deux fa•ons!:
l.!soit dŽvelopper son propre Ç!taux de variŽtŽ!È, 2. soit diminuer le Ç!taux de va-
riŽtŽ!È de son environnement.

En ce qui concerne le syst•me juridique, les diffŽrents processus de socialisation juri-
dique ainsi que les sanctions prŽvues en cas de violation des normes juridiques, visent
prŽcisŽment, en favorisant certains types de comportement et en excluant ou interdisant
dÕautres, ˆ faire baisser le taux de variŽtŽ de lÕenvironnement social et ˆ le maintenir dans
les limites dÕune fourchette dŽterminŽes par le syst•me des normes juridiques.

De m•me, les mass-media, surtout Žtatiques, en influen•ant les membres dÕune so-
ciŽtŽ, conduisent ˆ une certaine homogŽnŽisation de leur comportement. Cette standardi-
sation signifie, entre autres, une diminution de la richesse de variŽtŽ de lÕenvironnement
du syst•me politique. Pour un rŽgime autoritaire, cette action correspond ̂ une diminu-
tion importante des libertŽs publiques, ̂ une rŽduction du droit de mouvement ou (et)
encore ̂ une limitation des choix de consommation. Pour le syst•me de la firme Žco-
nomique, une telle action peut •tre menŽe par une politique publicitaire ou une stratŽgie
anticoncurrentielle.

101 Pour un exposŽ complet ̂  propos du Ç!taux de variŽtŽ!È, voir!J. R. van Court
Hare,LÕanalyse de syst•me, outil de diagnostic, Paris, Dunod, 1973 (1re Žd. 1967).
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Aussi, ̂  lÕintŽrieur dÕun syst•me, le probl•me de la variŽtŽ et de la domination se
pose Žgalement. Ainsi, au sein dÕun syst•me complexe et hiŽrarchisŽ dans lequel un
contr™le est nŽcessaire, le sous-syst•me de contr™le doit avoir une variŽtŽ dÕaction plus
riche que celle dont disposent les sous-syst•mes contr™lŽs. Et lÕaction de lÕensemble du
syst•me doit •tre caractŽrisŽe par une variŽtŽ au moins aussi riche que celle de lÕenviron-
nement intra-systŽmique. ƒtant donnŽ que le syst•me juridique est un sous-syst•me de
contr™le au sein du syst•me social et que le sous-syst•me normatif comporte au sein du
syst•me juridique la programmation normative du contr™le que le syst•me juridique doit
exercer au sein du syst•me social, le principe juridique interdisant le dŽni de rendre jus-
tice de la part des juges, ainsi que les efforts tant du lŽgislateur de produire des syst•mes
normatifs sans vides que de lÕinterprŽtation du Droit (comme Ïuvre tant de la thŽorie que
de la jurisprudence) pour remplir des vides Žventuellement existants dans le syst•me
normatif, visent ̂  procurer au syst•me juridique le taux de variŽtŽ nŽcessaire afin que
celui-ci remplisse sa fonction de syst•me-unitŽ de contr™le social.

En fait une unitŽ de contr™le remplit sa fonction en reproduisant sa propre structure
ou sa propre rationalitŽ dans son environnement.

La capacitŽ dÕun syst•me juridique ˆ durer dans le temps en reproduisant une certaine
rationalitŽ organisationnelle qui lui est propre 102 dŽpend de sa rŽaction qui doit •tre
adaptŽe ˆ la frŽquence, au degrŽ et ˆ la nature du dŽrangement qui a dŽclenchŽ la rŽaction
du syst•me juridique. La rapiditŽ et le caract•re adaptŽ de la rŽaction du syst•me juridique
doivent •tre obtenus dans les faits, mais aussi ils doivent Ð et cela constitue une qualitŽ
proprement prospective et projective du syst•me juridique Ð •tre prŽvus et programmŽs
au niveau du syst•me des normes juridiques (produites soit par voie lŽgislative et cou-
tumi•re soit par voie jurisprudentielle) 103. Lorsque le degrŽ dÕincertitude concernant
lÕenvironnement social du syst•me juridique augmente, celui-ci essaie dÕinclure dans des
programmations de nature normative des prŽvisions de dŽrangements Žventuels et dÕinsti-
tuer des structures et des processus de rŽactions programmŽes. Dans lÕÏuvre de la produc-
tion de cette sorte de programmation prospective participent, dÕune mani•re dont le degrŽ
dÕimportance varie selon la spŽcificitŽ de chaque syst•me juridique, le lŽgislateur, les
juges et la thŽorie du Droit. Plus ces prŽvisions programmŽes contiennent des dŽtails,
plus les risques dÕŽchec dans les prŽvisions augmentent en fonction directe du degrŽ de
complexitŽ et dÕincertitude de lÕenvironnement social. Un degrŽ de complexitŽ et dÕincer-
titude qui est lui-m•me fonction de lÕintensitŽ des Žchanges sociaux 104, ainsi que de la
frŽquence des innovations introduites dans le syst•me social.

102 Une rationalitŽ organisationnelle est, par exemple, exprimŽe dans une certaine dis-
tribution de biens matŽriels ou immatŽriels ou dans la protection de ces biens comme rŽsultats
obtenus par la mise sur place et en marche de certaines structures (par eexemple, syst•me de
normes hiŽrarchiquement structurŽ, organisation et distinction du pouvoir Žtatique en exŽcu-
tif, lŽgislatif et judiciaire, syst•me Žducatif de prŽparation de juristes de profession, etc.) et
processus (par exemple prŽvus par les codes de procŽdure civile et pŽnale).

103 Pour le grand juge amŽricain Oliver Holmes, dÕailleurs, lÕobjet dÕŽtude de la science
juridique est la prŽvision des dŽcisions des juges.

104!LÕintensitŽ des Žchanges sociaux est fonction de la quantitŽ des Žchanges dans une
unitŽ de temps et dans un espace social donnŽ.
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2 ƒvolution par Žquilibration
2.1 La contradiction de la modernitŽ.
Dans un esprit proche ˆ la mentalitŽ de la Renaissance et du si•cle des Lumi•res, une

sociŽtŽ serait dÕautant plus avancŽe dans 1ÕŽchelle de 1ÕŽvolution sociale quÕelle serait
capable de sÕadapter et dÕinnover. Ainsi, la mani•re de gŽrer lÕinnovation devient le cri-
t•re le plus pertinent pour porter un jugement ̂ propos du niveau ou du degrŽ dÕavance-
ment et de modernitŽ dÕune sociŽtŽ 105. Plus un syst•me Žvolue, plus il devient com-
plexe et par consŽquent tant sa richesse en pluralitŽ de temps que les risques de confusion
des rythmes intrasystŽmiques et donc de dŽrŽgulation et de dŽsordre sÕagrandissent 106.

En raison de cette situation, dÕune part les demandes pour satisfaire aux besoins de
coordination des temps inter- et intrasystŽmiques augmentent en nombre et acqui•rent un
caract•re urgent, et, dÕautre part, la question dÕintŽgration et dÕorganisation du syst•me
sÕinvestit dÕune importance primordiale pour la survie du syst•me et occupe une place
cruciale dans la thŽorie et dans la pratique sociale 107.

Au sein de ce m•me mouvement qualifiant lÕŽvolution historique des sociŽtŽs
contemporaines dŽveloppŽes, lÕimportance de la fonction remplie par le Droit en tant que
principal mŽcanisme dÕintŽgration sociale augmente parall•lement ̂ lÕaugmentation du
degrŽ de complexitŽ et dÕincertitude dont ces sociŽtŽs sont qualifiŽes.

Cette sorte de contradiction historique Ð entre la demande accrue pour un surplus
dÕintŽgration et de coordination des divers champs (ou sous-syst•mes) sociaux, dÕune
part, et lÕaugmentation du degrŽ de complexitŽ et dÕincertitude, ainsi que, par consŽquent,
la diminution de lÕefficacitŽ de tout syst•me normatif de rŽgulation et dÕintŽgration
sociale, dÕautre part Ð provoque une rŽaction du syst•me juridique qui, par lÕimportance

105 Selon Talcott Parsons (voir SociŽtŽs!: Essai sur lÕŽvolution comparŽe, Paris!:
Dunod, 1973, p. 30-31)!: Lorsque quelque part au sein dÕun groupe variŽ de sociŽtŽs appara”t
un dŽveloppement rŽvolutionnaire, le processus dÕinnovation qui en rŽsulte correspondra tou-
jours ̂  peu prŽs au paradigme du changement Žvolutif. Un tel type de dŽveloppement donne ̂
la sociŽtŽ o• il sÕest produit une nouvelle capacitŽ dÕadaptation ˆ plusieurs points de vue vi-
taux, changeant ainsi les termes de ses relations de compŽtition avec les autres sociŽtŽs du
syst•me. Ce genre de situation ouvre quatre possibilitŽs aux sociŽtŽs (par exemple, des
groupes sociaux, des entreprises, des partis, des religions, des associations, les profession-
nels spŽcialistes en Droit, les parlementaires etc., selon le domaine dÕactivitŽs concernŽ) qui
ne partagent pas immŽdiatement 1Õinnovation!: a. LÕinnovation peut •tre dŽtruite par des
rivaux plus puissants, m•me sÕils sont moins avancŽs (par exemple, des barbares, des fana-
tiques, des intolŽrants etc.) ; b. Les termes de la compŽtition peuvent •tre ŽgalisŽs par
1Õadoption de 1Õinnovation ; c. La crŽation dÕune niche isolŽe dans laquelle la sociŽtŽ peut
prŽserver son ancienne structure relativement ̂ 1Õabri ; d. La perte de 1ÕidentitŽ sociale par la
dŽsintŽgration ou 1Õabsorption par un syst•me social plus vaste. Selon Talcott Parsons, ces
possibilitŽs sont des concepts-types et de nombreuses combinaisons complexes peuvent se
produire entre les uns et les autres.

106 Selon Talcott Parsons, quatre sont les principaux processus de changement structurel
qui en interaction entre eux constituent 1ÕŽvolution progressive du syst•me ˆ des niveaux
supŽrieurs!: a. la diffŽrenciation!; b. lÕamŽlioration adaptative!; c. lÕintŽgration par
lÕinclusion!; d. la gŽnŽralisation de valeurs (voir Talcott Parsons, Le syst•me des sociŽtŽs
modernes, Paris; Dunod, 1973, p.!29.).

107CÕest pour cette raison aussi que la question dÕintŽgration occupe une place importante
dans 1ÕÏuvre des systŽmistes ou des sociologues en gŽnŽral (voir, par exemple, ̂  propos de
1Õimportance accordŽe au processus d intŽgration sociale dans 1ÕÏuvre de Talcott Parsons).
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des changements organisationnels introduits, dans la plupart des syst•mes juridiques,
peut •tre qualifiŽe dÕŽvolution structurelle.

Il semble que dans la contingence historique des sociŽtŽs modernes dŽveloppŽes, les
principaux changements organisationnels qui ont lieu au sein du syst•me juridique et que
lÕon peut qualifier de structurels en raison de leur importance et de leur probable longue
durŽe, sont les deux suivants!:

a.!AmŽlioration de la capacitŽ projective et prospective du syst•me juridique par voie
de gŽnŽralisation et dÕabstraction. CÕest une tendance du pouvoir lŽgislatif de sÕautolimi-
ter ˆ la production des lois-cadres dÕun haut niveau dÕabstraction et de gŽnŽralitŽ. Il sÕagit
de lÕapplication dÕun principe des syst•mes sociaux qui consiste ̂ augmenter le degrŽ
dÕintŽgration par lÕaccroissement du pouvoir dÕinclusion 108.

b.!Augmentation de lÕimportance du r™le des juges et de lÕinterprŽtation en Droit. Il
sÕagit dÕune fonction de spŽcification du contenu des normes juridiques qui acquiert une
importance dÕautant plus grande que le niveau dÕabstraction et de gŽnŽralitŽ de la norme
appliquŽe est plus ŽlevŽ.

Concernant lÕinfluence exercŽe par le syst•me juridique sur lÕŽvolution de la totalitŽ
du syst•me social ou de ses sous-syst•mes qui constituent lÕenvironnement du syst•me
juridique nous pouvons faire, dÕune mani•re indicative, les remarques suivantes 109.

2. Force de conservation-stabilitŽ et force de changement.
Ë lÕŽpoque contemporaine qualifiŽe surtout par des changements sociaux rapides, le

syst•me juridique, en remplissant sa fonction de rŽgulation sociale, est obligŽ de fonc-
tionner sous une perpŽtuelle tension en raison du fait quÕil doit •tre caractŽrisŽ par une
certaine stabilitŽ satisfaisant le principe de la sŽcuritŽ juridique et en m•me temps •tre
adaptŽ aux changements sociaux 110. La sŽcuritŽ juridique est une condition sine qua non
de lÕeffectivitŽ de lÕaction du syst•me juridique!; et de son caract•re congru dŽpend son
efficacitŽ.

108 Ë propos de lÕinclusion comme solution au probl•me dÕintŽgration en gŽnŽral, voir
surtout Parsons, op. cit., p.!29.

109 Ë propos de lÕŽvolution du syst•me juridique en relation avec son environnement
social, voir, par exemple, N. Intzessloglou, Ç!Stability and change in Law!: the dynamic
equilibrium between the system of Law and its social environment!È, in Problems of
constancy and change: The complementarity of systems approaches to complexity, vol.1,
31st Annual Meeting of the International Society for General Systems Research, 1-5 June
1987, Budapest, p.!510 et s.!; Ç!La dynamique sociale dans lÕŽvolution du syst•me juridi-
que!: vers des syst•mes juridiques de coordination et vers un nouveau pluralisme juridique!È,
in ARSP, supplementa vol. V, 1988, p.!231!; Ç!Incertitude et prŽvision dans la nouvelle
complexitŽ institutionnelle du lien social!È, in Le lien social!: IdentitŽs personnelles et
solidaritŽs collectives dans le monde contemporain, Ç!Actes du Xe colloque!È de
lÕAssociation Internationale des Sociologues de Langue fran•aise!È (Gen•ve 29!aožt-
2!septembre 1988), UniversitŽ de Gen•ve, 1989, tome!I bis, p.!622-628!; Ç!RŽvolution!:
Rupture et continuitŽ dans le syst•me juridique!È, in Neil MacCormick, Zenon
Bankowski,!Shaping Revolutions, Aberdeen University Press, 1991, p.!128-138.

110 Aux Žpoques durant lesquelles les changements sociaux ne sont pas tr•s rapides ou
m•me tr•s lents, la tension dans la satisfaction de ces deux besoins nÕest pas grande et par
consŽquent il y a des pŽriodes de temps pendant lesquelles elle ne pose pas de probl•mes tr•s
intenses.
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Le taux dÕeffectivitŽ dÕun sous-syst•me normatif est une grandeur propre ̂  exprimer
le degrŽ de congruence entre, par exemple, un Žquilibre dÕintŽr•ts (ou de distribution de
biens matŽriels ou immatŽriels) dŽsignŽ par le message dŽgagŽ du sous-syst•me norma-
tif, dÕune part, et lÕŽquilibre correspondant (isomorphe) que lÕon peut dŽchiffrer par des
recherches empiriques au sein du sous-syst•me de comportements, dÕautre part. Un taux
ŽlevŽ dÕeffectivitŽ du sous-syst•me normatif signifie que le message normatif circule
bien au sein du syst•me juridique et dÕune mani•re directe entre le sous-syst•me normatif
au sous-syst•me de comportements!; ˆ savoir sans lÕintervention effective du sous-sys-
t•me judiciaire.

Afin dÕobtenir cette congruence entre sous-syst•me normatif et sous-syst•me de
comportements sans porter atteinte au principe de la sŽcuritŽ juridique, le syst•me juri-
dique doit savoir produire de la stabilitŽ sur base de fluctuations, de bruit et dÕorganisa-
tion!:

a.!La stabilitŽ par fluctuations est obtenue, par exemple, au moyen dÕinterprŽtations
jurisprudentielles ou doctrinales qui peuvent varier sans changement du texte interprŽtŽ et
en raison de la mŽthode ou de la technique dÕinterprŽtation.

b.!La stabilitŽ par le bruit est obtenue, par exemple, au moyen des ouvertures du
sous-syst•me normatif vers la direction tant du sous-syst•me de comportements que de
lÕenvironnement social du syst•me juridique (syst•mes Žconomique, culturel, politique).
De telles ouvertures sont, par exemple, les notions et clauses ̂ contenu variable (la
bonne foi, lÕintŽr•t gŽnŽral ou publique, les pratiques anticoncurrentielles, etc.).

c.!La stabilitŽ par lÕorganisation ou par lÕordre est assurŽe par lÕorganisation des
normes juridiques, selon un ordre hiŽrarchique qualifiŽ par divers niveaux de gŽnŽralitŽ,
de primautŽ normative et de durŽe (principes gŽnŽraux du Droit, Droit naturel, r•gles
constitutionnelles, lois, dŽcrets, dŽcisions!etc.). En raison dÕune telle organisation selon
un ordre hiŽrarchique des normes juridiques, une relation sociale nouvelle non expressŽ-
ment prŽvue et rŽglŽe ˆ un niveau, peut •tre considŽrŽe comme rŽgulŽe ˆ un autre niveau
normatif plus gŽnŽral. Par cette organisation hiŽrarchique, lÕespace-temps juridique
obtient un dynamisme qui le rend capable de sÕŽlargir ou de se rŽtrŽcir selon ses besoins
dÕadaptation sans changement important du sous-syst•me normatif.

Lorsque des changements produits dans lÕenvironnement social sont dÕune certaine
importance, de telle sorte quÕune interprŽtation exŽgŽtique ne permette pas une adaptation
efficace du sous-syst•me normatif aux nouvelles donnŽes sociales, le syst•me juridique,
en essayant de produire une certaine stabilitŽ au moyen des trois sortes de processus de
stabilisation plus haut mentionnŽs, cherche ̂ revenir ̂  un Žtat dÕŽquilibre le plus proche
possible ̂ lÕŽtat dÕŽquilibre dŽcrit dans le sous-syst•me normatif. Il sÕagit dÕune Žvolu-
tion produite par Žquilibre asymptotique dans la vie quotidienne du Droit, sans aucun
changement des textes juridiques. Cette sorte dÕŽvolution peut •tre qualifiŽe de morpho-
statique.

Morphostatique est, en r•gle gŽnŽrale, lÕŽvolution du syst•me juridique lorsquÕelle
est le rŽsultat des pratiques quotidiennes ou habituelles des acteurs sociaux, ̂ savoir tant
des juristes professionnels que des Ç!profanes!È. Ainsi un changement de technique
dÕinterprŽtation appliquŽ, soit de la part des juges soit de la part des dogmaticiens du
Droit, sur un texte juridique, peut provoquer une Žvolution du sens (le signifiŽ) du
message normatif sans aucun changement de texte (le signifiant). Dans ce cas, le
changement Žvolution intervient au seul niveau du contenu conceptuel du signe
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normatif, sans que la forme (=!morphŽ) du signifiant subisse la moindre modification.
Comme morphostatique peut aussi •tre qualifiŽe lÕŽvolution dÕun syst•me juridique dont
le sous-syst•me normatif est atteint dÕineffectivitŽ indŽpendamment des causes sociales
qui lÕont provoquŽe.

Le syst•me juridique en remplissant ses fonctions principales dÕintŽgration sociale,
de reproduction des structures hiŽrarchiques sociales, de socialisation de lÕindividu et de
rŽsolution des conflits en termes juridiques, exerce une influence favorisant la conserva-
tion du syst•me social. Dans cette perspective, le Droit fait partie des forces de conserva-
tion sociale. Il y a, dÕailleurs, des forces internes au syst•me juridique, qui se traduisent
surtout par certaines mentalitŽs, habitudes, etc., telles les suivantes qui poussent le sys-
t•me juridique vers une fonction de conservation 111! :

a.!La peur devant lÕinconnu de la nouveautŽ et du changement fait na”tre une
demande, surtout dÕordre socio-psychologique, pour la protection et la reproduction de
lÕordre social et juridique Žtabli.

b.!Une vie sociale normale prŽsuppose entre autres le respect du principe de la sŽcu-
ritŽ juridique sur lequel sÕappuie en grande partie le fonctionnement lui-m•me du sys-
t•me social.

c.!Les habitudes professionnelles des spŽcialistes en Droit, mais aussi les habitudes
juridiques des Ç!profanes!È.

d.!La crainte de perdre les avantages acquis.
e.!La permanence de la morale sociale.
f.!Certaines idŽologies ou thŽories juridiques, tels, par exemple, certains aspects du

jusnaturalisme.
g.!Certains intŽr•ts et structures Žtablis.

Tout en restant une force de conservation, le Droit peut devenir une force de change-
ment en remplissant sa fonction Žducative de porteur de nouveautŽ surtout ̂  travers
lÕintervention lŽgislative. Cette derni•re, tout en Žtant limitŽe, en r•gle gŽnŽrale au
moins dans les sociŽtŽs modernes avancŽes, par le principe de la non-rŽtroactivitŽ, peut
mettre en cause, rŽformer ou introduire pour la premi•re fois certaines institutions
juridiques dÕune mani•re qui se veut soit isolŽe (par exemple, la rŽforme dÕune seule
institution (ou sous-syst•me juridique) comme celle de lÕadoption), soit sŽlective (au
sein dÕune catŽgorie ou ensemble dÕinstitutions juridiques, telles, par exemple, les
rŽformes du Droit Public visant la modernisation des services Žtatiques qui peuvent
toucher un ensemble dÕinstitutions qui concernent lÕorganisation des minist•res et du
gouvernement, la dŽcentralisation des services et des processus de prise de dŽcision, le
statut des fonctionnaires, etc.), soit massive et globale (apr•s une rŽvolution, telle, par
exemple, la rŽvolution socialiste en Russie, ou la rŽvolution nŽoturque et le nouvel
ordre Žtatique imposŽ par Mustapha Kemal en Turquie).

Dans ce dernier cas de rŽforme massive et globale de la presque totalitŽ dÕun ordre
juridique, on est certainement en prŽsence dÕune Žvolution du syst•me juridique que lÕon
peut qualifier de morphogŽnŽtique. Il  y a Žvolution morphogŽnŽtique chaque fois quÕun

111Ë propos de ces forces voir surtout lÕarticle tr•s intŽressant de Jean-Louis Bergel, Ç!La
relativitŽ du Droit!?!È in Droit prospectif!: Revue de la Recherche juridique, 3-1986, p . !13-
22, p.!14.
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changement radical intervient qui donne lÕimpression dÕune rupture structurale ou dÕune
sorte de catastrophe intervenue dans le syst•me, dans la mesure o• une forme et un mode
dÕorganisation de lÕespace-temps dÕune totalitŽ systŽmique c•de sa place ̂  un autre
orientŽ vers dÕautres finalitŽs et par des moyens diffŽrents. On peut dire quÕen r•gle gŽnŽ-
rale, une Žvolution est qualifiŽe de morphogŽnŽtique, lorsque les changements intervenus
sont dÕune ampleur et dÕune rapiditŽ telles que lÕimpression dÕune rupture introduite au
sein dÕun syst•me domine sur celle produite par la continuitŽ Žventuelle de quelques
aspects ou ŽlŽments constitutifs du syst•me. Il est Žvident que lÕapprŽciation et lÕestima-
tion de passage dÕun simple changement quantitatif et progressif ̂ un changement quali-
tatif et brutal dŽpendent de lÕespace-temps (Žtendue dÕespace, nombre dÕinstitutions et
tranche de temps) au sein duquel lÕobservation a lieu. LÕespace-temps de lÕobservation
forme son propre champ de relativitŽ.

Du point de vue de la Sociologie juridique, mais aussi dans une conception systŽ-
mique du Droit, toute mise en cause, par voie dÕintervention lŽgislative, dÕune institu-
tion juridique, quÕelle soit isolŽe, sŽlective ou massive-globale, risque, au moins dans
les sociŽtŽs modernes avancŽes, dÕ•tre assez superficielle et passag•re en connaissant
m•me des phŽnom•nes de rejet social, si la rŽforme lŽgislative nÕest pas compatible avec
les aspirations dÕune grande majoritŽ de la population qui est invitŽe ̂  appliquer cette
rŽforme.

Certains phŽnom•nes de rejet sont des expressions typiquement systŽmiques, puis-
quÕils paraissent •tre des effets dÕune certaine solidaritŽ ou cohŽrence du syst•me juri-
dique. Ainsi, par exemple, une rŽforme du droit de la propriŽtŽ court un haut risque
dÕineffectivitŽ ou m•me de rejet, si elle nÕest pas accompagnŽe par des modifications
simultanŽes et concordantes dÕautres institutions qui maintiennent des relations directes
ou indirectes avec le droit de propriŽtŽ, tels, par exemple, le contrat, la succession, les
sociŽtŽs du Droit commercial, etc. En m•me temps, une rŽforme aussi vaste par son
caract•re gŽnŽralisŽ, risque Žgalement un haut degrŽ de probabilitŽ dÕinefficacitŽ et de
rejet, si elle nÕest pas lŽgitimŽe dans la conscience des sujets sociaux ou si elle ne
correspond pas aux Žvolutions des autres sous-syst•mes sociaux (Žconomique, culturel,
politique!etc).

Ainsi la continuitŽ du syst•me juridique et son automaintenance est en grande partie
imposŽe par la Ç!pesanteur!È historique du syst•me social lui-m•me qui acquiert une
Ç!Žpaisseur!È et une Ç!profondeur!È qui le rendent Ç!opaque!È et impermŽable au
regard dÕune conscience non avertie, ̂ savoir non ŽclairŽe par la connaissance critique
produite par les sciences sociales 112. En plus de cette causalitŽ externe au syst•me juri-
dique, sa continuitŽ et sa relative stabilitŽ peuvent •tre expliquŽes, dÕune mani•re com-
plŽmentaire, par une causalitŽ interne au syst•me juridique. Il sÕagit dÕun processus de
gestation du Droit qui prŽc•de la production des nouvelles normes juridiques soit par
voie lŽgislative soit, et surtout, par voie jurisprudentielle. Il sÕagit du travail surtout des
professionnels du Droit qui prŽparent les esprits jusquÕau moment o• lÕidŽe dÕune nou-

112 La connaissance produite par les sciences sociales et surtout par la sociologie, est
dans ce cas critique dans la mesure o• elle fait prendre conscience aux sujets sociaux du fait que
lÕopacitŽ du syst•me social dans lequel ceux-ci vivent est en grande partie due non seulement ̂
la complexitŽ du syst•me social, mais surtout au fait de la reproduction des valeurs, des fonc-
tions et des structures sociales dans la conscience et les pratiques quotidiennes des sujets
sociaux soumis aux divers processus de socialisation.
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velle disposition ou dÕun nouveau sens ̂ attribuer aux dispositions et aux concept dŽĵ
existant mžrissent.

Certains concepts juridiques tels lÕƒtat, le pouvoir, la propriŽtŽ, lÕutilitŽ publique, le
contrat, la responsabilitŽ civile, le juge, les droits, les obligations, la sanction, la jus-
tice, la bonne foi, etc. par leur plasticitŽ ont prouvŽ la capacitŽ du Droit ˆ remplir sa
double fonction!: de servir la conservation de lÕacquis social et juridique sans pour autant
perdre la capacitŽ dÕintroduire des changements.

CÕest lÕÏuvre de la science juridique de rendre le syst•me juridique capable dÕinclure
ou dÕabsorber au sein des syst•mes et concepts juridiques anciens les nouveaux pro-
bl•mes (par exemple, les nouvelles technologies et leurs consŽquences sur le travail, les
divers processus parall•les ou convergents de mondialisation, etc.) ou les nouvelles
forces sociales (par exemple, diverses minoritŽs, les femmes, les jeunes, les entreprises
multinationales, etc.) qui obligent le syst•me juridique ̂  Žvoluer dans la continuitŽ.

B. Ñ La continuitŽ dans le changement

1. LÕespace-temps de lÕautopo•Žsis.
La thŽorie des syst•mes autopoietiques est surtout nŽe dans le domaine de la biologie

113, mais elle est aussi appliquŽe dans les champs dÕinvestigation des sciences sociales
114 et plus particuli•rement pour lÕŽtude du Droit (voir surtout Nonet et Selmick 115,
Niklas Luhmann, ainsi que, G.!Teubner et H.!Wilke 116).

113 Voir bibliographie en fin d'article.
114 Voir bibliographie en fin d'article.
115 Voir P. Nonet, P. Selmick, Law and Society in Transition: Toward a responsive Law,

New York, 1978.
116 Voir entre autres et dÕune mani•re tout ˆ fait indicative!: N. Luhmann, Ç!Einige

Probleme mit Òreflexiven RechtÓ, in Zeitschrift zur Rechtssoziologie, n¡!6/1985, p. 118 ;
Ç!PositivitŠt als Selbstbestimmtheit des Rechts!È, in Rechtstheorie, n¡ 19/1988, p . !11-
27!; G. Teubner (ed), Autopoietic Law A New Approach to Law and Society, Florence,
European University Institute, 1987 o• l'on trouve des exposŽs ainsi que des critiques ˆ
propos de lÕanalyse autopo•Žtique du droit proposŽ par N.!Luhmann. Aussi pour une critique
de lÕautonomie du Droit chez Luhmann, voir entre autres!: H. Rottleuthner (H)!: Ç!A purified
sociology of Law: Niklas Luhmann on the autonomy of the legal system!È, in Law and
Society Review, vol. 23, n¡ 5, 1989, p.!779-797 ; G. Teubner, Recht als autopoietisches
System, Frankfurt a.!M., 1989. Ë propos du phŽnom•ne de la rŽflexivitŽ en gŽnŽral, voir
dÕune mani•re indicative!: P. Suber, Ç!A Bibliography of Works on Reflexivity!È in S. J.
Barlett, P. Suber (eds), Self-Reference. Reflections on reflexivity, Dordrecht, 1987. Sur
lÕapplication de la rŽflexivitŽ en Droit, voir plus particuli•rement!: G. Teubner, Ç!Reflexives
Recht!: Entwicklungsmodelle des Rechts in vergleichender Perspektive!È, in ARSP,
n¡!68/1982, p.!13-59 ; Ç!Hyperzyklus in Recht und Organisation!: Zum Verhaltnis von
Selbstbeobachtung, Selbstkonstitution und Autopoiese!È, in H. Haferkamp, M. Schmid,
Sinn, Kommunitation und soziale Differenzierung!: Beitrage zu Luhnanns Theorie sozialer
Systeme, Frankfurt a.!M., 1987, p. 89-128 ; G. Teubner, H. Willke, Ç!Kontext und Auto-
nomie!: Gesellschaftliche Selbststeuerung durch reflexives Recht!È, in Zeitschrift fŸr Recht-
soziologie, n¡ 5/1984, p. 4--35 ; Panayotis Karkatsoulis, Ç!Autopoietiko dikaio kai ystero-
viomichaniko kratos!È (Ç!Droit autopo•Žtique et ƒtat post-industriel!È), in Aissymnitis
(Thessaloniki) 1988-1989, n¡ 2, p.!99-133 (en langue grecque avec des rŽsumŽs en anglais et
en allemand).
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La presque totalitŽ des concepts, des principes et des postulats de la thŽorie ou de
lÕanalyse des syst•mes autopo•Žtiques sont soit dŽjˆ directement et clairement exposŽs
plus haut (tel par exemple le cas du principe fondamental de la thŽorie des syst•mes
autopoiŽtiques selon lequel le syst•me est en m•me temps fermŽ et ouvert), soit peuvent
rŽsulter de lÕanalyse et de lÕapprofondissement des idŽes dŽjˆ exprimŽes ̂ propos de
lÕapproche systŽmique en gŽnŽral. Nous devons surtout souligner le principe suivant de
la thŽorie des syst•mes autopo•Žtiques!: un syst•me autopo•Žtique dispose des mŽca-
nismes nŽcessaires non seulement pour reproduire sa propre identitŽ, mais aussi pour
observer son propre environnement (dÕune mani•re qui est particuli•re au syst•me lui-
m•me) et lÕinfluencer dÕune mani•re profitable aux objectifs et aux conditionnements
internes au syst•me.

Pour Varela, un des p•res fondateurs de la thŽorie des syst•mes autopo•Žtiques, tous
les Žchanges de tels syst•mes avec leur environnement sont et ne peuvent quÕ•tre traitŽs
comme des perturbations dans le cadre des processus qui dŽfinissent leur cl™ture 117.

En r•gle gŽnŽrale, dans le cadre de la thŽorie des syst•mes autopo•Žtiques, le caract•re
autonome de perception et dÕaction du syst•me autopo•Žtique est particuli•rement souli-
gnŽ. Ë notre avis, cette tendance, qui est en principe scientifiquement lŽgitime, peut
quelquefois conduire ˆ certains exc•s, surtout dans les cas o• malgrŽ les annonces prŽa-
lables ̂ propos du caract•re semi-autonome (ouvert et fermŽ en m•me temps, et fermŽ
parce que ouvert) du syst•me, on se passionne ̂ dŽterminer les mŽcanismes et les pro-
cessus dÕautoreproduction et dÕautopo•Žsis qui font la particularitŽ de lÕanalyse autopo•Ž-
tique.

De lÕŽtude ou m•me de la seule reconnaissance de lÕexistence des mŽcanismes auto-
po•Žtiques, on peut tirer certaines consŽquences thŽoriques ou m•me, dans le cas des
sciences sociales, directement pratiques et politiques. Ainsi dans le cas de la science juri-
dique plus particuli•rement, le Droit para”t acquŽrir une grande autonomie par rapport
aux autres sous-syst•mes sociaux et disposer dÕune logique de fonctionnement qui lui est
propre, qui peut donc Žventuellement Žchapper ˆ une critique qui tient compte de la rŽa-
litŽ de lÕenvironnement social. LÕƒtat est aussi invitŽ ̂  se retirer du champ social et ˆ ne
plus intervenir Ð en utilisant le Droit Ð dans le fonctionnement des autres sous-syst•mes
sociaux. Selon certaines versions de la thŽorie autopo•Žtique, une disposition polycen-
trique du pouvoir de prise de dŽcision politique para”t mieux rŽpondre aux exigences de la
thŽorie des syst•mes autopoiŽtiques 118.

Ces applications et ces consŽquences prŽsupposeraient, selon notre avis, la constitu-
tion empirique des fronti•res du syst•me ŽtudiŽ dans chaque cas singulier, ainsi que la
prŽcision du degrŽ et de la nature de la fermeture rŽelle du syst•me, afin de ne pas intro-
duire dÕune mani•re purement dogmatique ou axiomatique (ˆ savoir sans discussion prŽa-
lable et sans possibilitŽ de falsification empirique) dans la recherche scientifique, des
principes gŽnŽraux et abstraits qui Žventuellement ne correspondent pas dans leur totalitŽ
aux rŽalitŽs sociales sur lesquelles ils sont appelŽs ˆ •tre appliquŽs.

117 Voir F. Varela, Principles of biological autonomy, N.-Y.-Oxford, North Holland,
1979, p.!59.

118 Voir entre autres Werner Krawietz, Ç I Koinoniologiki ennoia tou Dikaiou!È (Ç  Le
concept sociologique du droit!È), in Aissymnitis (Thessaloniki), n¡ 1, 1988-89, p.!74-93.
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Dans le domaine juridique, tr•s souvent, on fonde lÕutilisation des prŽceptes de lÕana-
lyse des syst•mes autopo•Žtique sur la seule constatation dÕordre gŽnŽral, selon laquelle
la sociŽtŽ moderne est tr•s complexe et, par consŽquent, les rŽsultats de lÕintervention du
Droit dans les autres sous-syst•mes sociaux sont nŽcessairement imprŽvisibles sinon in-
dŽsirables. Quelquefois m•me on postule lÕautonomie des sous-syst•mes sociaux
(politique, juridique, Žconomique, etc.) dans les sociŽtŽs contemporaines dŽveloppŽes
comme une sorte de donnŽe indiscutable.

Cette mani•re dÕutiliser lÕanalyse des syst•mes autopo•Žtiques peut, ̂  notre avis et
malgrŽ nos rŽticences 119, •tre scientifiquement lŽgitime dans la mesure o• elle se limite
ˆ un effort cognitif qui vise ˆ la clarification, ̂  lÕexplicitation et ˆ une meilleure
connaissance des processus dÕautopo•Žsis dÕun syst•me ŽtudiŽ dans un cas singulier, sans
pour autant prŽsupposer lÕaccomplissement et le fonctionnement parfait de ces mŽca-
nismes et processus autopo•Žtique au niveau empirique.

Le degrŽ dÕaccomplissement ainsi que la mani•re de fonctionnement des mŽcanismes
et des processus autopo•Žtiques doivent, ̂  notre avis, rester des grandeurs ̂ mesurer au
moyen de recherches empiriques dans chaque cas ŽtudiŽ.

Certainement il y a des syst•mes qui sont qualifiŽs par un haut degrŽ dÕautonomie
(dÕailleurs, autonomie ne signifie pas autosuffisance) vis-ˆ-vis de leur environnement,
dÕune autonomie fondŽe sur une certaine cl™ture qui est une ouverture contr™lŽe par les
syst•mes eux-m•mes au moyen, par exemple, de quelques interfaces rŽceptrices et effec-
trices qui permettent aux syst•mes de concevoir leur propre environnement par lÕinter-
mŽdiaire de leur propre structure interne. Mais cela ne signifie pas que les syst•mes ne
per•oivent que des phŽnom•nes intŽrieurs aux syst•mes. Cela ne signifie pas non plus
que lÕinput venant de lÕextŽrieur perd son statut dÕinput parce quÕil est traduit par un
mŽcanisme intŽrieur au syst•me, parce quÕil est donc intŽriorisŽ au syst•me et compris
par celui-ci dans un langage lu par le syst•me lui-m•me. Et on ne doit jamais oublier
quÕil sÕagit de lÕexterne traduit en code interne, mais interprŽtŽ comme externe. Le syst•-
me qui con•oit ou qui per•oit, se construit un mod•le du monde objectif dans lequel il se
reprŽsente lui-m•me en tant que sujet de perception. Et ce nÕest que dans ce cadre du
mod•le du monde objectif ŽlaborŽ par le syst•me, que cela a un sens de parler dÕintŽrieur
et dÕextŽrieur, et donc dÕinputs et dÕoutputs. Et certainement, dans cette perspective, tout
est interne, mais ̂  certains phŽnom•nes internes est attribuŽe une signification externe.
En fait, le reprŽsentant est toujours interne, le reprŽsentŽ est quelquefois externe 120.
Dans la mouvance des syst•mes autopo•Žtiques, on risque parfois dÕoublier cette
extŽrioritŽ en succombant au charme magique de la rŽpŽtition incantatoire des mots-clŽ
de la thŽorie des syst•mes autopo•Žtiques, et de se laisser piŽger ainsi dans un monde qui
semble •tre dominŽ, selon un langage psychanalytique, plut™t par le principe freudien du
dŽsir (structure interne et processus autopo•Žtique du syst•me) que par celui de la rŽalitŽ
(lÕenvironnement du syst•me) 121.

119 Pour dÕautres rŽticences dÕordres diffŽrents, voir entre autres A.-J. Arnaud, Ç Le Droit,
un ensemble peu convivial!È, in Droit et sociŽtŽ, n¡!11-12, 1989, p.!79-95, et
surtout!p.!84 et!s.

120 F. Bonsack, op. cit., p.!186.
121 Ë propos de lÕapplication de certains concepts de la psychanalyse freudienne, tels les

principes du dŽsir et de la rŽalitŽ, pour lÕŽtude du Droit, nous signalons surtout lÕÏuvre de Luis
Alberto Warat, et plus particuli•rement son article!: Ç!Democracia, derechos humanos y



LÕESPACE-TEMPS DU SYSTéME JURIDIQUE 337

[p. 285-341] N. INTZESSILOGLOU Arch. phil. droit  42 (1997)

Dans le domaine juridique, cette sorte de risque est courue lorsque des thŽories
surtout Žtatico-positivistes du Droit se livrent ˆ un effort excessif dÕŽlaboration de
syst•mes de concepts construits avec le seul souci de cohŽrence logique. LÕeffort, lui-
m•me, de la thŽorie et de la science juridique dÕassurer un certain degrŽ de fermeture et
dÕautonomie au syst•me juridique en tant que champ de production de significations
spŽcialisŽes procurant le plus haut degrŽ possible de sŽcuritŽ (de gŽnŽralitŽ dans lÕespace
et de durŽe dans le temps) aux attentes nŽes aupr•s des sujets du Droit en raison de
lÕexistence des normes juridiques, est certainement tout ˆ fait loyal et lŽgitime. Il
constitue m•me une condition sine qua non du fonctionnement du Droit. Ce m•me effort
devient excessif ˆ partir du moment o• il produit des champs de significations (voir des
champs de relativitŽ et de rŽfŽrence) sans relation Žtroite avec les champs de
significations sociales produites par le fonctionnement des autres sous-syst•mes sociaux.
Cette absence de relations Žtroites peut •tre ˆ lÕorigine dÕune dŽsynchronisation entre le
rythme de fonctionnement du Droit, dÕune part, et les rythmes de fonctionnement des
autres sous-syst•mes sociaux.

Du point de vue sociologique, et dans le cadre dÕune approche systŽmique qui sou-
ligne le caract•re ouvert du syst•me juridique, lÕautopo•esis du syst•me juridique consiste
dans la capacitŽ de celui-ci de reproduire, au moyen de mŽcanismes et de processus idŽo-
logiques ou rŽpressifs-disciplinaires (la totalitŽ des phŽnom•nes que lÕon peut dŽsigner
sous la nomination de Ç!socialisation juridique!È tant des Ç!profanes!È que, et surtout,
des professionnels du Droit), la m•me intentionnalitŽ chez lÕinterpr•te (juriste profes-
sionnel, fonctionnaire dÕƒtat, mais aussi tout sujet social qui interpr•te une r•gle-norme
juridique chaque fois quÕil veut lÕappliquer dans la vie quotidienne) du Droit, de maintenir
le m•me projet autour duquel sÕorganise le sens dŽgagŽ par lÕacte dÕinterprŽtation.

2. La synchronisation des syst•mes.
Le rythme interne, particulier et propre au syst•me juridique, est surtout produit ̂

trois niveaux!:
a.!Au niveau du syst•me normatif!:
Il sÕagit dÕun rythme imposŽ, par exemple, par les r•gles de procŽdure civile et

pŽnale 122, ainsi que par les r•gles qui imposent certains dŽlais aux sujets juridiques. La
frŽquence de production (par voie lŽgislative ou coutumi•re) des normes rŽglant la m•me
catŽgorie de probl•mes influence aussi le rythme interne du fonctionnement du Droit
ainsi que son efficacitŽ. De m•me, le rythme interne du syst•me juridique est influencŽ
par le degrŽ dÕharmonisation et de non contradiction du contenu des normes juridiques.

b.!Au niveau du syst•me judiciaire!:
Il sÕagit dÕun rythme de fonctionnement imposŽ par!:
aa) Les r•gles de procŽdure civile et pŽnale.
bb) Le mode dÕorganisation bureaucratique et lÕeffectivitŽ de fonctionnement des ser-

vices administratifs des tribunaux de toute sorte.

__________
post-modernidad!: Una reflexion sociologica a partir de principio de realidad en Freud!È, in
Onati Proceedings, 2/1990,!Ç Sociology of Law Splashes and Sparks!: The best of the lst
and 2nd High Level Seminar (1989-1990)!È, p.!163-172.

122 Ë propos du temps dans la procŽdure, en gŽnŽral, voir J.-M. Coulon, M.-A. Frison-
Roche (sous la dir.), Le Temps dans la procŽdure, Paris, Dalloz, 1996.
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cc) Le nombre des juges et leur distribution (gŽographie judiciaire) dans un pays.
dd) Le niveau dÕŽducation des juges et des personnes auxiliaires de la justice (par

exemple, des avocats) ainsi que leur efficacitŽ de travail.
ee) Le cožt du proc•s.
c.!Au niveau des comportements des sujets juridiques!:
Il sÕagit dÕun rythme qui dŽpend des facteurs tels que!:
aa) Le taux de litigiositŽ en tant que propension socio-psychologique qui caractŽrise

une population.
bb) Le nombre dÕŽchanges et dÕactes juridiques qui ont lieu dans une durŽe dŽlimitŽe

au sein dÕune population donnŽe.
cc) LÕhabitus des membres dÕune population ˆ respecter ˆ temps et ˆ satisfaire dans la

bonne forme leurs obligations.
De la simple annonce des facteurs dont dŽpend le (s) rythme (s) de fonctionnement du

syst•me juridique dans sa totalitŽ, la prŽsence et lÕinfluence des autres sous-syst•mes
sociaux (politique, Žconomique, culturel!etc.) sont plus quÕŽvidentes. Par consŽquent,
lÕintroduction au seul niveau normatif des rythmes de fonctionnement qui ne tiennent
pas compte (ou nŽgligent ne serait-ce que partiellement) les rythmes de fonctionnement
des autres sous-syst•mes sociaux, provoquent des frictions ˆ lÕintŽrieur m•me du
syst•me juridique qui selon le degrŽ de leur intensitŽ entament le syst•me juridique dans
son intŽgritŽ et l•sent plus ou moins son efficacitŽ.

Une des principales fonctions de la Sociologie juridique consiste dans lÕaide quÕelle
peut apporter ̂ la synchronisation du fonctionnement du Droit avec celui des autres
sous-syst•me sociaux. La Sociologie juridique peut remplir avec plus ou moins de suc-
c•s cette mission en se dŽveloppant et en agissant ̂ trois niveaux!: thŽorique, empirique
et praxŽologique 123.

Dans ce cas, la Sociologie juridique se transforme ou transforme la science du Droit
en une vŽritable science sociale du Droit 124.

LÕanalyse organisationnelle a une place privilŽgiŽe au sein dÕune science sociale du
Droit dans la mesure o• elle Žtudie la coexistence entre organisation formelle (ˆ savoir
normative) et organisation informelle (rŽsultat du jeu de pouvoir parmi les acteurs
sociaux de toutes sortes (= individus et groupes sociaux)) de ce rŽseau de communication
Žtabli par et au sein du syst•me juridique!; le message juridique Žtant articulŽ non plus
au seul niveau du sous-syst•me normatif, mais, en tant que qualitŽ systŽmique Žmer-
geant de la totalitŽ du syst•me, au niveau des relations entre normes juridiques et com-

123Ë propos de ces trois niveaux ou dimensions de dŽveloppement et dÕaction de la
Sociologie juridique, voir N. Intzessiloglou, ÇThe Open System Research Program ÉÈ, op.
cit., p.!247-263.

124 La Sociologie juridique disposant dÕun caract•re tridimensionnel (thŽorique, empirique
et praxŽologique) peut accomplir une fonction organisatrice de la communication et
transmettrice des informations et des connaissances acquises au sein et entre les parties thŽo-
ritico-pratiques, practico-thŽoriques et practico-pratiques du continuum constituŽ par la tota-
litŽ de la Science du Droit, indŽpendamment du principe (voir de la raison thŽorique) organisa-
teur de la partie thŽorique de ce m•me continuum. Pour que cette fonction organisatrice puisse
•tre effectivement et efficacement remplie, il para”t indispensable dÕŽlaborer un programme
scientifique dÕintŽgration de la Sociologie juridique au sein de la science du Droit au moyen de
lÕŽlargissement de lÕobjet dÕŽtude de la Science juridique dans le sens de la dimension sociolo-
gique de celui-ci.
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portements isomorphes rŽgulŽs. Cette dimension sociologique du message juridique est
dŽjˆ prise en compte par les juristes pragmatistes et rŽalistes, mais dÕune mani•re apos-
pasmatique, en faisant usage des diffŽrentes thŽories, techniques ou mŽthodes dÕargumen-
tation et de calcul, telle la thŽorie du risque ou la Ç!cost-benefit!È analysis qui renvoient
nŽcessairement ˆ la dimension des comportements, des faits et des situations sociales.
Mais cette prise en compte apospasmatique de la dimension sociale du Droit a un carac-
t•re conjoncturel, Žpisodique et accidentel donnant quelquefois lÕimpression dÕune
concession qui ne laisse pas de marges dÕŽlaboration dÕune thŽorie de cette pratique juri-
dique. Avec lÕadoption du programme (ou du projet) ̂  syst•me ouvert dans le domaine
juridique, lÕŽlaboration dÕune telle thŽorie gŽnŽrale du phŽnom•ne juridique en tant que
syst•me ouvert, devient possible.

CÕest au sein dÕune telle thŽorie gŽnŽrale du phŽnom•ne juridique que la multiplicitŽ
des temps juridiques peut •tre ŽtudiŽe par une Science du Droit capable de gŽrer lÕinter-
disciplinaritŽ 125.

UniversitŽ de Thessalonique
Emmanouil Ko•di 4, 54248 Thessalonique Ñ Gr•ce
nintze@law. auth. gr
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